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01.02.03.03 - Branchement individuel à puissance surveillée dit 'tarif jaune'
17
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01.02.03.04 - Branchement individuel à puissance supérieure à 250 kVA dit Tarif Vert
17
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17
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01.02.03.04.02 - Poste de transformation
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01.02.03.04.03.01 - Transformateur de puissance à remplissage d'huile
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01.02.03.04.03.02 - Transformateur de type "SEC"
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01.02.03.04.03.03 - Matériel divers
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28
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01.02.03.06 - Protection contre la foudre
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01.02.04 - Réseau de terre
32
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32
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01.02.04.02 - Bâtiment neuf
32
01.02.04.02.01 - Réseau maille fond de fouille
32
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32
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01.02.04.03 - Bâtiment existant
32
01.02.04.04 - Liaison équipotentielle générale
32
01.02.04.05 - Borne ou collecteur des conducteurs de protection
33
01.02.04.06 - Liaisons équipotentielles supplémentaires
33
[image: image33.png]O/N



01.02.04.07 - Réseau de terre spécifique
33
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01.02.05 - Tableau général basse tension
33
[image: image35.png]O/N



01.02.05.01 - Tableau de branchement à puissance limitée dit 'tarif bleu
34
01.02.05.01.01 - Equipement intérieur à puissance limitée dit 'tarif bleu'
34
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01.02.05.02 - Enveloppe à puissance surveillée dit 'tarif jaune'
35
01.02.05.02.01 - Equipement intérieur branchement à puissance surveillée dit 'tarif jaune'
35
01.02.05.03 - Tableau général B.T. et armoires de forte puissance dit tarif vert
36
01.02.05.03.01 - Généralités
36
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01.02.05.03.02 - Equipement intérieur branchement à puissance surveillée dit « tarif vert »
36
01.02.05.03.02.01 - Organe de commande, de programmation et de mesure
38
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01.02.05.03.02.02 - Repérage et borniers de raccordement
38
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01.02.05.03.03 - Armoires divisionnaires
38
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39
01.02.05.03.03.02 - Equipement intérieur
39
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40
01.02.06.01 - Chemins de câbles métalliques
40
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41
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41
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41
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42
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01.02.07.01 - Distribution apparente
42
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01.02.07.02 - Distribution encastrée
43
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01.02.07.03 - Distribution mixte
43
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01.02.07.04 - Mesures conservatoires
43
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01.02.07.04.01 - Pré-équipement courants faibles
43
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01.02.07.04.02 - Pré-équipement sonorisation
44
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01.02.07.04.03 - Pré-équipement alarme intrusion
44
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01.02.07.04.04 - Pré-équipement alarmes techniques
44
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01.02.07.04.05 - Pré-équipement réseau informatique
44
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01.02.08 - Eclairage extérieur
45
01.02.09 - Appareils d'éclairage Eclairage extérieur
45
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01.02.10 - Eclairage intérieur
45
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01.02.10.01 - Niveaux d'éclairement
46
01.02.11 - Appareils d'éclairage
46
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01.02.11.01 - Sous-sols, locaux techniques, parkings, locaux communs
46
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01.02.11.02 - Cuisine
46
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01.02.11.03 - Halls, cages d'escaliers, couloirs
47
[image: image55.png]O/N



01.02.11.04 - Salles de bains, salles d'eau, sanitaires
47
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01.02.12 - Gaines hospitalières
47
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01.02.12.01 - Salles psychiatriques
47
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01.02.12.02 - Salles d'opération, anesthésie, cathétérisme cardiaque
47
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01.02.12.03 - Salles de radiologie
47
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01.02.12.04 - Balisage du cheminement du personnel
48
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01.02.12.05 - Salles d'eau, sanitaires
48
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01.02.12.06 - Structure des gaines
48
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01.02.12.07 - Modules d'éclairage
48
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01.02.13 - Eclairage de sécurité
49
01.02.13.01 - Prescriptions réglementaires
49
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01.02.13.02 - L'éclairage de sécurité sera réalisé par des blocs autonomes
50
[image: image66.png]


01.02.13.02.01 - Eclairage d'évacuation
52
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01.02.13.02.02 - Eclairage d'ambiance ou antipanique
52
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01.02.13.02.03 - Télécommande de mise au repos des BAES
53
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01.02.13.02.04 - Alimentation électrique des blocs autonomes
53
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01.02.13.03 - Blocs autonomes dans les parcs de stationnement
54
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01.02.13.04 - L'éclairage de sécurité sera assuré à partir d'une source centralisée
54
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01.02.13.04.01 - Source centralisée
54
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01.02.13.04.02 - Luminaires sur source centralisée pour l'éclairage d'évacuation
54
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01.02.13.04.03 - Luminaires sur source centralisée pour l'éclairage d'ambiance
55
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01.02.13.04.04 - Alimentation des luminaires sur source centralisée
55
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01.02.14 - Appareillage
55
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01.02.14.01 - Appareillage pour gaine tête de lit
56
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01.02.14.02 - Appareillage saillie
56
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01.02.14.03 - Appareillage encastré
56
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01.02.14.04 - Poste de travail courants forts
58
01.02.14.05 - Hauteur des équipements
58
01.02.15 - Commandes des circuits d'éclairage
59
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01.02.15.01 - Les commandes manuelles  d'éclairage seront réalisées par interrupteur à l'entrée des locaux .
59
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01.02.15.02 - Les commandes manuelles  d'éclairage seront réalisées par interrupteur  Infra-Rouge sans fils à l'entrée des locaux.
59
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01.02.15.03 - Les commandes manuelles  d'éclairage seront réalisées par interrupteur  radio sans fils à l'entrée des locaux.
59
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01.02.15.04 - Variation de lumière
59
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01.02.15.05 - Pour la commande automatique de l'éclairage
60
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01.02.15.05.01 - Commande par interrupteur automatique infrarouge
60
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01.02.15.05.02 - Commandes centralisées de l'éclairage
61
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01.02.15.05.02.01 - Commande par dispositif de gestion automatique
61
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01.02.15.06 - Gestion d'ambiance lumineuse
62
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01.02.15.07 - Commandes assistées des circuits d'éclairage
63
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01.02.15.07.01 - Commandes des circuits Eclairage extérieur
63
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01.02.15.07.02 - Commandes des circuits Eclairage Intérieur
64
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01.02.15.07.02.01 - Commande par interrupteur automatique infrarouge
64
[image: image94.png]O/N



01.02.15.07.02.02 - Pour la gestion des éclairages sur GTB
64
[image: image95.png]O/N



01.02.15.07.03 - Par commande téléphonique
64
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01.02.15.08 - Commandes assistées des circuits pour d'autres corps d'état
64
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01.02.15.08.01 - Commande pour les volets roulants
64
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01.02.15.08.02 - Commande pour les stores motorisés
65
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01.02.16 - Alimentation électrique pour autres corps d'état
66
01.02.17 - Alimentation pour courants faibles
67
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01.02.18 - Chauffage électrique
67
01.02.18.01 - Définition et type
67
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01.02.18.02 - Régulation
67
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01.02.18.03 - Alimentation des équipements de chauffage
68
02 - Courants faibles
68
02.01 - Généralités
68
02.01.01 - Objet des travaux
68
02.01.02 - Etendue des ouvrages
68
[image: image103.png]


02.01.03 - Propositions de l'entrepreneur
69
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02.01.04 - Documentation graphique à fournir
69
02.01.04.01 - A l'appel d'offres
69
02.01.04.02 - Durant les travaux
69
02.01.04.03 - En fin de travaux
69
02.01.05 - Conditions minima à respecter
70
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02.01.05.01 - Interdistance à respecter entre chemins de câbles courants forts et précâblage informatique
70
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02.01.06 - Coordination
71
02.01.06.01 - Coordination avec les autres entrepreneurs
71
02.01.06.02 - Coordination en matière de sécurité et protection santé
71
02.01.07 - Règlements et normes
71
02.01.08 - Démarches et rapports avec l'administration
72
02.01.09 - Matériels réglementaires
72
02.01.10 - Prestations annexes dues au présent lot
72
02.01.11 - Responsabilité de l'entreprise
72
02.01.12 - Contrôle, essais, réception et mise en service
73
02.01.12.01 - Contrôle des installations
73
02.01.12.02 - Essais et réception
73
02.01.12.03 - Mise en service
73
02.01.12.04 -  Garantie du matériel
73
02.01.13 - Assurances Professionnelles
73
02.02 - Description des ouvrages
73
[image: image107.png]O/N



02.02.01 - Dépose des installations existantes
73
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02.02.02 - Réseau téléphonique
74
02.02.02.01 - Autocommutateur
74
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02.02.02.02 - Protection contre la foudre
74
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02.02.02.03 - Protection  de proximité contre la foudre et les surtensions
74
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02.02.02.04 - Terminaux
75
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02.02.02.05 - Distribution
75
02.02.02.06 - Téléphone pompiers
75
02.02.03 - Réseau V.D.I.
76
02.02.03.01 - Caractéristiques générales
76
02.02.03.02 - Normes
78
02.02.03.03 - Topologie du câblage
78
02.02.03.04 - Origine du précâblage
78
02.02.03.05 - Vitesse de transmission
78
02.02.03.06 - Postes de travail
78
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02.02.03.07 - Câblage des postes de travail
79
02.02.03.07.01 - Câbles
79
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02.02.03.07.02 - Cheminements
79
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02.02.03.07.03 - Conditions de pose
80
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02.02.03.08 - Répartiteurs, sous-répartiteurs
81
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02.02.03.08.01 - Eléments de répartition
81
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02.02.03.08.02 - Enveloppes
82
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02.02.03.08.03 - Brassage
82
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02.02.03.09 - Câbles de regroupement (rocades) par câbles multipaires cuivre
82
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02.02.03.10 - Rocades fibre optique
83
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02.02.03.11 - Réseau de terre
83
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02.02.03.12 - Recette
83
[image: image124.png]O/N



02.02.04 - Description sommaire du système de gestion technique du bâtiment
84
02.02.04.01 - Schéma général
84
02.02.04.02 - Objectif
85
02.02.04.03 - Télémesure / Télécomptage
85
02.02.04.04 - Surveillance
85
02.02.04.05 - Télécommande
85
02.02.04.06 - Aide à la maintenance, à l'exploitation, et à l'entretien
85
02.02.04.07 - Capacité minimum du système
85
02.02.04.08 - Mode de communication – Réseau fédérateur
85
02.02.04.09 - Fonctions de base
86
02.02.04.09.01 - Prise en compte des informations
86
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02.02.04.09.02 - Définition spécifique des capteurs
86
02.02.04.09.03 - Priorité des alarmes
86
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02.02.05 - Gestion technique du bâtiment
86
02.02.05.01 - Principe
87
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02.02.05.02 - Gestion du chauffage
87
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02.02.05.03 - Gestion du traitement d'air
87
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02.02.05.04 - Gestion de l'énergie
88
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02.02.05.05 - Gestion des alarmes
88
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02.02.05.06 - Gestion des dispositifs d'occultation
88
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02.02.05.07 - Gestion des stores extérieurs
89
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02.02.05.08 - Supervision
89
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02.02.05.09 - Câblage
89
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02.02.06 - Alarmes techniques
90
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02.02.06.01 - Surveillance technique liée à l'alarme intrusion
90
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02.02.06.01.01 - Détecteur d'inondation
90
[image: image138.png]O/N



02.02.06.01.02 - Détecteur de gaz
90
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02.02.06.01.03 - Détecteur d'élévation de température
90
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02.02.06.02 - Alarmes techniques Mosaic:
90
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02.02.06.02.01 - Alarmes techniques à gérer :
91
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02.02.06.03 - Alarme technique Lexic legrand
91
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02.02.06.03.01 - Alarmes techniques à gérer :
92
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02.02.07 - Portier
92
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02.02.07.01 - Portier audio
92
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02.02.07.02 - Portier vidéo
92
02.02.07.03 - Canalisations
93
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02.02.08 - Commande digitale de gâche
93
02.02.08.01 - Canalisations
93
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02.02.09 - Distribution de l'heure
93
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02.02.10 - Alarme intrusion
93
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02.02.10.01 - Alarme intrusion filaire
94
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02.02.10.02 - Alarme intrusion radio
95
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02.02.10.03 - Alarme intrusion Sagane
95
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02.02.11 - Réseau TV-FM
96
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02.02.12 - Signalisation hospitalière / appel de chambre
97
02.02.12.01 - Objectif
97
02.02.12.02 - Description sommaire du système
97
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02.02.12.03 - Système à câblage simplifié
98
02.02.12.03.01 - Principe
98
02.02.12.03.01.01 - Séquence d'appel :
98
02.02.12.03.01.02 - Séquence d'appel d'urgence:
98
02.02.12.03.02 - Equipement des locaux
98
02.02.12.03.02.01 - Chaque chambre sera équipée de :
98
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02.02.12.03.02.02 - Chaque salle de bain collective sera équipée de :
99
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02.02.12.03.02.03 - Chaque sanitaire indépendant sera équipé de :
99
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02.02.12.03.02.04 - Afficheur d'appel :
99
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02.02.12.03.02.05 - Module de gestion :
99
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02.02.12.03.02.06 - Alimentation du système :
99
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02.02.12.03.02.07 - Mode de pose de l'appareillage
99
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02.02.12.03.03 - Câblage
100
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02.02.12.04 - Système à technologie bus
100
02.02.12.04.01 - Principe
100
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02.02.12.04.01.01 - Programme appel répondant aux fonctions suivantes:
100
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02.02.12.04.01.02 - Programme appel + phonie répondant aux fonctions suivantes:
100
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02.02.12.04.01.03 - Programme présence
100
[image: image167.png]O/N



02.02.12.04.01.04 - Programme présence + phonie + phonie entre chambres
100
02.02.12.04.02 - Equipement des locaux
101
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02.02.12.04.02.01 - Programme appel
101
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02.02.12.04.02.02 - Programme appel + phonie
101
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02.02.12.04.02.03 - Programme appel + présence
101
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02.02.12.04.02.04 - Programme appel + phonie + présence
101
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02.02.12.04.02.05 - Programme appel + présence + phonie + phonie entre chambres
102
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02.02.12.04.02.06 - Mode de pose de l'appareillage
102
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02.02.12.04.03 - Pupitres
102
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02.02.12.04.03.01 - Pupitre principal
102
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02.02.12.04.03.02 - Pupitres secondaires
102
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02.02.12.04.03.03 - Afficheur de couloir
103
[image: image178.png]


02.02.12.04.04 - Câblage
103
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02.02.12.04.05 - Système d'appel radio :
103
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02.02.12.04.06 - Recette de l'installation
103
03 - Système de sécurité incendie
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01 - Courants forts

01.01 - Généralités

01.01.01 - Objet des travaux

Le présent descriptif a pour objet la définition de l'ensemble des travaux et fournitures nécessaires à la réalisation des travaux d'électricité "courants forts" de l'ensemble de l'ouvrage.

01.01.02 - Etendue des ouvrages

Les travaux à réaliser comprennent la fourniture, la pose et le raccordement de l'ensemble des installations électriques courants forts, notamment :
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la dépose des installations existantes
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l'installation provisoire de chantier
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l'origine des installations électriques
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le réseau de terre
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le tableau général basse 
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les armoires divisionnaires 
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le tableau d'abonné 
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la distribution principale

[image: image208.png]O/N




la distribution secondaire
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les coffrets de distribution terminale 
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la distribution terminale

[image: image211.png]O/N




les appareils d'éclairage
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l'appareillage terminal
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la commande à distance
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l'éclairage de sécurité
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l'éclairage extérieur
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les équipements Force puissance triphasé et autres usages 
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le chauffage électrique
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01.01.03 - Propositions de l'entrepreneur

Les propositions se rapportant à l'exécution des travaux d'installations électriques courants forts remises par l'Entrepreneur doivent être établies en conformité avec les normes et règlements en vigueur.

Il est entendu que l'Entrepreneur s'est informé de l'ensemble des travaux, de leur importance, de leur nature et qu'il a suppléé par ses connaissances techniques et professionnelles aux détails qui pourraient être omis sur les plans et devis descriptifs.
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L'Entrepreneur s'engage à mettre à la disposition du chantier la main d'oeuvre qualifiée et tout l'outillage nécessaire à la réalisation de ses travaux dans les délais prescrits au planning général.
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L'Entrepreneur est tenu d'établir sa proposition conformément au dossier d'appel d'offres.
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D'une façon générale, l'Entrepreneur ne pourra invoquer une omission non signalée, ni une mauvaise interprétation des documents pour refuser de fournir ou de monter un dispositif mettant en cause le bon fonctionnement de l'installation.
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Toute anomalie constatée devra être aussitôt signalée au Maître d'oeuvre.
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01.01.04 - Documentation graphique à fournir

01.01.04.01 - A l'appel d'offres

Les documents cités ci-après seront obligatoirement envoyés en 3 exemplaires :


-un devis qualitatif complété et chiffré,


-une documentation technique, avec photocopies, détaillant toutes les caractéristiques des matériels présentés par l'Entrepreneur.

01.01.04.02 - Durant les travaux

Pièces administratives contractuelles :


L'Entreprise adjudicataire doit, dans le délai imposé d'un mois au plus avant le début de l'exécution des travaux, fournir au Maître d'oeuvre pour accord le dossier d'exécution en trois exemplaires.


Un exemplaire lui sera retourné avec l'accord ou avec les modifications éventuelles. Le dossier sera mis à jour en tenant compte des observations et délivré au Maître d'oeuvre en trois exemplaires.

Ce dossier sera composé des pièces suivantes :


-Les plans indiquant :


.l'implantation du matériel et de l'appareillage,


.le parcours des canalisations avec caractéristiques et sections,


.les détails de mise en oeuvre cotés suivant la réalisation.

-Les schémas comportant :


.le tracé unifilaire des circuits de distribution,


.le tracé multifilaire des circuits de commande,


.les plans de borniers,


.les caractéristiques des appareils de protection (calibre, PdC, etc...).

-Les documents suivants :


.les références, caractéristiques, etc..., de tout l'appareillage,


.les notes de calcul,


.le carnet de câbles comprenant longueurs, sections, repérage, etc.


.les calculs d'éclairement, conformes aux spécifications du C.C.T.P.

01.01.04.03 - En fin de travaux

L'Entreprise doit fournir, le jour de la réception des travaux :


-les plans et schémas des installations réalisées,


-le procès-verbal d'essais selon documents COPREC n°1 et 2,


-le dossier de maintenance (lorsque les normes applicables l'exigent).

La réception ne pourra être prononcée qu'à cette condition.
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01.01.05 - Conditions minima à respecter

L'Entrepreneur du présent lot s'engage à réaliser l'installation conformément aux règles énoncées dans la norme NF C 15-100, ses annexes, guides et additifs, édités par l'U.T.E, concernant les installations électriques à basse tension.

L'attention de l'Entrepreneur est attirée sur le fait que cette norme l'oblige également à suivre toutes les normes et publications référencées dans cet ouvrage.
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L'installation désignée dans le présent document doit également satisfaire :
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aux prescriptions du concessionnaire d'énergie selon les directives éventuelles du centre de distribution local
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au décret du 14 novembre 1988 modifié relatif à la protection des travailleurs dans les établissements mettant en oeuvre des courants électriques  (ERT)

[image: image228.png]



aux dispositions applicables du règlement de sécurité modifié relatif aux risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public ( ERP) (Arrêté du 25 juin 1980 modifié par l'arrêté du 19 novembre 2001),
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aux prescriptions du concessionnaire d'énergie selon les directives éventuelles du centre de distribution local.
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01.01.05.01 - Interdistance à respecter entre chemins de câbles courants forts et précâblage informatique 

La séparation minimale entre câbles électriques et câbles de technologies de l'information pour éviter les perturbations est liée à de nombreux facteurs tels que :


a) le niveau d'immunité de l'équipement connecté au système de câblage pour technologies de l'information aux différentes perturbations électromagnétiques (transitoires, impulsions de foudre, salves d'impulsion, onde sinusoïdale fortement amortie, ondes continues etc. ..)


b) l'adaptation de l'équipement au système de mise à la terre


c) l'environnement électromagnétique local (concomitance de perturbations, par ex. harmoniques plus salves plus ondes continues)


d) le spectre électromagnétique


e) le parallélisme (zone de couplage)


f) le type de câble


g) l'affaiblissement de couplage des câbles


h) la qualité du raccordement entre les connecteurs et le câble


i) les type et adaptation du système de gestion des câbles

Dans le cadre des ouvrages, le titulaire du présent lot doit s'assurer que l'environnement électromagnétique est conforme aux séries EN 50081 et EN 50082 pour les perturbations conduites et rayonnées (lignes électriques). De plus, on estime que le câblage de technologies de l'information prend en charge toute application existante couverte par la EN 50173 : 1995 et EN 50173/A1 :2000.

C'est pourquoi, pour le câblage horizontal, les éléments suivants s'appliquent 


Si la longueur de câblage horizontal est inférieure à 35m, aucune séparation n'est exigée ;


pour des longueurs supérieures à 35m, les distances de séparation s'appliquent à toute la longueur à l'exclusion des 15 derniers mètres raccordés à la prise 

TABLEAU 1 – Séparation des câbles de technologies de l'information (TI) et des câbles d'alimentation électrique

	Type d’installation
	Sans séparation ou séparation non métallique 1)
	Séparation en aluminium
	Séparation en acier

	Câble électrique sans écranCâble TI sans écran
	200 mm
	100 mm
	50 mm

	Câble électrique sans écranCâble TI écranté 2)
	50 mm
	20 mm
	5 mm

	Câble électrique écrantéCâble TI sans écran
	30 mm
	10 mm
	2 mm

	Câble électrique écrantéCâble TI écranté2)
	0 mm
	0 mm
	0 mm


On estime qu'en cas de séparateur métallique, la conception du système de gestion des câbles aura une atténuation de blindage lié au matériau utilisé pour le séparateur.

Les câbles de technologies de l'information écrantés doivent être conformes à la série EN 50288

Directives pour l'installation :


La distance minimale entre les câbles de technologies de l'information et les lampes fluorescentes, néon, à vapeur de mercure (ou autres lampes à décharge à haute intensité) doit être de 130 mm. Il convient que les compartiments pour câblage électrique et les compartiments pour câblage de données soient dans des enveloppes séparées. Dans tous les cas, il convient que les bâtis de câblage  de données et les équipements électriques soient séparés.


Le croisement des câbles doit se faire à angle droit. Il convient que les câbles à usage différents (par ex. câbles d'alimentation électrique et câbles de technologies de l'information) ne soient pas dans le même faisceau. Il convient que les différents faisceaux soient séparés électromagnétiquement les uns des autres.
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01.01.06 - Coordination

01.01.06.01 - Coordination avec les autres entrepreneurs

L'ensemble des lots de travaux constitue un document unique. Même si le lot en est matériellement dissocié, il n'a de valeur que associé au devis des autres corps d'état.

L'Entrepreneur devra donc, indépendamment du présent C.C.T.P. (Cahier des Clauses Techniques Particulières), prendre connaissance des devis des autres corps d'états pour lesquels une intervention 'Electricité' en fourniture, main d'oeuvre, raccordement (etc) serait décrite ou nécessaire.

L'Entrepreneur a l'obligation de consulter les autres corps d'état qui devront lui fournir en temps utile et par écrit leurs besoins réels d'électricité, particulièrement pour les moteurs, intensités de démarrage et nominales, puissances.

L'Entrepreneur devra indiquer aux autres corps d'état, dans les délais imposés par le planning, les ouvrages dont il a besoin (socles, massifs béton, réservations, etc...), faute de quoi il se trouverait dans l'obligation de les exécuter à ses frais.

Dans cette éventualité, la responsabilité appartenant au lot Electricité, le titulaire de ce lot qui n'aurait pas averti le Maître d'oeuvre en temps utile serait seul responsable. Les modifications éventuelles seraient entièrement à sa charge.

01.01.06.02 - Coordination en matière de sécurité et protection santé

Conformément à la loi du 31 décembre 1993 et à son décret d'application du 26 décembre 1994, L'Entrepreneur devra se conformer aux exigences du Coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé et prendre en compte ses demandes, sans supplément de prix.
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L'Entrepreneur devra inclure dans son offre les coûts des dispositions nécessaires au respect de la législation en vigueur dans ce domaine.
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01.01.06.03 - Règlements et Normes 

Les installations décrites au présent document sont exécutées en fonction :


-des Arrêtés et Décrets en vigueur, à la date du : (à compléter)


-des Normes Françaises,


-des Documents Techniques Unifiés (D.T.U.),


-des recommandations de l'Association Française de l'Eclairage - AFE 2000


-et selon les Règles de l'Art 

Si, en cours de travaux, de nouveaux règlements entrent en vigueur, l'Entrepreneur est tenu d'en référer par écrit au Maître d'Ouvrage et d'en indiquer leurs conséquences financières.

Les textes de base énoncés dans les chapitres suivants ne présentent aucun caractère limitatif et ne constituent qu'un rappel des principaux documents applicables à l'installation.

Les matériaux mis en œuvre et l'exécution des ouvrages devront répondre aux Lois, Décrets, Normes et Règlements en vigueur cités dans les documents généraux figurant au Titre II, Livre I et également aux :


-Publication de l'U.T.E.,


-Documents Techniques Unifiés publiés par le R.E.E.F.

Les références aux documents énoncés ci-après ne constituent pas une liste limitative. Elles sont un rappel des principaux documents applicables pour un bâtiment d'équipement normal.

Norme NF C 14-100   Installations de branchement à basse tension.

Guide U. T. E. C 15-201   Installations électriques à basse tension - Guide - Installations électriques des grandes cuisines

Norme NF C 15-100 de l'U.T.E.   Installations électriques à basse tension  (décembre 2002).

NF EN 60529  (C20-010)  Degrés de protection procurés par les enveloppes (code IP)

NF EN 62271-100  (C64-100)  Appareillage à haute tension - Partie 100 : disjoncteurs à courant alternatif à haute tension

NF EN 60439-1 (C 63421)  Ensembles d'appareillage à basse tension Partie 1 Ensembles de série et ensembles dérivés de série

NF EN 60439-3 (C63423)  Ensembles d'appareillage à basse tension Partie 3

 Règles particulières pour ensembles d'appareillage BT destinés à être installés en des lieux accessibles à des personnes non qualifiées pendant leur utilisation. Tableaux de répartition

NF EN 60598-1 Luminaires partie 1 règles générales, et EN 60598-2-25 Luminaires pour les unités de soins des hôpitaux et des maisons de santé

NF EN 60601-1 Appareils électromédicaux 1ère partie : règles générales de sécurité

NF EN 60947-2  (C63-120)  Appareillage à basse tension - Partie 2 : disjoncteurs

Décret n° 77-974 du 19 août 1977  relatif aux informations à fournir au sujet des déchets générateurs de nuisances(JO du 28 août 1977)

Arrêté du 26 février 2003 (JO du 18 mars 2003) et commenté dans la circulaire DRT n° 2003-07 du 2 avril 2003 relatif aux installations d'éclairage de sécurité

C12-101 : Textes officiels relatifs à la protection des travailleurs dans les établissements mettant en œuvre des courants électriques (Décret du 14 novembre 1988)

NF C13-100  Postes de livraison établis à l'intérieur d'un bâtiment et alimentés par un réseau de distribution publique HTA (jusqu'à 33 kV)

Décret no 2000-1153 du 29 novembre 2000 relatif aux caractéristiques thermiques des constructions modifiant le code de la construction et de l'habitation et pris pour l'application de la loi no 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie

NF C 15-211 Installations électriques à basse tension - Installations dans les locaux à usage médical

Directive Européenne relative aux dispositifs médicaux 93/42/CEE

C12-201  Textes officiels relatifs à la protection contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (extraits concernant les installations électriques)


NF C15-211  Installations électriques à basse tension - Installations dans les locaux à usage médical

L'ensemble du matériel et canalisations devra respecter les prescriptions correspondantes à ces locaux.

L'ensemble du matériel et canalisations devra respecter les prescriptions correspondantes à ces locaux.

L'ensemble des plans et documents fournis par l'Entreprise recevra un agrément technique de la part du Bureau de contrôle.

Les recommandations formulées par cet organisme font partie du présent Marché.
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01.01.06.04 - Rappel sommaire des recommandations à respecter pour la réglementation thermique NRT 2000

	Article
	Désignation

	26
	-Eclairage des locaux-Puissance d'éclairage de référence-Méthode calcul global.bureau 16 W/m².salle de conférence 15 W/m².salle de restaurant 12 W/m².locaux non mentionnés dans une autre catégorie (parking) 12 W/m²

	28
	Commande de référence de l'éclairage assurée par le dispositif à commande manuelle

	59
	Tout local doit comporter au moins un dispositif d'extinction à chaque issue

	60
	Prévoir voyant pour tout dispositif de commande situé en dehors du local considéré pour visualiser l'état de l'éclairage sur la commande

	62
	Dans un même local, les appareils d'éclairage placés à moins de 4 m d'une baie doivent être commandés séparément dès que la puissance totale installée dans le local dépasse 200 W

	63
	Pas de mise en service automatique horaire de l'éclairage dans les locaux où l'éclairage naturel est suffisant

	64
	Si la surface éclairée dépasse 1000 m², prévoir un compteur d'énergie sur les circuits d'éclairage


01.01.07 - Démarches et rapports avec l'administration

L'Entrepreneur devra faire les démarches nécessaires, avant l'exécution de ses travaux, auprès des services techniques intéressés. Il devra tenir le Maître d'œuvre au courant de ses demandes d'agréments et lui remettre une copie des accords obtenus.

A défaut, ne pouvant justifier de ses démarches, il supportera les frais éventuels des modifications demandées par les services officiels (distributeur d'énergie, opérateur téléphonique, bureau de contrôle, commission de sécurité, etc...).

L'Entrepreneur assistera aux vérifications avant la mise en service et exécutera, à ses frais, les modifications éventuelles qui seraient nécessaires pour rendre ses installations conformes aux normes, aux règlements en vigueur, et au présent C.C.T.P.

01.01.08 - Matériels réglementaires

L'Entrepreneur sera tenu de fournir, pour l'exécution de ses travaux, du matériel agréé portant une marque nationale de qualité reconnue (NF, VDE, KEMA, IMQ, ...)

A défaut de marque de qualité, le matériel proposé doit pouvoir être garanti par la présentation d'un certificat de conformité délivré par le fabricant ou par un organisme habilité à cet effet.

01.01.09 - Prestations annexes dues au présent lot

L'Entreprise devra assurer :


-le montage et le démontage de tous engins et échafaudages nécessaires à la réalisation des ouvrages du présent lot,


-les percements, saignées, branchements, tamponnages et scellements nécessaires à la réalisation du présent lot,


-la peinture anti-oxydation sur toutes les parties métalliques des canalisations ou appareils du présent lot, ainsi que la peinture définitive.

L'Entrepreneur reste responsable des conséquences que peuvent avoir ses travaux sur la solidité des constructions et des traces ou fissures qui pourraient apparaître par la suite.

01.01.09.01 - Responsabilité de l'entreprise 

L'acceptation par le Maître d'Ouvrage et du Maître d'œuvre du projet présenté, ainsi que tous les calculs, dessins, graphiques et courbes s'y rattachant, ne diminuent en rien la responsabilité de l'Entreprise.

Il appartient à cette dernière d'établir son étude pour que les prix unitaires et le prix global qu'elle indique soient calculés en tenant compte des dispositifs, section des câbles, caractéristiques du matériel, difficultés d'exécution et impératifs du Maître d'Ouvrage.

En toute circonstance, l'Entrepreneur demeure seul responsable de tous dommages ou accidents causés à des tiers lors ou par suite de l'exécution des travaux résultant de son propre fait ou de son personnel.

Les équipements implantés sur les plans du présent dossier d'appel d'offres ont une valeur indicative utile à la compréhension du projet. Ils devront, dans tous les cas, faire l'objet d'une étude approfondie par le titulaire du présent lot dans la phase d'exécution.

01.01.10 - Contrôle, essais, réception et mise en service

01.01.10.01 - Contrôle des installations

A la réception, une minutieuse inspection de la pose des appareils et canalisations sera réalisée. Tout ouvrage qui serait négligé ou dont la fixation serait insuffisante sera systématiquement refusé.

01.01.10.02 - Essais et réception

Ils seront réalisés conformément au Titre 6 de la norme NF C 15-100. L'Entrepreneur doit, à cet effet, fournir le personnel et le matériel nécessaires pour procéder à ces essais. Il assistera aux vérifications faites par l'Organisme de Contrôle.

Les résultats des vérifications feront l'objet d'un rapport détaillé qui sera signé par le Maître d'oeuvre et L'Entrepreneur.

Toute défectuosité signalée dans ce rapport sera immédiatement réparée par l'Entrepreneur.

01.01.10.03 - Mise en service

L'Entrepreneur du présent lot doit être présent lors de la mise en service effective des installations, il assistera le personnel d'exploitation pour donner toutes les indications nécessaires à la bonne marche de l'installation.

01.01.10.04 - Garantie du matériel

La période de garantie est de 2 années, à compter de la date de réception.

Le matériel installé devra donner le maximum de fiabilité pour un service permanent.

Cette garantie portera sur tous les défauts visibles ou non des matériaux employés, contre tous les vices de construction ou de conception et sur le bon fonctionnement de l'installation, tant dans l'ensemble que dans les détails.

Toute pièce ou élément reconnu défectueux sera remplacé.

En cas de défectuosité d'un appareil, la durée de garantie sera prolongée d'une durée égale à celle de l'indisponibilité. Aucun remplacement partiel ne sera admis.

01.01.10.05 - Assurances Professionnelles

L'entrepreneur du présent lot est tenu de contracter les assurances conformément aux dispositions de la Loi 78-12 du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction ainsi qu'aux textes réglementaires s'y rapportant, à paraître ou déjà parus, notamment :


-Le décret n° 78-1095 du 17 novembre 1978 concernant l'assurance obligatoire des travaux du bâtiment.

01.02 - Description des ouvrages
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01.02.01 - Installation de chantier

L'Entreprise devra assurer la mise en oeuvre d'un branchement provisoire 400 V TRI+N+T dimensionné pour l'ensemble du chantier avec comptage, armoires et de coffrets de chantier conformes à la norme CEI 60439-4, répondant au décret du 14 novembre 1988 et aux recommandations de l'O.P.P.B.T.P. (Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics)
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L'installation de chantier comprendra une armoire principale de type XL3 de marque Legrand possédant un indice de protection approprié au lieu d'installation.

Cette armoire sera équipée d'une coupure d'urgence du type coup de poing  Signis , des protections différentielles par disjoncteurs Lexic  et, lorsque nécessaire, d'un transformateur de sécurité protégé conforme à la norme EN 61558-2-4 et 61558-2.

A chaque niveau et à proximité de chaque escalier, il sera installé un coffret de chantier IP 44-IK 08, type portatif caoutchouc de marque LEGRAND, comprenant :


3 prises de courant 2P+T 10/16 A


1 disjoncteur différentiel 16 A-30 mA pour la protection des prises de courant,


1 arceau de protection,


1 dispositif de coupure d'urgence


1 disjoncteur 10A/30mA associé à un transformateur 220 V/ 24V destiné à l'alimentation des circuits d'éclairage du chantier.
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En plus de l'installation des coffrets de chantier, il sera prévu la réalisation de circuits d'éclairage Normal des circulations horizontales et verticales du chantier au moyen d'une guirlande lumineuse alimentée en 24 V. La distribution de l'éclairage Normal devra être complétée par une installation d'éclairage de sécurité composée de blocs autonomes d'éclairage de sécurité. En cas de nécessité, il sera prévu une protection mécanique au moyen d'une grille spécifique disposée sur les blocs autonomes d'éclairage de sécurité non protégés contre les risques de chocs mécaniques.

Pour l'ensemble, l'alimentation des armoires, coffrets de chantier et circuit d'éclairage se fera par câbles H07RNF de section appropriée selon les conditions de pose et de contraintes locales.
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L'installation de chantier sera déposée et évacuée en fin de travaux.
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01.02.02 - Dépose des installations existantes

L'Entreprise du présent lot devra la dépose et l'enlèvement du chantier des canalisations, chemins de câbles, moulures, goulottes, appareils d'éclairage, appareillages, tableautins, coupe-circuit, armoires et protections et tout déchet non utilisés ou hors normes.
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Les bouchages et raccords de tous les percements et saignées consécutifs à la dépose sont à la charge du présent lot.

Le nettoyage complet des locaux dans lesquels sera intervenue l'Entreprise sera réalisé par cette dernière au fur et à mesure de l'avancement des travaux.
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01.02.03 - Origine des installations

L'origine des installations est située à la limite de concession du distributeur d'énergie.
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01.02.03.01 - Besoins en énergie électrique 

Les besoins en énergie électrique précisés ci-après sont donnés à titres indicatifs et nécessaires pour la bonne compréhension du projet. Toutefois, le titulaire du présent lot devra vérifier et valider ces valeurs lors de l'élaboration de son étude d'exécution.

	Désignation
	Puissance installée (kVA)
	Coefficient de foisonnement
	Puissance réelle kVA

	Eclairage 
	 
	 
	 

	Prises de courant Servitude
	 
	 
	 

	Poste de travail 
	 
	 
	 

	Chauffage électrique
	 
	 
	 

	Ballon ECS
	 
	 
	 

	Ventilation mécanique 
	 
	 
	 

	Désenfumage 
	 
	 
	 

	Force pour plomberie 
	 
	 
	 

	Cuisine 
	 
	 
	 

	Climatisation
	 
	 
	 

	Ventilo-convecteur
	 
	 
	 

	Ascenseur / Monte charge
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Porte électrique 
	 
	 
	 

	Forces diverses
	 
	 
	 

	Autocommutateur et vidéo
	 
	 
	 

	Batteries électriques
	 
	 
	 

	TOTAUX 
	 
	 
	 


*  tenant compte du Coefficient de simultanéité
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01.02.03.02 - Branchement individuel à puissance limitée dit 'tarif bleu'

Pour une puissance maximale de 36 kW

L'Entreprise devra :


la fourniture et la pose, en limite de propriété, d'un coffret de branchement prééquipé conforme aux spécifications du distributeur d'énergie alimentant le tableau général basse tension pour l'asservissement tarifaire équipé d'un disjoncteur d'abonné BACO.
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01.02.03.03 - Branchement individuel à puissance surveillée dit 'tarif jaune'

Pour une puissance de 36 à 250 kVA

L'Entreprise devra :


la fourniture et la pose, en limite de propriété, d'un coffret de sectionnement conforme aux spécifications E.D.F. alimentant le principe de comptage Tarif Jaune (interrupteur sectionneur et disjoncteur de branchement version AB).
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01.02.03.04 - Branchement individuel à puissance supérieure à 250 kVA dit Tarif Vert

Pour une puissance supérieure à 250 kVA

L'entreprise devra,


la fourniture, la pose et le raccordement d'un poste de livraison haute-tension.

Le titulaire du présent lot devra prendre connaissance auprès des services du fournisseur des limites de prestations à observer.

compte-tenu de l'architecture de distribution électrique de l'établissement, le poste de livraison assure le point de raccordement au réseau distributeur et répartit l'énergie électrique en haute tension sur un réseau interne privé sur lequel sont raccordés les postes de transformation.
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compte-tenu de l'architecture de distribution électrique de l'établissement, le poste de livraison assure, en plus du point de raccordement au réseau distributeur, la transformation de l'énergie haute tension en énergie basse tension.
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01.02.03.04.01 - Poste de livraison haute tension 

L'entrepreneur devra la fourniture, la pose et le raccordement du poste de livraison haute tension essentiellement composé de : 
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une cellule transformateur de potentiel agréée EDF 20 kV/400 A équipée d'un transformateur de potentiel à double sortie : 



.une sortie 100V/v3 pour le comptage



.une sortie 100V/v3 pour la protection



deux cellules d'arrivée agréées EDF 20 kV/400A
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ces deux cellules fonctionnent en coupure d'artère 
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ces deux cellules fonctionnent en double dérivation à permutation automatique avec coffret PASA.


une cellule protection générale agrée EDF comprenant une protection par disjoncteur haute tension ainsi que la fonction double sectionnement (amont/aval) et l'ensemble des transformateurs d'intensité et tores nécessaire aux fonctionnements des protections. 
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X cellule(s) de départ 20 KV/400A composée(s) chacune d'un interrupteur et d'un sectionneur de mise à la terre. 
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un tableau de comptage Tarif Vert (hors compteurs, ces derniers seront directement loués au concessionnaire)
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les liaisons haute tension
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les chemins de câbles haute tension
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Spécifications techniques complémentaires relatives au tableau haute tension. 


Tableau HTA


Le matériel haute tension est constitué de cellules préfabriquées, protégées, pour utilisation intérieure.


Ces cellules sont équipées d'appareillage de coupure et d'isolement et de protection dans l'hexafluorure de soufre et sont surélevées par un caisson pour le passage des câbles.

Caractéristiques générales :


-Tension la plus élevée en service24 kV


-Tension de service20 kV


-Tension de tenue 1 mn à fréquence industrielle (efficace)50 kV


-Tension de tenue aux ondes de choc 1,2/50 micro/Sec (crête)125 kV


-Icc (efficace 1 s)12,5 kV


-Icc (crête)31,5 kV


-Intensité normale400 A


-Séparations mécaniques et électriques entre les compartiments :



.jeux de barres



.appareillages



.raccordement des câbles.


-Commande de l'appareil de coupure cadenassable (en position ouverte).


-Commande du sectionneur de terre interverrouillé avec la commande de l'appareil de coupure et cadenassable (en position fermée).

1)Cellule d'arrivée


Fonction : Alimentation depuis réseau du distributeur d'énergie.


Equipement (par cellule) :



-1 interrupteur à coupure dans l'hexafluorure de soufre.
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-des commandes électriques pour permettre le passage du câble normal sur le câble secours par l'intermédiaire du coffret PASA dans le cas de cellules fonctionnant en double dérivation



-1 jeu de barres principal,



-1 jeu de barres de remontée (jonction entre le jeu de barres principale et les plages de raccordement d'arrivée),



-3 diviseurs capacitifs avec boîtier néon,



-1 sectionneur de mise à la terre,



-1 boîte à câble tripolaire, ou 3 boîtes à câble unipolaire pour le raccordement au réseau distributeur,



-source type C13.100 d'alimentation des télécommandes motorisées, ainsi que les systèmes d'enclenchement et déclenchement.

2)Cellule transformateur de potentiel 


Fonction : Pour comptage HT


Equipement :



-1 jeu de barres, 



-1 dispositif de sectionnement HT, à isolation dans l'hexafluorure de soufre, 



-1 mécanisme de commande à accrochage à l'ouverture et à la fermeture, 



-3 coupe-circuits de protection des transformateurs de tension, 



-3 transformateurs de tension, 



-1 sectionneur de mise à la terre, 



-1 dispositif de sectionnement des circuits secondaires des transformateurs de tension asservi à la commande du dispositif de sectionnement HT,



-1 jeu de coupe-circuit de protection des circuits secondaires des transformateurs,



-les contacts auxiliaires.

3)Cellule protection générale


Equipement :



-2 éléments de jeu de barres,



-2 sectionneurs, rotatifs - tripolaires - à mise à la terre visible en position "ouvert" - amont et aval, commandés depuis la face avant, simultanément par un levier unique amovible,



-1 disjoncteur à coupure dans l'hexafluorure de soufre - déconnectable - équipé d'une commande mécanique à accumulation d'énergie par ressort et réarmé manuel avec contacts auxiliaires de position (nbre 4),



-6 transformateurs à isolement sec,




.3 destinés au comptage,




.3 pour un ensemble de protection, sans source auxiliaire, avec déclencheur mécanique,



-les serrures de verrouillage disjoncteur sectionneur - panneaux avant,



-les contacts auxiliaires.

4)Cellule de départ ou arrivée en coupure d'artère sans protection


Fonction : Arrivée coupure d'artère. Départ non protégé


Equipement :



-1 jeu de barres, 



-1 interrupteur  tripolaire à coupure dans l'hexafluorure de soufre, 



-1 mécanisme de commande à accrochage à l'ouverture et à la fermeture, 



-1 sectionneur de mise à la terre, 



-3 diviseurs capacitifs avec boîtier néon, 



-1 boîte à câble tripolaire, ou 3 boîtes à câble unipolaire pour le raccordement au réseau distributeur, 



-les contacts auxiliaires.

5)Cellule protection transformateur


Fonction : Combinaison interrupteur et coupe-circuit jusqu'à 1600 kVA/20kV.


Equipement :



-1 jeu de barres,



-1 interrupteur à coupure dans l'hexafluorure de soufre - déclencheur à émission de courant,



-1 mécanisme de commande à accrochage à l'ouverture et à la fermeture,



-1 double sectionneur de mise à la terre amont et aval des coupe-circuits,



-3 diviseurs capacitifs avec boîtier néon,



-3 coupe-circuits à haut pouvoir de coupure munie de percuteurs - Déclenchement triphasé de l'interrupteur sur fusion d'un coupe-circuit,



-1 tôle de fond pour raccordement de câbles secs - asservissements mécaniques,



-les contacts auxiliaires.

Mise en œuvre du tableau haute tension 


Pour mettre en œuvre les cellules haute tension composant le tableau HT, le titulaire du présent lot aura en charge l'établissement des plans guide de génie civil et équipement. Ces derniers devront obtenir l'approbation des services techniques du concessionnaire et de l'organisme de contrôle.
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01.02.03.04.02 - Poste de transformation 

L'entrepreneur devra la fourniture, la pose et le raccordement du poste de transformation réalisé conformément à la Norme NFC 13-200 essentiellement composé de : 


-deux cellules d'arrivée 20 KV/400A
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 ces deux cellules fonctionnent en coupure d'artère
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 ces deux cellules fonctionnent en double dérivation à permutation automatique 
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-X cellule(s) de protection transformateur 20 KV/400A à fusibles


-X cellule(s) de protection transformateur 20 KV/400A à disjoncteurs


-X transformateur HT/BT à diélectrique huile puissance XXX kVA


-les chemins de câbles haute tension 


-les chemins de câbles basse tension 


-les livraisons haute tension entre cellule de protection transfo et transfo


-spécifications techniques complémentaires

Le matériel moyenne tension est constitué de cellules préfabriquées, protégées, pour utilisation intérieure.

Ces cellules sont équipées d'appareillage de coupure et d'isolement et de protection dans l'hexafluorure de soufre et sont surélevées par un caisson pour le passage des câbles.

Caractéristiques générales :


-Tension la plus élevée en service24 kV


-Tension de service20 kV


-Tension de tenue 1 mn à fréquence industrielle (efficace)50 kV


-Tension de tenue aux ondes de choc 1,2/50 micro/Sec (crête)125 kV


-Icc (efficace 1 s)12,5 kV


-Icc (crête)31,5 kV


-Intensité normale400 A


-Séparations mécaniques et électriques entre les compartiments :



.jeux de barres



.appareillages



.raccordement des câbles.


-Commande de l'appareil de coupure cadenassable (en position ouverte).


-Commande du sectionneur de terre interverrouillé avec la commande de l'appareil de coupure et cadenassable (en position fermée).
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1)Cellule d'arrivée en double dérivation sans protection


Fonction : Alimentation depuis le poste de livraison.


Equipement (par cellule) :



-1 interrupteur à coupure dans l'hexafluorure de soufre



-des commandes électriques pour permettre le passage du câble normal sur le câble secours par l'intermédiaire du coffret PASA dans le cas de cellules fonctionnant en double dérivation,



-1 jeu de barres principal,



-1 jeu de barres de remontée (jonction entre le jeu de barres principal et les plages de raccordement d'arrivée),



-3 diviseurs capacitifs avec boîtier néon,



-1 sectionneur de mise à la terre,



-1 boîte à câble tripolaire, ou 3 boîtes à câble unipolaire pour le raccordement au réseau distributeur,



-source type C13.100 d'alimentation des télécommandes motorisées, ainsi que les systèmes d'enclenchement et déclenchement.
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2)Cellule d'arrivée en coupure d'artère sans protection


Fonction : Arrivée coupure d'artère. Départ non protégé


Equipement :



-1 jeu de barres, 



-1 interrupteur tripolaire à coupure dans l'hexafluorure de soufre, 



-1 mécanisme de commande à accrochage à l'ouverture et à la fermeture, 



-1 sectionneur de mise à la terre, 



-3 diviseurs capacitifs avec boîtier néon, 



-1 boîte à câble tripolaire, ou 3 boîtes à câble unipolaire pour le raccordement au réseau distributeur, 



-les contacts auxiliaires.
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3)Cellule protection transformateur


Fonction : Combinaison interrupteur et coupe-circuit jusqu'à 1600 kVA/20kV.


Equipement :



-1 jeu de barres,



-1 interrupteur à coupure dans l'hexafluorure de soufre - déclencheur à émission de courant,



-3 coupe-circuits à haut pouvoir de coupure munie de percuteurs - Déclenchement triphasé de l'interrupteur sur fusion d'un coupe-circuit,



-1 tôle de fond pour raccordement de câbles secs - asservissements mécaniques,



-les contacts auxiliaires.
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01.02.03.04.02.01 - Transformateur de puissance à remplissage d'huile

Transformateur du type intérieur à remplissage intégral, hors cellule, avec les caractéristiques ci-après :


-Tension primaire:20 KV - 50 Hz


-Prise réglage:± 5 % (manœuvrable hors tension)


-Tension secondaire:400/230 V


-Tension à vide:430/240 V


-Groupe de couplage:Triangle - Etoile (Dyn 11)


-Puissance:XXX KVA


-Isolation immergée:Huile

Le transformateur est muni des équipements suivants :


-4 galets de roulement orientables et anneaux de levage


-bouchon de remplissage et bouchon de vidange


-2 bandes de roulements antivibratiles sous les galets


-3 bornes TLH débrochables avec dispositif de verrouillage


-1 capot de protection plombable des traversées BT


-dispositif de commande et de contrôle : type DGPT2
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01.02.03.04.02.02 - Transformateur de type "SEC"

-Tension primaire:20 KV - 50 Hz

-Prise réglage:± 5 % (manœuvrable hors tension)

-Tension secondaire:400/230 V

-Tension à vide:430/240 V

-Groupe de couplage:Triangle - Etoile (Dyn 11)

-Puissance:XXX KVA

-Isolation:sec ou enrobé

Le transformateur est muni des équipements suivants :


-4 galets de roulement orientables et anneaux de levage


-2 bandes de roulements antivibratiles sous les galets


-3 bornes TLH débrochables avec dispositif de verrouillage


-1 capot de protection plombable des traversées BT


-Sonde thermostatique à 2 seuils
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01.02.03.04.02.03 - Matériel divers

-Liaisons HT en câbles secs unipolaires entre le tableau HT et le transformateur de puissance.

Les câbles cheminent sous fourreaux.

Une protection mécanique est prévue derrière le transformateur.

-Liaisons BT entre transformateur et disjoncteur général du TGBT.

Les câbles cheminent sur chemin de câbles.

-Liaison des circuits divers :


.contrôle - commande - alarmes


.comptage, tension et courant, section 6 mm aux couleurs conventionnelles

-Verrouillage HT-BT-TR, les verrouillages concernent le débrochage du disjoncteur BT de protection générale.

-Un plan mentionnant l'ordre des manœuvres de coupure placé dans le poste.

-Les circuits de terre du poste

-Le matériel de sécurité :


.1 lot d'affichage réglementaire (intérieur/extérieur)


.1 tabouret isolant


.1 paire de gants avec boîtier mural


.1 perche à corps


.1 râtelier avec fusibles de rechange


.1 extincteur CO2


.1 perche de mesure d'absence de tension

-Les accessoires nécessaires (chemins de câbles, supportage, dispositifs d'ancrage au sol...)

-Les ouvrages de serrurerie :


.porte d'accès réglementaire avec crochets anti-panique et serrure type EDF


.grille (s) de ventilation basse et haute

-Le chauffage du poste par convecteur de puissance adaptée au volume 

-Tableau de comptage

-Câbles de liaison HT 

L'alimentation haute tension entre le poste de livraison et le(s) poste(s) de transformation se fait en câbles secs - 20 kV Tension spécifiée 12/20 kV Type UTE.C33.223.

Le mode d'alimentation intérieure à partir du poste de livraison est réalisé :


.en antenne,


.en coupure d'artère,


.par bouclage en coupure d'artère.

Les raccordements sont réalisés par des ensembles d'extrémité en élastomère moulé.

-Cheminement en galerie :


Le(s) câbles chemine(nt) en galerie et est (sont) posé(s) sur chemin de câbles capoté avec des plaques signalant : DANGER, CABLE HAUTE TENSION, ainsi que des triangles d'avertissement de tension dangereuse symbole 50016 conforme à la norme NF X 08-003

-Cheminement sur chemin de câbles :


Le(s) câbles chemine(nt) sur chemin de câbles capoté avec des plaques signalant : DANGER, CABLE HAUTE TENSION, ainsi que les triangles d'avertissement de tension dangereuse symbole 50016 conforme à la norme NF X 08-003. Le chemin de câble comporte une séparation longitudinale dans le cas de deux liaisons cheminant sur celui-ci. De plus, une protection mécanique est prévue entre la sortie des cellules et le chemin de câbles.

-Cheminement en tranchée et sous fourreaux :


Les câbles cheminent en tranchées et sous fourreaux.


La tranchée et la mise en place des fourreaux sont réalisées par le lot VRD.


Prévoir le repérage en surface au moyen de bornes béton ou fonte avec plaques signalant : "DANGER - CABLES HAUTE TENSION"

-Cheminement en tranchée :


La pose en tranchée nécessite :



.le fond de fouilles à - 0,80 m par rapport au sol fini et 1 m sous les routes,



.une couche de sable fin épaisseur 0,10 mètre sur laquelle repose(nt) le ou les câbles,



.une couche de sable fin épaisseur 0,10 mètre au-dessus des câbles,



.une protection mécanique,



.une couche de terre tamisée épaisseur 0,40 mètre et soigneusement damée,



.un grillage avertisseur en matériau plastifié et coloré selon la réglementation,



.le remblai final effectué à l'aide des matériaux de déblai, débarrassés des éléments susceptibles d'endommager les câbles et compactés jusqu'au niveau du sol fini,



.le repérage en surface se fait au moyen de bornes béton ou fonte avec plaques signalant : "DANGER - CABLES HAUTE TENSION".

-Cheminement en tranchée sous caniveaux préfabriqués :


Les caniveaux préfabriqués sont posés sur béton maigre afin de permettre le raccordement correct des éléments. Si la qualité du terrain le permet, le fond de fouille peut être simplement nivelé, les caniveaux sont alors posés sur un lit de sable.


Après la pose des câbles on effectue le remplissage des caniveaux avec du câble fin, ensuite le remblaiement de la tranchée avec de la terre tamisée sur 0,40 mètre au-dessus des dalles de fermeture des caniveaux, le grillage avertisseur et le remblai final.


Le repérage en surface se fait au moyen de bornes béton avec plaques signalant : "DANGER - CABLES HAUTE TENSION"

Mise en œuvre du tableau haute tension 


Pour mettre en œuvre les cellules haute tension composant le tableau HT, le titulaire du présent lot aura en charge l'établissement des plans guide de génie civil et équipement. Ces derniers devront obtenir l'approbation des services techniques du concessionnaire et de l'organisme de contrôle. 
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01.02.03.04.03 - Poste de livraison et transformation 

L'entrepreneur devra la fourniture, la pose et le raccordement du poste de livraison haute tension essentiellement composé de : 


-deux cellules d'arrivée agrées EDF 20 kV/400A
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ces deux cellules fonctionnent en coupure d'artère 
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ces deux cellules fonctionnent en double dérivation à permutation automatique avec coffret PASA.
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une cellule transformateur de potentiel agréée EDF 20 kV/400 A équipée d'un transformateur de potentiel à double sortie : 
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.une sortie 100V/v3 pour le comptage



.une sortie 100V/v3 pour la protection


une cellule protection générale agréée EDF comprenant une protection par disjoncteur haute tension ainsi que la fonction double sectionnement (amont/aval) et l'ensemble des transformateurs d'intensité et tores nécessaire aux fonctionnements des protections. 
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un tableau de comptage Tarif Vert (hors compteurs, ces derniers seront directement loués au concessionnaire)
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les liaisons haute tension
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les chemins de câbles haute tension
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-X cellule(s) de protection transformateur 20 KV/400A à fusibles


-X cellule(s) de protection transformateur 20 KV/400A à disjoncteurs


-X transformateur HT/BT à diélectrique huile puissance XXX kVA


-les chemins de câbles haute tension 


-les chemins de câbles basse tension 


-les livraisons haute tension entre cellule de protection transfo et transfo


-spécifications techniques complémentaires

Le matériel moyenne tension est constitué de cellules préfabriquées, protégées, pour utilisation intérieure.

Ces cellules sont équipées d'appareillage de coupure et d'isolement et de protection dans l'hexafluorure de soufre et sont surélevées par un caisson pour le passage des câbles.

Caractéristiques générales :


-Tension la plus élevée en service24 kV


-Tension de service20 kV


-Tension de tenue 1 mn à fréquence industrielle (efficace)50 kV


-Tension de tenue aux ondes de choc 1,2/50 micro/Sec (crête)125 kV


-Icc (efficace 1 s)12,5 kV


-Icc (crête)31,5 kV


-Intensité normale400 A


-Séparations mécaniques et électriques entre les compartiments :



.jeux de barres



.appareillages



.raccordement des câbles.


-Commande de l'appareil de coupure cadenassable (en position ouverte).


-Commande du sectionneur de terre interverrouillé avec la commande de l'appareil de coupure et cadenassable (en position fermée).

1)Cellule d'arrivée


Fonction : Alimentation depuis réseau EDF.


Equipement (par cellule) :



-1 interrupteur à coupure dans l'hexafluorescence de soufre 
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-commandes électriques pour permettre le passage du câble normal sur le câble secours par l'intermédiaire du coffret PASA (cas de cellules fonctionnant en double dérivation)



-1 jeu de barres principal,



-1 jeu de barres de remontée (jonction entre le jeu de barres principal et les plages de raccordement d'arrivée),



-3 diviseurs capacitifs avec boîtier néon,



-1 sectionneur de mise à la terre,



-1 boîte à câble tripolaire, ou 3 boîtes à câble unipolaire pour le raccordement au réseau distributeur,



-source type C13.100 d'alimentation des télécommandes motorisées, ainsi que les systèmes d'enclenchement et déclenchement.

2)Cellule d'arrivée en coupure d'artère sans protection


Fonction : Arrivée coupure d'artère. Départ non protégé


Equipement :



-1 jeu de barres, 



-1 interrupteur  tripolaire à coupure dans l'hexafluorure de soufre, 



-1 mécanisme de commande à accrochage à l'ouverture et à la fermeture, 



-1 sectionneur de mise à la terre, 



-3 diviseurs capacitifs avec boîtier néon, 



-1 boîte à câble tripolaire, ou 3 boîtes à câble unipolaire pour le raccordement au réseau distributeur, 



-les contacts auxiliaires.

3)Cellule transformateur de potentiel 


Fonction : Pour comptage HT


Equipement :



-1 jeu de barres, 



-1 dispositif de sectionnement HT, à isolation dans l'hexafluorure de soufre, 



-1 mécanisme de commande à accrochage à l'ouverture et à la fermeture, 



-3 coupe-circuits de protection des transformateurs de tension, 



-3 transformateurs de tension, 



-1 sectionneur de mise à la terre, 



-1 dispositif de sectionnement des circuits secondaires des transformateurs de tension asservi à la commande du dispositif de sectionnement HT,



-1 jeu de coupe-circuit de protection des circuits secondaires des transformateurs,



-les contacts auxiliaires.

4)Cellule protection générale


Equipement :



-2 éléments de jeu de barres,



-2 sectionneurs, rotatifs - tripolaire - à mise à la terre visible en position "ouvert" - amont et aval, commandés depuis la face avant, simultanément par un levier unique amovible,



-1 disjoncteur à coupure dans l'hexafluorure de soufre - déconnectable - équipé d'une commande mécanique à accumulation d'énergie par ressort et réarmé manuel avec contacts auxiliaires de position (nbre 4),



-6 transformateurs à isolement sec,




.3 destinés au comptage,




.3 pour un ensemble de protection, sans source auxiliaire, avec déclencheur mécanique,



-les serrures de verrouillage disjoncteur sectionneur - panneaux avant,



-les contacts auxiliaires.

5)Cellule protection transformateur


Fonction : Combinaison interrupteur et coupe-circuit jusqu'à 1600 kVA/20kV.


Equipement :



-1 jeu de barres,



-1 interrupteur à coupure dans l'hexafluorure de soufre - déclencheur à émission de courant,



-1 mécanisme de commande à accrochage à l'ouverture et à la fermeture,



-1 double sectionneur de mise à la terre amont et aval des coupe-circuit,



-3 diviseurs capacitifs avec boîtier néon,



-3 coupe-circuits à haut pouvoir de coupure, munis de percuteurs - Déclenchement triphasé de l'interrupteur sur fusion d'un coupe-circuit,



-1 tôle de fond pour raccordement de câbles secs - asservissements mécaniques,



-les contacts auxiliaires.
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01.02.03.04.03.01 - Transformateur de puissance à remplissage d'huile

Transformateur du type intérieur à remplissage intégral, hors cellule, avec les caractéristiques ci-après :


-Tension primaire:20 KV - 50 Hz


-Prise réglage:± 5 % (manœuvrable hors tension)


-Tension secondaire:400/230 V


-Tension à vide:430/240 V


-Groupe de couplage:Triangle - Etoile (Dyn 11)


-Puissance:XXX KVA


-Isolation immergée:Huile

Le transformateur est muni des équipements suivants :


-4 galets de roulement orientables et anneaux de levage


-bouchon de remplissage et bouchon de vidange


-2 bandes de roulements antivibratiles sous les galets


-3 bornes TLH débrochables avec dispositif de verrouillage


-1 capot de protection plombable des traversées BT


-dispositif de commande et de contrôle : type DGPT2
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01.02.03.04.03.02 - Transformateur de type "SEC"

-Tension primaire:20 KV - 50 Hz

-Prise réglage:± 5 % (manœuvrable hors tension)

-Tension secondaire:400/230 V

-Tension à vide:430/240 V

-Groupe de couplage:Triangle - Etoile (Dyn 11)

-Puissance:XXX KVA

-Isolation:sec ou enrobé

Le transformateur est muni des équipements suivants :


-4 galets de roulement orientables et anneaux de levage


-2 bandes de roulements antivibratiles sous les galets


-3 bornes TLH débrochables avec dispositif de verrouillage


-1 capot de protection plombable des traversées BT


-Sonde thermostatique à 2 seuils

[image: image279.png]


01.02.03.04.03.03 - Matériel divers

-Liaisons HT en câbles secs unipolaires entre le tableau HT et le transformateur de puissance.

Les câbles cheminent sous fourreaux.

Une protection mécanique est prévue derrière le transformateur.

-Liaisons BT entre transformateur et disjoncteur général du TGBT.

Les câbles cheminent sur chemin de câbles.

-Liaison des circuits divers :


.contrôle - commande - alarmes


.comptage, tension et courant, section 6 mm aux couleurs conventionnelles

-Verrouillage HT-BT-TR, les verrouillages concernent le débrochage du disjoncteur BT de protection générale.

-Un plan mentionnant l'ordre des manœuvres de coupure placé dans le poste.

-Les circuits de terre du poste

-Le matériel de sécurité :


.1 lot d'affichage réglementaire (intérieur/extérieur)


.1 tabouret isolant


.1 paire de gants avec boîtier mural


.1 perche à corps


.1 râtelier avec fusibles de rechange


.1 extincteur CO2

-Les accessoires nécessaires (chemins de câbles, supportage, dispositifs d'ancrage au sol...)

-Les ouvrages de serrurerie :


.porte d'accès réglementaire avec crochets anti-panique et serrure type EDF


.grille (s) de ventilation basse et haute

-Le chauffage du poste par convecteur 2 KW

-Tableau de comptage

-Câbles de liaison HT 

L'alimentation moyenne tension entre le poste de livraison et le(s) poste(s) de transformation se fait en câbles secs - 20 kV Tension spécifiée 12/20 kV Type UTE.C33.223.

Le mode d'alimentation intérieure à partir du poste de livraison est réalisé :


.en antenne,


.en coupure d'artère,


.par bouclage en coupure d'artère.

Les raccordements sont réalisés par des ensembles d'extrémité en élastomère moulé.

-Cheminement en galerie :


Le(s) câbles chemine(nt) en galerie et est (sont) posé(s) sur chemin de câbles capoté avec des plaques signalant : DANGER, CABLE HAUTE TENSION, de tension dangereuse symbole 50016 conforme à la norme NF X 08-003

-Cheminement sur chemin de câbles :


Le(s) câbles chemine(nt) sur chemin de câbles capoté avec des plaques signalant : DANGER, CABLE HAUTE TENSION, ainsi que les triangles d'avertissement de tension dangereuse symbole 50016 conforme à la norme NF X 08-003.Le chemin de câble comporte une séparation longitudinale dans le cas de deux liaisons cheminant sur celui-ci. De plus, une protection mécanique est prévue entre la sortie des cellules et le chemin de câbles.

-Cheminement en tranchée et sous fourreaux :


Les câbles cheminent en tranchées et sous fourreaux.


La tranchée et la mise en place des fourreaux sont réalisées par le lot VRD.


Prévoir le repérage en surface au moyen de bornes béton avec plaques signalant : "DANGER - CABLES HAUTE TENSION"

-Cheminement en tranchée :


La pose en tranchée nécessite :



.le fond de fouilles à - 0,80 m par rapport au sol fini et 1 m sous les routes,



.une couche de sable fin épaisseur 0,10 mètre au-dessus des câbles,




.une couche de sable fin épaisseur 0,10 mètre sur laquelle repose(nt) le ou les câbles,



.une protection mécanique,



.une couche de terre tamisée épaisseur 0,40 mètre et soigneusement damée,



.un grillage avertisseur en matériau plastifié et coloré selon la réglementation,



.le remblai final effectué à l'aide des matériaux de déblai, débarrassés des éléments susceptibles d'endommager les câbles et compactés jusqu'au niveau du sol fini,



.le repérage en surface se fait au moyen de bornes béton avec plaques signalant : "DANGER - CABLES HAUTE TENSION".

-Cheminement en tranchée sous caniveaux préfabriqués :


Les caniveaux préfabriqués sont posés sur béton maigre afin de permettre le raccordement correct des éléments. Si la qualité du terrain le permet, le fond de fouille peut être simplement nivelé, les caniveaux sont alors posés sur un lit de sable.


Après la pose des câbles on effectue le remplissage des caniveaux avec du câble fin, ensuite le remblaiement de la tranchée avec de la terre tamisée sur 0,40 mètre au-dessus des dalles de fermeture des caniveaux, le grillage avertisseur et le remblai final.


Le repérage en surface se fait au moyen de bornes béton avec plaques signalant : "DANGER - CABLES HAUTE TENSION"

Mise en œuvre du tableau haute tension 

Pour mettre en œuvre les cellules haute tension composant le tableau HT, le titulaire du présent lot aura en charge l'établissement des plans guide de génie civil et équipement. Ces derniers devront obtenir l'approbation des services techniques du concessionnaire et de l'organisme de contrôle. 

01.02.03.05 - Schéma de liaison à la terre de l'installation B.T.

01.02.03.05.01 - Généralités

nota : le schéma T.T. est obligatoire dans le cas de comptage Tarif Bleu ou de comptage Tarif Jaune
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Le schéma de liaison à la terre de l'installation B.T. sera le schéma T.T.
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Le schéma de liaison à la terre de l'installation B.T. sera le schéma T.N.
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Le schéma de liaison à la terre de l'installation B.T. sera le schéma I.T.
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01.02.03.05.02 - Spécification du régime de neutre

01.02.03.05.02.01 - Schéma TT

Coupure automatique dès l'apparition du 1er défaut d'isolement. 

Le schéma de liaison du Neutre appelé TT est réalisé pour les livraisons de l'énergie directement en basse tension, c'est-à-dire en tarif jaune et bleu. Dans ce cas, c'est à partir du transformateur appartenant au concessionnaire que le Neutre est raccordé à la terre. La liaison au réseau distributeur comporte alors généralement les 3 phases et le Neutre. C'est donc au point de livraison utilisateur qu'une prise de terre est à réaliser. Dans le cas d'un défaut d'isolement, c'est-à-dire un conducteur de phase qui se trouve en contact avec une masse métallique reliée au conducteur de terre, le courant de défaut circulera entre le conducteur de phase en défaut et le conducteur de terre. Le courant cheminera ensuite entre les deux prises de terre et se rebouclera par le Neutre du transformateur.

Dans ce type de régime de Neutre, la valeur du courant de défaut Id dépend directement de la valeur de la résistance de la boucle de défaut RA qui comprend les deux prises de terre en série. Elle est de ce fait difficilement calculable. C'est pour cette raison qu'il est indispensable d'utiliser une fonction de coupure associée (très généralement à détection différentielles I(n) pour assurer que la tension de défaut présumée, ne dépasse pas la tension limite (50V. La sensibilité I delta n du dispositif différentiel est choisie tel que I(n = 50/RA

01.02.03.05.02.02 - Schéma TN

Coupure automatique dès l'apparition du 1er défaut d'isolement. 

Le schéma de liaison à la terre TN, généralement appelé mise au Neutre est réalisé par le raccordement du Neutre du transformateur directement à la prise de terre de l'installation. Dans ce cas, le transformateur HT/BT doit faire partie de l'installation (Cas où l'installation comporte un poste de transformation).

Toutes les masses métalliques de l'installation doivent être raccordées sur un collecteur de terre qui est connecté au Neutre du transformateur au moyen d'une barrette de mesure ainsi qu'au conducteur général d'équipotentialité. 

A noter que cette barrette de mesure ne doit pouvoir être démontée qu'à l'aide d'un outil et l'installation doit être mise hors tension. 

Le principe de protection contre les défauts d'isolement, c'est-à-dire lorsqu'un conducteur de phase se trouve en contact avec une masse métallique reliée au conducteur de terre donc au pôle Neutre du transformateur, consiste à provoquer un court circuit entre un conducteur de phase et un conducteur de Neutre. 

Il est impératif pour le bon fonctionnement des protections que toutes les masses métalliques soient raccordées au conducteur de terre donc à la même polarité que le Neutre de la source. 

La multiplication de liaisons équipotentielles favorise le bon fonctionnement des protections. 

Dans ce type de régime de Neutre, la valeur du courant de défaut dépend de la puissance du transformateur ou de la source électrique, groupe électrogène, onduleur et de l'impédance de défaut (boucle constituée par les conducteurs de la phase et de la terre jusqu'à la source). Cette valeur doit être calculée pour définir les caractéristiques du déclencheur magnétique de la protection. 

01.02.03.05.02.03 - Schéma IT

Coupure automatique dès l'apparition du 2ème défaut d'isolement 

Le schéma de liaison à la terre IT généralement appelé Neutre impédant ou neutre isolé est principalement réservé aux circuits de sécurité mais aussi aux installations avec exigence de continuité (médical) ou pour les appareils sensibles aux courants de fuite

Le principe de fonctionnement consiste à limiter la valeur du courant de défaut entre le point neutre et la terre par une impédance fixée(cas du Neutre impédant) ou par une impédance équivalente aux capacités de fuite de (cas du Neutre isolé). Dans ce cas le transformateur HT/BT doit faire partie de l'installation (cas où l'installation comporte un poste de transformation). 

Toutes les masses métalliques de l'installation doivent être raccordées sur un collecteur de terre qui est connecté à la prise de terre de l'installation et : 


-soit totalement isolé du Neutre du transformateur


-soit raccordé au Neutre du transformateur au moyen d'une impédance

Dans ce type de régime de Neutre, la valeur du courant du 1er défaut est très faible et limitée par l'impédance ou l'isolement du Neutre par rapport à la terre. Le premier défaut génère un courant de défaut très faible et donc non dangereux pour les utilisateurs, ce qui permet de maintenir les installations en service. Néanmoins, ce défaut est détecté par un contrôleur d'isolement qui transmet une alarme. Il est donc indispensable de rechercher et éliminer ce 1er défaut. 

Si un deuxième défaut apparaît alors que le 1er défaut existe toujours, deux hypothèses sont alors possibles : 


-soit le deuxième défaut concerne la même phase que le 1er défaut et dans ce cas l'installation continue de fonctionner avec l'obligation de rechercher et d'éliminer les défauts. 


-soit le deuxième défaut concerne une autre phase ou un Neutre et, dans ce cas, il y a un court circuit entre la première phase en défaut et une autre phase ou un Neutre. 

La protection contre les défauts d'isolement est donc dimensionnée pour assurer la coupure automatique au 2ème défaut.

Dans ce type de régime de Neutre, la valeur du courant de défaut dépend de la puissance du transformateur ou de la source électrique, groupe électrogène, onduleur et de l'impédance de défaut (boucle constituée par les conducteurs de la phase et de la terre jusqu'à la source). Cette valeur doit être calculée pour définir les caractéristiques du déclencheur magnétique de la protection. 

01.02.03.05.02.04 - Spécificité du schéma IT Médical

Le schéma IT Médical est réservé à la stricte utilisation des blocs opératoires ou des espaces où il y a utilisation d'ustensiles électriques dans le cas d'une intervention sur un patient anesthésié. 

Chaque salle de bloc opératoire doit disposer d'une installation spécifique issue d'un transformateur d'isolement spécifique. Le principal objectif consiste à isoler chaque installation de façon à éviter la propagation des courants de défaut d'une salle vers une autre salle. 

De plus, dans le cas d'un schéma IT Médical, la valeur du courant de défaut est très faible, plus faible que dans le schéma IT Normal .

Rappel des spécifications de la mesure P5, § 9 de la NFC 15211

L'impédance interne du dispositif de contrôle de l'isolement doit être au moins de 100 k?. La tension de contrôle du dispositif de contrôle ne doit pas être supérieure à 25 V continu et le courant de contrôle (dans le cas d'un défaut d'un conducteur externe avec la terre) ne doit pas être supérieur à 1 mA. 
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01.02.03.05.03 - Changement de régime de neutre pour une partie de l'installation B.T.(îlotage)

Une partie de l'installation disposera d'un schéma de liaison à la terre distinct. Un transformateur d'isolement BT/BT à enroulements séparés de marque LEGRAND et de puissance adaptée assurera la séparation des circuits

Le schéma I.T. est obligatoire pour les installations de sécurité, il concernera aussi …

Le schéma de liaison à la terre de l'îlotage sera le schéma T.T. et concernera les installations .....

Le schéma de liaison à la terre de l'îlotage sera le schéma T.N.S et concernera les installations .....
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01.02.03.05.04 - Contrôleur permanent d'isolement cpi

nota : obligatoire dans le schéma I.T.

L'installation comportera un contrôleur permanent d'isolement avec report de signalisation au premier défaut à ....

dans un souci de maintenance et réactivité, il sera installé une recherche individuelle du premier défaut sur les départs suivants:


voir schéma de principe joint
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Autre choix

[image: image287.png]O/N



01.02.03.06 - Protection contre la foudre

Les arrêtés du 28 janvier 1993,- 29 juillet 1998- 31 décembre 1999 fixent l'obligation d'identifier et de prévenir le risque de foudroiement et de ses effets pour un certain nombre d'installations :


Immeubles de grande hauteur


Établissements recevant du public (notamment les lieux


avec clochers, tours, minarets)


Installations classées à risques pour environnement (ICPE)


Installations de stockage de produits alimentaires


Certaines installations frigorifique ( à l'ammoniac ) >500 kw


Sillo


Installations nucléaires de base

Dans le cadre du présent lot il sera effectué une analyse du risque de foudroiement

L'analyse du risque de foudroiement sera effectuée selon la norme CEI 61662 ou CEI 62305-2 (UTE 17-100-2) ou tout autre méthode reconnue.

Cette analyse devra intégrer : 


-La détermination du modèle électrogéométrique du site


-Le type de paratonère (tige simple, tige active, cage maillé, fils tendu) en fonction du ou des ouvrages à protéger.


-Le plan de protection du site concerné(surface de capture)


-Les aspects de descente de paratonnère (nature, nombre et section)


-Les caractéristiques du réseau de terre et des liaisons à ce réseau.

01.02.03.07 - Protection de tête d'installation contre les surtensions d'origine atmosphériques

Il sera installé un parafoudre modulaire à cassette débrochable LEXIC de marque LEGRAND pour limitation des surtensions, équipé d'un auxiliaire de signalisation (microrupteur inverseur pour report à distance), avec repérage en face avant. Le parafoudre sera associé à un déconnecteur pour permettre la continuité de service. La capacité d'écoulement du parafoudre (haute, élevée, standard) sera choisie selon l'installation et les risques. En présence d'un dispositif de capture de la foudre (paratonnère) le parafoudre de tête sera obligatoirement de type 1. Des parafoudres de protection de circuit pourront être installés sur les départs des circuits divisionnaires en respectant les distances minimales préconisées entre parafoudres. Le parafoudre de plus forte capacité d'écoulement sera toujours installé en tête à l'intérieur du TGBT. L'utilisation de modules de coordination permettra de s'affranchir des distances à respecter entre les parafoudres de capacités différentes
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01.02.03.08 - Protection de proximité contre les surtensions d'origine atmosphériques

Les installations informatiques et électroniques seront pourvues de protections locales contre les surtensions engendrées par les chocs de foudre.

Ces protections seront du type parafoudre Mosaic ou blocs de prises Legrand

Attention : La mise en place de protections locales (dites de proximité) implique l'existence de protections de tête d'installation ou de tête de circuit

Ces protections seront du type parafoudre + filtre MOSAIC. La mise en place de protections locales (dites de proximité) implique l'existence de protections de tête d'installation ou de tête de circuit
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La protection sera réalisée pour les appareils suivants :
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Micro-ordinateur chaque poste de travail
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Traitement de texte
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Télécopieur
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Photocopieur
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Autocommutateur
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Caisse enregistreuse
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Terminal de paiement
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Autre choix
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01.02.03.09 - Protection contre la foudre et les surtensions

Les alimentations informatiques et électroniques seront pourvues de protections locales contre la foudre et les surtensions.

Ces protections seront du type parafoudre MOSAIC. La mise en place de protections locales (dites de proximité) implique l'existence de protections de tête d'installation ou de tête de circuit

Ces protections seront du type parafoudre + filtre MOSAIC. La mise en place de protections locales (dites de proximité) implique l'existence de protections de tête d'installation ou de tête de circuit

	La protection sera réalisée pour les appareils suivants :
	Quantités 

	micro-ordinateur chaque poste de travail) 
	 

	traitement de texte 
	 

	Télécopieur 
	 

	Photocopieur 
	 

	Autocommutateur 
	 

	caisse enregistreuse 
	 

	terminal de paiement 
	 

	autre choix 
	 


[image: image299.png]O/N



01.02.04 - Réseau de terre

01.02.04.01 - Prise de terre

La valeur de la résistance de la prise de terre est en principe déterminée en tenant compte de la tension limite conventionnelle, fixée à 50 V dans des conditions normales pour le schéma TT.

Pour les installations informatiques, il est nécessaire d'avoir une résistance la plus faible possible (<10 ohms ilôt maillé, <1 ohm bâtiment complet maillé) et en aucun cas être supérieure à UL/deltaIN , dans laquelle :

différentiels et ne doit en aucun cas être supérieure à UL/deltaIN, dans laquelle :


-UL représente la plus faible tension conventionnelle au sens de la NFC15100 


-deltaIN représente la valeur de réglage du seuil de fonctionnement de la protection différentielle.
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01.02.04.02 - Bâtiment neuf

Pour un bâtiment neuf

La prise de terre du bâtiment sera réalisée. Selon les recommandations de la NF C 15-100.

Les raccordements sur les masses métalliques se feront par soudure.

01.02.04.02.01 - Réseau maille fond de fouille

Le titulaire du présent lot exécutera un circuit de terre à fond de fouille, réalisé sur le périmètre extérieur du bâtiment dont la résistance devra être inférieure à 1 ohm.

La réalisation de ce circuit de terre s'effectuera par un câble cuivre 1 x 29 mm² cuivre nu.

Il sera prévu une boucle ressortie à l'intérieur de chaque local technique et dans le local TGBT situé ….

01.02.04.02.02 - Collecteur des masses

Le titulaire du présent lot implantera dans le local TGBT un collecteur des masses avec barrette de mesure suffisamment dimensionné pour recueillir les liaisons équipotentielles de l'installation.

NB : Collecteur de terre et collecteur des masses peuvent être confondus en un seul 
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01.02.04.03 - Bâtiment existant

Pour un bâtiment existant, l'Entreprise du présent lot devra la vérification de la valeur de la prise de terre existante et, si nécessaire, son amélioration ou sa réfection.

01.02.04.04 - Liaison équipotentielle générale

La prise de terre sera ramenée sur une borne principale de terre à installer à proximité du tableau. En amont de cette borne, une liaison équipotentielle générale permettra le raccordement :


-de toutes les masses métalliques susceptibles d'être mises accidentellement sous tension.


-des canalisations, structures huisseries métalliques et ferraillages du béton selon NF C 15-100.


-des masses des armoires électriques de distribution (y compris les faces avant formant porte) et des chemins de câbles.


-des carcasses métalliques de tous les organes électriques.


-des appareils d'éclairage.


-de la borne de terre à disposition des autres corps d'état.


-des conducteurs de protection de toutes les canalisations.

Cette liste n'est pas limitative, le but à atteindre étant de constituer un ensemble équipotentiel. En aucun cas, le conducteur principal de protection ne devra être coupé. Les dérivations se feront à l'aide de bornes anti-cisaillantes :


-du conducteur de protection du transformateur HT/BT


-du conducteur des masses HT

Dans le tableau d'abonné, le raccordement des conducteurs de protection se fait sur un bornier de degré de protection IP2X.

01.02.04.05 - Borne ou collecteur des conducteurs de protection

L'Entreprise devra effectuer la mise en oeuvre d'une ou plusieurs bornes principales ou collecteur des conducteurs de protection dans chaque tableau coffret ou armoire conformément à la partie 5-54 de la NF C 15-100

Cette liaison concernera :


-le conducteur principal de protection


-les canalisations


-les éléments métalliques de la construction: à proximité, 


-les conducteurs de protection des différents circuits


-les conducteurs de protection des appareils d'éclairage


-les mises à la terre des parafoudres

01.02.04.06 - Liaisons équipotentielles supplémentaires

Des liaisons équipotentielles supplémentaires seront mises en oeuvre dans les locaux sanitaires et les salles d'eau et concerneront :


-les canalisations d'eau chaude, eau froide et les vidanges.


-les éléments métalliques simultanément accessibles.


-les structures métalliques locales, les chemins de câbles, les planchers techniques équipotentiels, les blindages, les bâtis de machines.
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01.02.04.07 - Réseau de terre spécifique 

Le titulaire du présent lot doit prévoir une sortie spécifique nommée "Prise de terre informatique " laissée à l'intérieur du local comptage. Ces deux terres seront interconnectées à l'origine.

[image: image303.png]


01.02.05 - Tableau général basse tension

Fourniture, pose et raccordement du tableau général basse tension, réalisé conformément aux spécifications ci-dessous et du schéma joint. Ce tableau est repéré TGBT
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01.02.05.01 - Tableau de branchement à puissance limitée dit 'tarif bleu

Les matériels seront mis en oeuvre dans une enveloppe XL3 de marque LEGRAND, avec rails ou platines de fixation, plastrons démontables, porte et kit d'étanchéité lorsque le lieu d'installation l'exige, la réserve équipable sera de 20% minimum.

01.02.05.01.01 - Equipement intérieur à puissance limitée dit 'tarif bleu'

Dans un branchement individuel Tarif Bleu

Le tableau sera équipé en arrivée du disjoncteur de branchement  BACO de marque LEGRAND
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Le repérage obligatoire de chaque circuit (cf NF C 15-100, § 771-514) doit se trouver sur les produits en face avant, protégé par un capot transparent. Pour prévenir de futures évolutions, les produits devront pouvoir être entretenus en lieu et place, à la rangée par démontage indépendant de chaque appareil sans dévissage des appareils voisins.

En répartition générale de dispositifs différentiels principaux "Force", "Lumière" et "chauffage électrique", type DNX de marque Legrand, de calibre approprié.

Les dispositifs différentiels seront de type AC pour détecter les défauts à composante alternative (pour tous les circuits « généraux  » comme « lumière » , « prises de courant » et « chauffage électrique »)  , de type A pour détecter les défauts à composante alternative et continue et de type Hpi pour une immunité renforcée aux déclenchements intempestifs dans les environnements perturbés par des chocs de foudre ou lampes fluo et pour les circuits informatiques .

Sur le jeu de barre "chauffage électrique", il sera prévu un compteur d'énergie activé disposé immédiatement en aval du disjoncteur général "chauffage électrique" si la surface chauffée dépasse 400 m².

Ces compteurs de type LEXIC mesureront l'énergie active et indiqueront par un cadran le cumul des consommations. De plus, chaque compteur sera équipé d'un dispositif à une pulsion ou de transformateur de courant qui permettra de transmettre à une éventuelle GTC l'énergie consommée.

Caractéristiques spécifiques : 


Selon la NF C 15-100, la mise en oeuvre de parafoudre est obligatoire en tête d'installation dans le cas de présence d'un paratonnerre, et dans les zones particulièrement exposées aux effets de la foudre pour les installations alimentées en aérien. L'installation d'un parafoudre est fortement recommandée lorsque le bâtiment est situé à proximité d'une église, d'une gendarmerie, d'une gare et obligatoire pour les établissements sanitaires (équipés de paratonnerre). Selon le guide UTE, C15-443, la protection foudre est fortement recommandée lorsque l'analyse de risque, entraîne par exemple l'interruption de service intolérable ou des coûts de remplacement très importants. (CF Généralités Protection contre la foudre).

La protection des circuits sera assurée par des disjoncteurs divisionnaires magnéto-thermiques type Lexic de calibre et de courbe appropriés.La protection des circuits sera assurée par des disjoncteurs divisionnaires magnéto-thermiques type Lexic de calibre et de courbe appropriés.

En télécommande : 


Il sera prévu,



-des organes de commande LEXIC, tels que contacteurs (avec manette de fonction test et dépannage), contacteurs heures-creuses, télérupteurs, minuteries, variateurs, interrupteurs crépusculaires, interrupteurs horaires, etc.
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-des biorupteurs LEXIC de marque LEGRAND permettant de réduire les champs électromagnétiques sur les lignes internes à l'installation (sur les départs éclairages et départs prises) seront installés.
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La répartition des organes de commande des circuits d'éclairage (télérupteur ou contacteur) doit permettre de piloter les appareils d'éclairage placés à moins de 4 m d'une façade vitrée séparément des autres luminaires dès que la puissance totale installée dans un même local dépasse 200W. 
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Dans tous les locaux où l'éclairage naturel est jugé suffisant, il ne sera pas admis de système de mise en service automatique par horloge. 
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Il sera prévu des contacts auxiliaires de signalisation de défaut sur les disjoncteurs suivants


-(votre choix)
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Il sera prévu des contacts auxiliaires de position et de signalisation défaut sur les disjoncteurs suivants


-(votre choix)
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01.02.05.02 - Enveloppe à puissance surveillée dit 'tarif jaune'

Pour un branchement individuel Tarif Jaune

Les matériels seront mis en oeuvre dans des enveloppes de distribution de conception modulaire , RAL 7035 à déplastronnage rapide (quart de tour ou plastron à vis) type XL3 de marque LEGRAND  et avec une réserve équipable minimum de 20%. Le TGBT sera de type préfabriqué, au minimum forme 2 et conforme aux normes EN 60.439-1 et CEI 439.1, son indice de service sera au minimum de 111.

01.02.05.02.01 - Equipement intérieur branchement à puissance surveillée dit 'tarif jaune'

Le tableau sera équipé :


-En arrivée : 



d'un dispositif  de sectionnement et d'un disjoncteur de branchement type DPX-AB version E.D.F assurant la coupure générale.


-En départs principaux : 



de la protection de chaque départ principal par un disjoncteur différentiel . Il sera fait usage de disjoncteurs différentiels monoblocs 4 modules pour les circuits le permettant. Les différentiels seront de type AC pour détecter les défauts à composante alternative, de type A pour détecter les défauts à composante alternative et continue et de type Hpi pour une immunité renforcée aux déclenchements intempestifs dans les environnements perturbés par des chocs de foudre ou lampes fluo 


-En départ de circuits :



-Sur l'alimentation "éclairage", il sera prévu un compteur d'énergie activé disposé immédiatement en aval du disjoncteur général "éclairage" si la surface éclairée dépasse 1000m².



-Sur l'alimentation "chauffage électrique", il sera prévu un compteur d'énergie activé disposé immédiatement en aval du disjoncteur général "chauffage électrique" si la surface chauffée dépasse 400 m².



Ces compteurs de type LEXIC  mesureront l'énergie active triphasée et indiqueront par un cadran le cumul des consommations. De plus, chaque compteur sera équipé d'un dispositif à impulsion ou de transformateur de courant qui permettra de transmettre à la GTC l'énergie consommée.


-En télécommande : 



des organes de commande LEXIC , tels que contacteurs (avec manette de fonction test et dépannage ou pour arrêt d'urgence), télérupteurs, minuteries, variateurs, interrupteurs crépusculaires, interrupteurs horaires, etc.



des organes de commande et signalisation (à lampe LED) du type SIGNIS, diamètre 22 mm, à installer en façade d'armoire.

La répartition des organes de commande des circuits d'éclairage (télérupteur ou contacteur) doit permettre de piloter les appareils d'éclairage placés à moins de 4 m d'une façade vitrée séparément des autres luminaires dès que la puissance totale installée dans un même local dépasse 200W.

Dans tous les locaux où l'éclairage naturel est jugé suffisant, il ne sera pas admis de système de mise en service automatique par horloge. 

Selon la NF C 15-100, la mise en oeuvre de parafoudre est obligatoire en tête d'installation dans le cas de présence d'un paratonnerre, et dans les zones particulièrement exposées aux effets de la foudre pour les installations alimentées en aérien. CF Généralités Protection contre la foudre.

01.02.05.03 - Tableau général B.T. et armoires de forte puissance dit tarif vert

01.02.05.03.01 - Généralités

Pour un branchement Tarif Vert jusqu'à 4000 A

Les TGBT de type XL3 seront de marque Legrand ou équivalent.

Les matériels seront mis en oeuvre dans des enveloppes métalliques en acier galvanisé pour un fort indice de protection de conception modulaire.


Le déplastronnage sera rapide par quart de tour ou par vis.


Il y aura une réserve équipable minimum de 30%. Cette réserve équipable sera prévue sur un principe de bases débrochables  directement montées sur jeux de barre.

Le tableau général B.T. sera conforme à la norme NF EN 60439-1 avec fourniture du procès verbal des essais types et individuels. 
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 Il sera de forme 2b (séparation des jeux de barres des unités fonctionnelles et séparation des jeux de barres des bornes pour conducteurs extérieurs)
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 Il sera de forme 3a (séparation des jeux de barres des unités fonctionnelles et séparation de toutes les unités fonctionnelles entre elles)
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 Il sera de forme 3b (séparation des jeux de barres des unités fonctionnelles et séparation de toutes les unités fonctionnelles entre elles avec séparation des bornes pour conducteurs extérieurs des unités fonctionnelles)
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 Il sera de forme 4a (séparation des jeux de barres des unités fonctionnelles et séparation de toutes les unités fonctionnelles entre elles y compris les bornes pour conducteurs extérieurs qui font partie intégrante de l'unité fonctionnelle)
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 Il sera de forme  4b (séparation des jeux de barres des unités fonctionnelles et séparation de toutes les unités fonctionnelles entre elles y compris les bornes pour conducteurs extérieurs avec séparation des unités fonctionnelles des bornes pour conducteurs extérieurs)
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01.02.05.03.02 - Equipement intérieur branchement à puissance surveillée dit « tarif vert »
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Les équipements des TGBT seront de marque Legrand ou équivalent.

-Ils seront de type DMX Débrochables pour le(s) disjoncteur(s) général(aux) de plus de 1600A.

Les unités de contrôle équipant les disjoncteurs ouverts seront de type électronique MP17 avec réglage Ir, Im, Tm en face avant et assurant la sélectivité totale entre disjoncteurs ouverts et entre disjoncteurs ouverts et boîtiers moulés.

 -Ils seront de type DPX pour les départs de puissance jusqu'à 1600A. Les calibres supérieurs à 250A seront débrochables sur principe débro-lift avec coulisse rigide permettant le débrochage plastronné.

-Il sera prévu une commande générale isolant la totalité des circuits divisionnaires.

-Le pouvoir de coupure des disjoncteurs  devra être adapté en fonction du courant de court circuit au niveau du jeu de barres. 


Le jeu de barre principal sera disposé à l'horizontal en haut des armoires et dimensionné pour véhiculer toute la puissance. Les barres seront maintenues par des supports sur traverses aluminium pour empêcher la formation de cadres magnétiques. 


Les distances d'éloignement entre conducteurs et appareils seront augmentées en cas de cohabitation avec des jeux de barres de très forte puissance. Elles correspondront à 



30cm pour les appareils très peu sensibles (fusibles, inter non différentiels et connexions et disjoncteurs de puissance), 



50 cm pour les appareils peu sensibles (disjoncteurs divisionnaires y compris différentiels, relais, contacteurs, transformateurs), 



1m pour les appareils sensibles (électroniques, appareils de mesure numériques, système à bus, inter électroniques).
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- Les alimentations des départs de puissance pour appareils DPX (de 125 A à 630 A) se feront par châssis colonne XL-Part 1600 et répartiteur de rangée XL-Part 400 de marque LEGRAND afin de gagner en place et de faciliter la maintenance de l'exploitation pour un Indice de Service minimum de 233.
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Les grandeurs électriques telles que tension et courant par phase, tension entre phase, fréquence, facteur de puissance, puissance active, puissances réactive et apparente ainsi que l'énergie active seront mesurées par centrale de mesure multifonction digitale de marque LEGRAND avec TI associés et disposant également d'une sortie impulsionnelle. 

Il sera installé une centrale:
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En tête de l'installation
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En tête de chaque armoire
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Autre choix
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Les grandeurs électriques ci-après seront mesurées par des appareils de marque LEGRAND avec TI associés lorsque nécessaire. Les grandeurs électriques à mesurer sont :
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La tension et le courant par phase
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Les tensions entre phase

[image: image327.png]O/N




La fréquence
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L'énergie électrique consommée en kWh
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Ces appareils de mesure seront installés :
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En tête de l'installation
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En tête de chaque armoire
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Autre choix
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Les unités de commande et signalisation en façade d'armoire seront de la série Signis  avec porte étiquette.

-Le repérage obligatoire de chaque appareil (cf NF C 15-100, § 771-514) doit se trouver sur les produits en face avant, protégé par un capot transparent.

tous les disjoncteurs sont équipés de contacts auxiliaires de position, câblé individuellement sur bornier repéré.
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tous les disjoncteurs sont équipés de contacts auxiliaires de signalisation défaut câblé individuellement sur bornier repéré.
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tous les disjoncteurs sont équipés de contacts auxiliaires de position et de signalisation câblés individuellement sur bornier repéré.
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il sera prévu des contacts auxiliaires de position sur les disjoncteurs suivants :


-(Votre choix)

[image: image337.png]O/N



Il sera prévu des contacts auxiliaires de signalisation de défaut sur les disjoncteurs suivants


-(Votre choix)
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il sera prévu des contacts auxiliaires de position et de signalisation défaut sur les disjoncteurs suivants 


-(Votre choix)

01.02.05.03.02.01 - Organe de commande, de programmation et de mesure

Pour les automates programmables et leurs périphériques ainsi que pour toutes autres utilisations nécessitant des tensions stabilisées, redressées, filtrées et secourues, il sera utilisé des alimentations de haute précision de marque LEGRAND.

Les transformateurs de commande et signalisation, de sécurité, de séparation de circuit, d'équipement, etc., seront conformes aux normes en vigueur et seront de marque LEGRAND.
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Les organes de commande modulaire tels que relais, contacteurs (avec manette de fonction test et dépannage), télérupteurs, minuteries, variateurs, interrupteurs crépusculaires, interrupteurs horaires programmables, etc..., seront de type LEXIC.

[image: image340.png]O/N



Des organes de mesures d'énergie électriques seront installés. Les appareils de mesures se présenteront sous forme d'appareillages modulaires ou directement fixé sur la porte.
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les grandeurs électriques telles que tension et courant par phase, tension entre phase, fréquence, facteur de puissance, puissance active, puissances réactive et apparente ainsi que l'énergie active seront mesurées par centrale de mesure multifonction digitale de marque LEGRAND avec TI associés et disposant également d'une sortie impulsionnelle. Il sera installé une centrale:
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En tête de l'installation
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En tête de chaque armoire
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Autre choix
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01.02.05.03.02.02 - Repérage et borniers de raccordement

Les borniers de raccordement des conducteurs extérieurs seront constitués de blocs de jonction Viking 3 de marque LEGRAND. Des couleurs spécifiques seront utilisées par nature des équipements raccordés (T.B.T./B.T./PE/Neutre/capteur/actionneur/sécurité/Courant Continu/.....etc).

Ces blocs de jonction Viking 3 comprendront les accessoires d'isolement, de montage et lorsque nécessaire des bornes sectionnables.
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30% de place utile disponible et répartie proportionnellement par entité sera prévue aux borniers de raccordement.
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Chaque bloc de jonction Viking 3 comportera un porte-étiquette et sera dûment repéré.

[image: image348.png]


Chaque conducteur interne et extérieur à l'armoire comportera à chaque extrémité un repère type Mémocab de marque LEGRAND.
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Les câbles extérieurs à l'armoire disposeront au niveau du bornier d'un repérage individuel par système Duplix de marque LEGRAND.
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01.02.05.03.03 - Armoires divisionnaires

Fourniture, pose et raccordement des tableaux et coffrets électriques réalisés conformément aux spécifications ci-dessous et schémas joints. Ces tableaux sont repérés : 


-(votre choix)


-


-

01.02.05.03.03.01 - Enveloppe
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L'enveloppe de distribution sera de conception type EKINOXE TX de marque LEGRAND, avec embases juxtaposables, rails et plastrons à fenêtre, habillage IP 30 - IK 05 et porte IP 40 - IK 07.

L'enveloppe de distribution sera de conception type XL3 de marque LEGRAND, avec rails ou platines de fixation, plastrons démontables, porte et kit d'étanchéité lorsque le lieu d'installation l'exige.
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Les enveloppes seront du type LEXIC, encastrées, IP 40 - IK 07 avec porte de couleur blanche, fumée ou métallique.
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Lorsqu'un indice de protection supérieur est requis, les enveloppes de distribution seront du type XL3-4000 (métallique) ou MARINA (polyester) ou PLEXO IP 55.

01.02.05.03.03.02 - Equipement intérieur

L'arrivée générale sera constituée :

[image: image354.png]O/N




- d'un dispositif de sectionnement à coupure visible en charge, type DPX-IS ou VISTOP muni d'un déclencheur à émission commandé par une coupure d'urgence sous coffret bris de glace avec la double signalisation ouvert/fermé du DPX-IS, pour les coffrets inaccessibles.
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- d'un dispositif de sectionnement à coupure apparente en charge, type DX-IS à déclenchement muni d'un déclencheur à émission commandé par une coupure d'urgence sous coffret bris de glace avec la double signalisation ouvert/fermé du DX-IS, pour les coffrets inaccessibles.

La répartition générale sera constituée: 
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- des disjoncteurs généraux différentiels type LEXIC, de calibre approprié, avec porte-étiquette en face avant facilitant la lecture de l'appellation du circuit par l'utilisateur.
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Ces disjoncteurs seront distincts selon la nature des circuits protégés (Force ou lumière) et la nature des locaux (accessibles ou non-accessibles au public).
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L'alimentation de l'appareillage modulaire s'effectuera par l'intermédiaire de peignes, de bornes de raccordement, voire de répartiteurs à verrouillage automatique des connexions, du type LEXICLIC.
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L'ensemble sera câblé en fils souples HO7 VK, avec embouts type Starfix et sera identifié par système de repérage Legrand type CAB 3 ou MEMOCAB.
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La répartition des protections des circuits devra respecter les points ci-après :


-les protections des circuits alimentant les zones recevant du public devront être distinctes des protections des circuits alimentant des zones ne recevant pas de public. 


-pour toutes les zones recevant au moins 50 personnes, les circuits d'éclairage devront être protégés par au moins deux fonctions différentielles distinctes.
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Sur le jeu de barre "éclairage", il sera prévu un compteur d'énergie activé disposé immédiatement en aval du disjoncteur général "éclairage" si la surface éclairée dépasse 1000m².
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Sur le jeu de barre "chauffage électrique", il sera prévu un compteur d'énergie activé disposé immédiatement en aval du disjoncteur général "chauffage électrique" si la surface chauffée dépasse 400 m².
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Ces compteurs de type LEXIC de chez LEGRAND mesureront l'énergie active triphasée et indiqueront par un cadran le cumul des consommations. De plus, ces compteurs seront équipés d'un dispositif à une pulsion ou de transformateur de courant qui permettra de transmettre à la GTC l'énergie consommée.

La protection des circuits sera assurée par des disjoncteurs divisionnaires magnéto-thermiques type Lexic de calibre et de courbe appropriés.

En télécommande : des organes de commande et signalisation (à lampe LED ) du type SIGNIS, diamètre 22 mm, à installer en façade d'armoire.
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La répartition des organes de commande des circuits d'éclairage (télérupteur ou contacteur) doit permettre de piloter les appareils d'éclairage placés à moins de 4 m d'une façade vitrée séparément des autres luminaires dès que la puissance totale installée dans un même local dépasse 200W.

Dans tous les locaux où l'éclairage naturel est jugé suffisant, il ne sera pas admis de système de mise en service automatique.

Le pouvoir de coupure des disjoncteurs devra être adapté au courant de courts circuits présumé au point d'installation ou être coordonné avec des disjoncteurs LEXIC en amont.
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Le repérage obligatoire de chaque circuit (cf NFC 15100, § 771-514) doit se trouver sur les produits en face avant, protégé par un capot transparent. Pour prévenir de futures évolutions, les produits devront pouvoir être entretenus en lieu et place.
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Tous les disjoncteurs sont équipés de contacts auxiliaires de position, câblé individuellement sur bornier repéré.

[image: image367.png]O/N



Tous les disjoncteurs sont équipés de contacts auxiliaires de signalisation défaut câblé individuellement sur bornier repéré.
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Tous les disjoncteurs sont équipés de contacts auxiliaires de position et de signalisation câblés individuellement sur bornier repéré.

[image: image369.png]O/N



Il sera prévu des contacts auxiliaires de signalisation de défaut sur les disjoncteurs suivants


-(Votre choix)
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Il sera prévu des contacts auxiliaires de position et de signalisation défaut sur les disjoncteurs suivants


-(Votre choix)
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Il sera prévu des contacts auxiliaires de position sur les disjoncteurs suivants :


-(Votre choix)

01.02.06 - Distribution principale

01.02.06.01 - Chemins de câbles métalliques 

L'entreprise en charge du présent lot devra la fourniture et la pose :


-De tous les chemins de câbles, tubes, etc... avec tous les accessoires nécessaires au cheminement des câbles situés en aval des tableaux, armoires et coffrets, conformément aux plans d'implantation
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En faux plafond au droit des circulations, il est prévu :
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.des chemins de câbles pour les courants forts
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.des chemins de câbles pour les câbles alarme incendie
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En faux plancher au droit des circulations, il est prévu :
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.des chemins de câbles pour les courants forts


-De tous les chemins de câbles  HT


-De tous les chemins de câbles  BT entre local comptage et tableaux d'abonnés. 


-Des fourreaux pour France Telecom entre chambre de tirage sur voie publique et sous-sol bâtiment :


.X fourreaux agréés France Telecom Ø 42/45


-De tous les chemins de câbles de France Telecom entre les points de pénétration à l'intérieur du bâtiment et les locaux opérateurs.


-De tous les chemins de câbles France Telecom entre les locaux opérateurs et les gaines techniques verticales.


-De tous les chemins de câbles France Telecom disposés en gaines techniques verticales.


-De tous les chemins de câbles courants faibles hors informatique disposés en gaines techniques verticales.


-De tous les chemins de câble informatique disposés en gaines techniques verticales et faux plancher.


-De tous les chemins de câbles spécifiques SECURITE pour le supportage des câbles résistant au feu issus du TGBT de sécurité.


-De tous les chemins de câbles courants régulés entre le local onduleur du niveau et le pied de chaque gaine technique 

01.02.06.02 - Goulottes pvc et distribution par le sol

Dans les locaux "nobles" et pour les parcours verticaux au droit des armoires électriques, la distribution verticale cheminera sous goulottes évolutives P.V.C. à angles variables, avec couvercles et cloisons de séparation.

Les goulottes seront du type D.L.P. de marque LEGRAND.

A l'intérieur des goulottes, les câbles seront maintenus par agrafes.
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Pour une distribution électrique par le sol, il sera prévu la mise en place de dalles techniques de distribution de type DL Pass de marque Legrand ou équivalent.


Chaque dalle doit avoir des différents compartiments pour permettre une séparation totale des câbles courants forts et courants faibles.


Chaque dalle doit avoir une dimension identique de 600x600x80 mm.


Le panneau de finition de la dalle doit être en panneau de particules de bois agglomérés de haute densité, ignifugé, hydrofuge, épaisseur de 22 mm et classement au feu M1.


Le module de base doit être en polypropylène ignifugé.


La dalle technique doit supporter une charge ponctuelle de 450 kg. sur un poinçon de 25 mm de côté.


Il doit avoir la possibilité d'installer des boîtes de sol pour la distribution des courants vers les postes de travail avec une capacité maximum de 8 postes (16 modules).

01.02.06.03 - Câbles

La distribution principale sera réalisée par câbles de la série U1000 R2V de section appropriée posés dans les chemins de câbles et goulottes précités.

La distribution des circuits de sécurité sera réalisée par des câbles de type résistant au feu CR1 de section appropriée posés à l'intérieur de chemin de câble et goulottes spécifiques distinctes de celles utilisées pour la distribution électrique Normale de l'installation.

Les câbles seront identifiés à chaque tenant, aboutissant et changement de direction par système de repérage LEGRAND type DUPLIX.

Les câbles pourront être équipés de connecteurs à Raccordement rapide Legrand ou être des cordons à Raccordement rapide Legrand.

01.02.06.04 - Traversées de parois

A noter que le percement de poutre est INTERDIT et le percement de mur porteur doit faire l'objet d'un accord du BE Structure et de l'organisme de contrôle. 

Les traversées seront obturées de telle manière qu'elles ne diminuent pas le degré coupe-feu des parois considérées.

01.02.07 - Distribution secondaire

Depuis les armoires divisionnaires, la distribution sera réalisée :
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01.02.07.01 - Distribution apparente
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L'utilisation de système de raccordement rapide par connecteurs (type Système d'installation à Raccordement rapide Legrand) doit se faire dans le respect des règles suivantes :


- connexion et déconnexion des points de raccordement à l'aide d'un outil


- les raccordements doivent être effectués dans des zones ou volumes non accessibles sans outils

Dans les sous-sols et locaux techniques, en câbles U1000 R2V de section appropriée, posés sous tubes IRL fixés par colliers CLIPSOTUBE chevillés vissés ou fixés par cloueur. A noter que pour les parkings l'indice de protection devra être IK10 pour les hauteurs inférieures à 150 cm du sol.

Les dérivations seront réalisées sous boîtes type PLEXO munies de bornes de jonction SUPREM, NYLBLOC ou HYPO, ou par boîte de dérivation de type Raccordement rapide Legrand. Dans ce cas, les câbles devront être équipés de connecteurs à Raccordement rapide Legrand.
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Les goulottes et moulures seront chevillées, vissées et collées. Elles pourront être également clouées et collées si cela s'avère possible. Pour les câblages VDI les goulottes DLP évolutive comprendront les accessoires spécifiques de cheminement VDI et respecteront les interdistances obligatoires avec les courants forts mentionnées dans le chapitre 01.05.01.
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Dans les locaux "nobles", en câbles U1000 R2V ou FR-N05 VV-U et FR-N05VV-R ou fils HO7V-U et fils HO7V-R de section appropriée posés sous goulotte d'angle type DLP 3D avec couvercle, angles variables, dérivations pour une finition parfaite..
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Dans les vides de construction accessibles (faux-plafonds, combles, etc...), en câbles U1000 R2V ou FR-N05 VV-U et FR-N05VV-R de section appropriée, fixés sur colliers COLSON avec embase à cheville.

Ce ceinturage sera réalisé dans les locaux suivants : votre choix

Les dérivations se feront sous boîtes type PLEXO associables, équipées d'un rail modulaire 'Oméga' et de borniers IP 2x type LEXIC, ou par boîte de dérivation de type Raccordement rapide Legrand. Dans ce cas, les câbles devront être équipés de connecteurs à Raccordement rapide Legrand ou devront être des cordons H05 VVF standards à Raccordement rapide Legrand.

[image: image383.png]O/N



En ceinturage bas par câbles U1000 R2V ou FR-N05 VV-U et FR-N05VV-R ou fils HO7V-U et HO7V-R de section appropriée posés sous plinthe ou goulotte PVC type DLP compartimentée et agrée France Télécom, avec boites de dérivation permettant la séparation des courants forts et faibles, couvercle et angles variables pour une finition parfaite ainsi que les accessoires de pose de l'appareillage assurant une bonne tenue à l'arrachement et la conformité à la NFC 15 100. Afin de faciliter la mise en oeuvre, les moulures LEGRAND de dimensions égales ou inférieures à 40 x 20 sont équipées d'un maintien de conducteurs intégré : "DLPlus à membrane STOP FILS"

Pour les installations de sécurité, les dérivations seront réalisées sous boites PLEXO rouges (960°C) spéciales circuits de sécurité ERP.
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Quel que soit le mode de pose, les câbles seront identifiés à chaque tenant, aboutissant et à chaque changement de direction par système de repérage LEGRAND type DUPLIX à fixation par colliers COLRING.
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01.02.07.02 - Distribution encastrée
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Dans les parois béton, par système "pieuvre" comprenant les boîtes de centre, les boîtes de descente et les boîtiers de réservation pour l'appareillage. L'ensemble du matériel de préfabrication sera du type BATIK BETON.
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Les boîtiers pour appareillage seront du type mixte vis-griffes associables pour réaliser des ensembles multipostes et dos à dos.
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Dans les parois maçonnées, en fils HO7V-R ou câbles FR-N05 VV-U et FR-N05VV-R de section appropriée posés sous conduits ICT encastrés. Les boîtes d'encastrement seront du type BATIK MACONNERIE pour fixation à vis ou à griffes jumelables, avec entrée défonçables latérales et frontales.
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L'exécution des saignées, des rebouchages et raccords soignés en matériaux de même nature que ceux constituant les saignées est à la charge du présent lot.
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Les dérivations se feront sous boîtes encastrées BATIK avec couvercle et vis, à rattrapage d'aplomb par couvercles.

Dans les cloisons sèches, en fils HO7V ou câbles FR-N05 VV-U et FR-N05VV-R de section appropriée posés sous conduits ICT encastrés. Les boîtes d'encastrement à fixation par serrage d'étriers seront de type BATIK cloisons sèches de marque LEGRAND, pour appareillage à vis ou à griffes.
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01.02.07.03 - Distribution mixte

vers l'appareillage, en ceinturage des locaux et encadrements de portes, par fils HO7V ou câble U1000 R2V de section appropriée posés sous goulotte, moulure ou DLP avec rehausse, y compris couvercle, angles variables et accessoires pour une finition parfaite ainsi que les accessoires de pose de l'appareillage assurant une bonne tenue à l'arrachement et la conformité à la NFC 15 100.

Les dérivations se feront sous boîtes intégrées aux profils DLP.

-vers les points lumineux, en fils HO7V ou câbles U1000 R2V, FR-N05 VV-U et FR-N05VV-R de section appropriée posés sous conduits encastrés.

L'exécution des saignées, des rebouchages et raccords soignés en matériaux de même nature que ceux constituant les parois est à la charge du présent lot.
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Les points lumineux seront pourvus de boîtes d'encastrement BATIK adaptées à la nature de l'encastrement et équipées de couvercles prise DCL 2P+T 6A/250 V et des fiches-douille DCL pour connexion de luminaires, diamètre 54 mm pour les appliques ou 65 mm avec piton pour les points de centre.
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Pour les travaux de rénovation réduits au minimum, les moulures et plinthes Sagane, permettent l'installation d'appareillage encastré en évitant toute saignée apparente. Les moulures et les plinthes sont équipées de membrane stop-fils pour un meilleur maintien des câbles. 

L'association moulures et/ou plinthes Sagane avec l'appareillage encastré est réalisée à l'aide d'une boîte d'encastrement multimatériaux.
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01.02.07.04 - Mesures conservatoires
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01.02.07.04.01 - Pré-équipement courants faibles

L'Entreprise devra la mise en oeuvre des fourreaux et boîtes d'encastrement nécessaires à la réalisation ultérieure d'une installation complète de :
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Sonorisation
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alarme intrusion
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alarmes techniques
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réseau informatique
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Chaque boîte d'encastrement sera pourvue d'un obturateur du type SAGANE de marque LEGRAND.
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01.02.07.04.02 - Pré-équipement sonorisation

L'ensemble, conçu pour la mise en place d'appareillage du type SAGANE de marque LEGRAND (ou In-One by Legrand), permettra de réaliser une diffusion sonore dans les locaux suivants :
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Les boîtes d'encastrement pourront recevoir :
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un amplificateur d'entrée recevant le signal sonore de la source extérieure.
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les hauts-parleurs et les commandes locales nécessaires dans chaque pièce concernée.
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un relais de télécommande de mise en/hors service de la source sonore à proximité de chaque commande locale.
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un micro d'appel pour la diffusion d'un message parlé.
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un coffret modulaire pour recevoir le bloc d'alimentation.
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01.02.07.04.03 - Pré-équipement alarme intrusion

L'ensemble, conçu pour la mise en place d'appareillage SAGANE de marque LEGRAND (ou In-One by Legrand), permettra la surveillance des pièces selon le principe ci-après :
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Par détecteur volumétrique à infrarouge dans les pièces suivantes :
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Par détecteurs magnétiques d'ouverture, avec interface, dans les pièces suivantes : Votre choix
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Le pré-équipement anti-intrusion pourra également recevoir :
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la centrale d'alarme SAGANE
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une sirène intérieure auto-alimentée
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un dispositif de mise en marche et d'arrêt à distance de la centrale
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un transmetteur téléphonique et son interface
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Un coffret modulaire auto protégé à l'ouverture sera installé pour recevoir le bloc d'alimentation et le coffret batterie.
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01.02.07.04.04 - Pré-équipement alarmes techniques

L'ensemble, conçu pour la mise en place d'appareillage SAGANE de marque LEGRAND (ou In-One by Legrand), permettra de gérer les alarmes techniques suivantes :
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Détection d'inondation dans les pièces suivantes : Votre choix
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Détection de gaz dans les pièces suivantes : Votre choix
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Détection d'élévation de température à l'emplacement du congélateur.
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Le pré-équipement alarmes techniques pourra également recevoir :
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le transformateur d'alimentation.
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un répétiteur d'alarme permettant également le renvoi sur un télé transmetteur, installé dans la pièce suivante : Votre choix
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01.02.07.04.05 - Pré-équipement réseau informatique

L'ensemble permettra la mise en place des équipements suivants :


un répartiteur VDI équipé de X prises RJ 45 à 9 contacts catégorie 5, 
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un ensemble comprenant 2 prises RJ 45 et 3 prises 2P+T 16 A - 230 V dans chaque local indiqué ci-après : Votre choix
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un câble 4 paires entre chaque prise RJ 45 et le répartiteur.
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Les pièces à équiper des ensembles comprenant 2 prises RJ 45 / 3 prises 2P+T 16 A - 230 V seront : Votre choix
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01.02.08 - Eclairage extérieur

La consistance des travaux à la charge du présent lot, comprend la totalité du matériel nécessaire au parfait état de marche de l'installation d'éclairage conformément aux spécifications détaillées, à savoir :


-la fourniture, l'équipement, le raccordement et la mise en place des appareils d'éclairage,


-la fourniture, la pose de toutes les sources lumineuses (incandescent - fluorescent - vapeur de mercure...),


-toutes les fixations des appareils,


-tous les réglages de ces appareils,


-les nettoyages des appareils en fin de travaux,


tout le matériel de commande (tableautins - interrupteurs - boutons poussoirs),


-la compensation par condensateur de tous les appareils à source fluorescente

01.02.09 - Appareils d'éclairage Eclairage extérieur

En périphérie du bâtiment, l'éclairage extérieur sera assuré par :
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Hublots saillie incandescent 100 W plastique LEGRAND, classe II, IP 55 - IK 08,type KORO étanche, avec diffuseur incolore en polycarbonate et douille montée sur réflecteur basculant et extractible.

[image: image430.png]O/N




Hublots saillie rond fluorescent 2 x 9 W LEGRAND, classe II, IP 55 - IK 08,type KORO étanche, avec diffuseur incolore et douille montée sur réflecteur basculant et extractible.
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Hublot antivandale rond encastré dans la maçonnerie ou le béton, fluorescent 2x9 W, classe I, IP 55 - IK 10,LEGRAND type KORO étanche, avec diffuseur polycarbonate, inviolabilité assurée par vis manoeuvrable par clef spéciale.
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Hublot antivandale rond saillie, fluorescent, classe II, IP 55 - IK 09, LEGRAND type KORO étanche, avec diffuseur polycarbonate, inviolabilité assurée par vis manoeuvrable par clef spéciale.
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Autre choix

La commande de l'éclairage extérieur sera automatique.
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Elle sera réalisée par interrupteur crépusculaire 4 programmes associés à un interrupteur horaire à programmes journalier et hebdomadaire, avec réserve de marche 100 heures.
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Elle sera réalisée par détection de mouvement et en fonction de la luminosité extérieure conformément à la description du chapitre ' Automatismes du bâtiment '.
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Elle sera réalisée par détection de mouvement et en fonction de la luminosité extérieure suivant description du chapitre ' Commande à distance '.
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La distribution sera conforme au chapitre 'Distribution secondaire'
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01.02.10 - Eclairage intérieur

La consistance des travaux à la charge du présent lot, comprend la totalité du matériel nécessaire au parfait état de marche de l'installation d'éclairage conformément aux spécifications détaillées, à savoir :


-la fourniture, l'équipement, le raccordement et la mise en place des appareils d'éclairage,


-la fourniture, la pose de toutes les sources lumineuses (incandescent - fluorescent - vapeur de mercure...),


-toutes les fixations des appareils, y compris esses de suspente et crochets,


-tous les réglages de ces appareils,


-les nettoyages des appareils en fin de travaux,


-tout le matériel de commande (tableautins - interrupteurs - boutons poussoirs),


-la compensation par condensateur de tous les appareils à source fluorescente.


Les luminaires devront être équipés d'un connecteur de type Raccordement rapide Legrand ou équivalent, soit directement sur le luminaire, soit au travers d'un cordon standard H05VVF de type Raccordement rapide Legrand câblé sur le bornier du luminaire à une extrémité et muni d'un connecteur de type Raccordement rapide Legrand à l'autre extrémité.
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01.02.10.01 - Niveaux d'éclairement

Les niveaux d'éclairement moyens (à + 0,85m du sol) après dépréciation sont les suivants :


-Hall hors atrium / Sas d'accès : 350 lux


-Atrium : 180 lux


-Bureaux/Salle de réunion : 300 lux


-Salle de conférence : 350 lux


-Palier d'ascenseur en superstructure : 250 lux


-Palier d'ascenseur en infrastructure : 250 lux


-Circulation : 250 lux


-Sanitaire : 200 lux


-Escalier : 150 lux


-Cafétéria centrale : 200 lux


-Locaux techniques : 250 lux


-Locaux de brassage : 300 lux


-Parking place stationnement : 50 lux


-Circulation Parking : 100 lux


-Archives : 250 lux


-Cuisine : 500 lux


-Restaurant : 400 lux

01.02.11 - Appareils d'éclairage
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01.02.11.01 - Sous-sols, locaux techniques, parkings, locaux communs

Les luminaires répondront aux caractéristiques principales suivantes :
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hublot saillie incandescent 100 W plastique LEGRAND, classe II, type KORO étanche, avec diffuseur incolore et douille montée sur réflecteur basculant et extractible.
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hublot saillie rond fluorescent 2 x 9 W LEGRAND, classe II, type KORO étanche, avec diffuseur incolore et douille montée sur réflecteur basculant et extractible.
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hublot antivandale rond saillie, fluorescent, classe II, LEGRAND type KORO étanche, avec diffuseur polycarbonate, inviolabilité assurée par vis manoeuvrable par clef spéciale.
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luminaire fluorescent étanche à vasque.
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Autre choix
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01.02.11.02 - Cuisine

Les luminaires répondront aux caractéristiques principales suivantes :
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applique de sécurité LEGRAND avec tube à incandescence 60 W, classe II.
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Autre choix
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01.02.11.03 - Halls, cages d'escaliers, couloirs

Les luminaires répondront aux caractéristiques principales suivantes :

[image: image450.png]O/N




hublot antivandale incandescent, rond saillie, LEGRAND type KORO, classe II, équipé d'une lampe 100W avec socle et diffuseur polycarbonate, inviolabilité assurée par vis manoeuvrable par clef spéciale.
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hublot antivandale rond saillie, fluorescent, classe II, LEGRAND type KORO étanche, avec diffuseur polycarbonate, inviolabilité assurée par vis manoeuvrable par clef spéciale.
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Autre choix
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01.02.11.04 - Salles de bains, salles d'eau, sanitaires

Dans le volume 2, les luminaires répondront aux caractéristiques principales suivantes :
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applique de sécurité LEGRAND avec tube à incandescence 60 W, classe II.
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applique de sécurité LEGRAND équipée d'un tube à incandescence 60 W, classe II, avec prise de courant 2P et transformateur de séparation incorporé 230 / 230 V - 20 VA.
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Autre choix
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Dans le volume 3, les luminaires répondront aux caractéristiques principales suivantes :
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hublot saillie incandescent plastique LEGRAND, classe II, type KORO étanche, avec diffuseur incolore et douille montée sur réflecteur basculant et extractible.
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hublot saillie fluorescent LEGRAND, classe II, type KORO étanche, avec diffuseur incolore et douille montée sur réflecteur basculant et extractible.
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applique de sécurité LEGRAND, classe II, d'un tube à incandescence 60 W, avec prise de courant 2P+T.
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Autre choix
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01.02.12 - Gaines hospitalières

Chaque chambre sera équipée d'une gaine tête de lit de type ELIOFLUX 2 de marque Legrand ou équivalent, respectant les recommandations de l'AFE de février 2000 (éclairage des établissements de santé) 


-recevant  les appareils d'éclairage d'ambiance et de lecture, l'appareillage courants forts , courants faibles et la distribution des fluides médicaux.

Les gaines devront être conformes aux normes :NF C 71-025 / NF EN 60-598-2-25 relatives aux luminaires pour unités de soins dans les hôpitaux et maisons de santé , NF EN ISO 11197 (gaines techniques à usage médical ) NF EN 60 601-1, NF EN 737-3 relatives aux systèmes de distribution de gaz médicaux
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01.02.12.01 - Salles psychiatriques

Les luminaires répondront aux caractéristiques principales suivantes :
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hublot antivandale rond encastré dans la maçonnerie ou le béton, fluorescent 2x9 W, classe I, LEGRAND type KORO étanche, avec diffuseur polycarbonate, inviolabilité assurée par vis manoeuvrable par clef spéciale.
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Autre choix
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01.02.12.02 - Salles d'opération, anesthésie, cathétérisme cardiaque

Les luminaires répondront aux caractéristiques principales suivantes :


Votre choix

[image: image467.png]O/N



01.02.12.03 - Salles de radiologie

Les luminaires répondront aux caractéristiques principales suivantes :


Votre choix
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01.02.12.04 - Balisage du cheminement du personnel

Dans les chambres et leurs dégagements, le cheminement du personnel de nuit sera balisé par dispositif d'éclairage de plinthe type Mosaic.
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01.02.12.05 - Salles d'eau, sanitaires

Dans le volume 2, les luminaires répondront aux caractéristiques principales suivantes :
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applique de sécurité LEGRAND avec tube à incandescence 60 W, classe II.
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applique de sécurité LEGRAND équipée d'un tube 60 W, classe II, avec prise de courant 2P et transformateur de séparation incorporé 230 / 230 V - 20 VA.
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hublot saillie incandescent plastique LEGRAND, classe II, type KORO étanche, avec diffuseur incolore et douille montée sur réflecteur basculant et extractible.
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Autre choix
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01.02.12.06 - Structure des gaines

Les gaines seront constituées par un conduit à structure en aluminium extrudé (IP 20 , IK 04) pouvant recevoir jusqu'à six tubes cuivre pour fluides médicaux 8/10 à 12/14 et tout l'appareillage nécessaire en tête de lit, avec embouts de fermeture ou caches selon cas.

Les bandeaux de façade seront blancs avec joncs de finition gris  (autres finitions décoratives sur demande avec ajout possible de liseret couleur).
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Les bandeaux de façade seront recouverts des mêmes revêtements muraux que les chambres.
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Les bandeaux de façades seront recouverts de stratifié (teinte au choix de l'Architecte).
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Les gaines auront la longueur suivante :
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chambre à 1 lit : ........... mètres.
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chambre à 2 lits : ..........mètres.
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Autre choix
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Entre le plafond et les gaines, les fluides et les câbles chemineront à l'intérieur de remontées de conception et d'esthétique identiques à celles des gaines.
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Pour chaque lit, les gaines seront pourvues d'un bras de descente court (643 mm).
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Pour chaque lit, les gaines seront pourvues d'un bras de descente long (1346 mm).
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Chaque bras de descente sera équipé d'une tablette permettant la pose d'un plateau de soin ou d'un appareil médical
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01.02.12.07 - Modules d'éclairage

Pour chaque lit, les gaines seront équipées de :
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un module avec tubes 2 x 36 W (ambiance) et 1 x 18 W (lecture).
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un module avec tubes 1 x 36 W (ambiance) et 1 x 18 W (lecture).
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un module avec lampes compactes 2 x 36 W (ambiance) et 1 x 18 W (lecture).
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un module avec lampes compactes 1 x 36 W (ambiance) et 1 x 18 W (lecture).
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un éclairage de veille intégré dans le compartiment d'éclairage d'ambiance.

Les luminaires répondront aux caractéristiques principales suivantes :
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Appliques murales ELIOFLUX 2 pour sources fluorescentes IP20 , IK O4, Finition standard : façade blanche (Ral 9010). Autres finitions décoratives sur demande en Acrovyn qualité hospitalière, ou Polyrey en unis, effets de matières, ton bois.
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Appliques murales EVOLUTIVES pour sources fluorescentes IP20, IK 04, finition blanc (RAL 9010)
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applique équipable, de marque LEGRAND, pour tubes fluorescents 2 x 36 W (ambiance) + 1 x 18 W (lecture), longueur 1,28 m équipée de ballasts électroniques
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applique équipable, de marque LEGRAND, pour tubes fluorescents 1 x 36 W (ambiance) + 1 x 18 W (lecture), longueur 1,28 m équipée de ballasts électroniques
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applique équipable, de marque LEGRAND, pour lampes compactes 2 x 36 W (ambiance) + 1 x 18 W (lecture), longueur 1,15 m équipée de ballasts électroniques
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applique de marque LEGRAND pour éclairage seul, pour lampes compactes 1 x 36 W (ambiance) + 1 x 18 W commandée par interrupteur à tirette (lecture), longueur 0,57 m.
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autre choix

Les appliques équipables ELIOFLUX 2 ou EVOLUTIVE seront pourvues des mécanismes MOSAIC  suivants :


X prises 2P+T 10/16 A.
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X obturateur.
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1 tirette de commande d'éclairage de lecture 

[image: image500.png]O/N




1 va et vient de commande d'éclairage d'ambiance.
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1 prise entraxe 12 mm pour poire d'appel, y compris fourniture de la poire d'appel.
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 1 prise téléphone 8 contacts 
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1prise RJ 11 ( 4 contacts )
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1 prise RJ 45 ( 8 contacts )
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 1 veilleuse ou balisage pour lampe incandescente 15W 
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1 bloc de porte pour programme de signalisation hospitalière ELIOCAD et APPEL infirmière  MOSAIC.
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1 micro pour programme phonie de signalisation hospitalière ELIOCAD.
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1 haut-parleur pour programme phonie de signalisation hospitalière ELIOCAD sur plastron spécifique sur demande.
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1 embase non éjectable à prise RJ pour manipulateurs à commande des éclairages (ambiance + lecture) + appel infirmière et retour d'appel.
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1 embase éjectable pour manipulateurs à commande des éclairages (ambiance + lecture) + appel infirmière et retour d'appel.
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1 embase éjectable pour manipulateurs à commande des éclairages (ambiance + lecture) et des volets roulants (montée ,descente, stop) + appel infirmière et retour d'appel.
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 1 manipulateur avec fiche à prise RJ non éjectable à commande des éclairages (ambiance + lecture) + appel infirmière et retour d'appel.

[image: image513.png]O/N




1 manipulateur avec fiche éjectable à commande des éclairages (ambiance + lecture) + appel infirmière et retour d'appel.
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1 manipulateur avec fiche éjectable à commande des éclairages (ambiance + lecture) et des volets roulants (montée ,descente, stop) + appel infirmière et retour d'appel.
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1 module de télécommande permettant de commander sous TBT les éclairages (ambiance + lecture) des appliques équipables à l'aide des manipulateurs ou de poussoirs.
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01.02.13 - Eclairage de sécurité

01.02.13.01 - Prescriptions réglementaires

L'éclairage de sécurité sera réalisé conformément au règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique :

- pour les grands établissements des 4 premières catégories, Articles EC 7 à EC 15 de l'arrêté du 19 novembre 2001 (publié au JORF du 7 février 2002)

- pour les petits établissements (5e catégorie), Article PE 24 PE 36 de l'arrêté du 19 novembre 2001 (publié au JORF du 7 février 2002)

De plus, les locaux accessibles aux employés et non destinés à recevoir le public seront traités en conformité avec les règles du Ministère des Affaires Sociales, du Travail et de la Solidarité : Arrêté du 26 février 2003 (publié au JORF du 18 mars 2003).

L'éclairage de sécurité d'évacuation est obligatoire pour les établissements  comportant des escaliers et circulations de longueur totale supérieure à 10 m ou avec cheminement compliqué, des salles d'une superficie supérieure à 100 m².

L'Entreprise du présent lot devra la réalisation de l'ensemble de l'installation d'éclairage de sécurité.

Selon la réglementation en vigueur, l'éclairage de sécurité répondra aux objectifs suivants:


-éclairer les indications d'évacuation,


-permettre une reconnaissance des obstacles, 


-signaler les issues et cheminements pour procéder à l'évacuation des locaux, avec des indications d'évacuation par étiquettes réglementaires transparentes représentant des pictogrammes conformes à la norme NF X 08-003 complétés éventuellement d'une inscription SORTIE ou SORTIE DE SECOURS selon les cas de figure


-permettre l'intervention du personnel de sécurité.

L'éclairage de sécurité devra être réalisé par des appareils d'éclairage :


-étanches pour les locaux à environnement humide.


-antiv-vandales pour les zones du type parking.

Les blocs d'évacuation seront installés le long des dégagements, ainsi qu'à tous les changements de direction et à chaque obstacle avec des indications d'évacuation par étiquettes réglementaires transparentes leur permettant d'assurer le balisage de la proximité de leurs lieux d'installation.

Dans les couloirs et dégagements, la distance entre deux blocs d'évacuation ne devra pas excéder 15 m.

L'éclairage d'évacuation sera également installé aux issues de tous les locaux, halls ou salles de plus de 100 m² (ou de plus de 300 m² en étage et au rez-de-chaussée) et de tous les locaux  recevant plus de 50 personnes, ou 20 personnes s'ils ne reçoivent que des travailleurs.

Dans les établissements comportant des locaux à sommeil et non équipés d’un éclairage de remplacement par groupe électrogène, l’éclairage d’évacuation des locaux à sommeil et de leurs dégagements, dans les établissements de type U, et la totalité de l’éclairage dans les établissements de type J, sera réalisé de façon à ce qu’en cas de coupure d’alimentation normale, un éclairage de remplacement fourni par les blocs permette de continuer l’exploitation et que l’éclairage d’évacuation passe automatiquement au repos, son allumage étant subordonné au déclenchement de l’alarme incendie.

La distance maximale entre deux blocs d'éclairage d'ambiance ou d'anti-panique voisins ne sera pas supérieure à quatre fois la distance les séparant du sol du local dans lequel ils sont implantés.

Un éclairage d'ambiance ou d'anti-panique sera installé dans tous les locaux ou halls accessibles au public dans lequel l'effectif atteint 50 personnes ou plus en sous-sol et 100 personnes ou plus en rez-de-chaussée et étage (cette limite sera de 100 personnes avec une densité de plus de 1 personne pour 10 m² dans le cas de locaux non accessibles au public).

Cet éclairage devra être réalisé sur la base d'un flux lumineux minimal de 5 lumens par mètre carré de surface du local
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01.02.13.02 - L'éclairage de sécurité sera réalisé par des blocs autonomes
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Dans chaque dégagement d'une longueur supérieure à 15 mètres, l'éclairage d'évacuation doit être réalisé par au moins 2 blocs autonomes.
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Dans chaque local ou hall, l'éclairage d'ambiance ou d'anti-panique doit être réalisé par un minimum de 2 blocs autonomes.

L'éclairage d'ambiance ou anti-panique devra être réalisé sur la base d'un flux lumineux minimal de 5 lumens/m2 de surface du local.

[image: image520.png]


L'installation sera constituée de blocs autonomes de type SATI évolutifs , adressables par l'ajout d'un module d'adressage de marque LEGRAND leur assurant un contrôle centralisé et une maintenance automatisée. Elle pourra fonctionner à partir d'un câblage standard de blocs d'éclairage de sécurité et comprendra:
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Les blocs autonomes évolutifs adressables décrits ci-avant.
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Les blocs autonomes seront conformes aux normes NF C 71-800, NF C 71-801, NF C 71-805, NF C 71-820 et admis à la marque de qualité NF AEAS 'Performance SATI' et NF EN 60598-2-22
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Ils seront testables automatiquement secteur présent grâce au système SATI avec mémorisation des résultats des tests par LEDs, et seront équipés d'un témoin de veille à LEDs et d'un bloc batterie interchangeable sans nécessité de coupure secteur, en toute sécurité pour l'intervenant.


Ils présenteront en face avant une surface plane et transparente de 225 x 110 mm minimum permettant de recevoir, si besoin, les étiquettes autocollantes transparentes de signalisation conformes à la normes à la norme NF X 08-003.
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Une ou plusieurs centrales d'une capacité chacune de 1023 BAES assurant automatiquement les contrôles réglementaires, la centralisation des états des BAES, la configuration de l'installation et l'adressage par localisation directe des BAES. Cette centrale devra être équipée d'un clavier alphanumérique codé, d'un écran à cristaux liquides, et intégrer directement les fonctions de télécommande de mise au repos. Chaque centrale devra disposer d'une sortie RS 232 évolutive pour connexion directe d'un PC  localement, connexion à distance via un réseau informatique local ou par modem, d'une sortie de type Centronics Sub D 25 pour connexion d'une imprimante externe et d'un contact alarme paramétrable sur seuil de défaut (en % de BAES défectueux), avec envoi d'E-mail ou de SMS sur déclenchement d'alarme.

Un ou plusieurs répéteurs (par quantité 250 BAES supplémentaires ou sur une ligne de plus de 700 m) raccordés sur la ligne de télécommande et nécessaires à la commande de zones de blocs dont la mise au repos peut être gérée individuellement.

L'alimentation des blocs autonomes par une dérivation prise en aval du dispositif de protection et en amont du dispositif de commande de l'éclairage normal de la salle ou du dégagement dans lequel est installé ce bloc,

Un logiciel de supervision à distance fonctionnant sous environnement WINDOWS /98/2000/NT et  XP. Ce logiciel permet l'identification directe des BAES en défaut sur les plans de l'installation (créés directement ou importés à partir de plans de l'installation en format DXF ou DWG, ou de plans papiers numérisés en format GIF ou JPEG), l'édition automatique de la liste des pièces détachées en format HTML ainsi que l'édition de fiches d'interventions en format HTML permettant d'assister la réparation des BAES en défaut.

Le logiciel de supervision doit pouvoir être exécutable par l'Intranet de l'établissement depuis n'importe quel PC relié au réseau informatique local

Un gestionnaire d'alarme pourra être activé en tâche de fond sur le PC, permettant ainsi de surveiller en permanence l'ensemble les installations d'éclairage de sécurité adressables et d'alerter par E-mail ou SMS en cas de dépassement d'un seuil de défaut paramétrable (en % de BAES défectueux)

L'édition des événements s'effectuera également sur imprimante 'au fil de l'eau'
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01.02.13.02.01 - Eclairage d'évacuation

Les blocs autonomes d'éclairage d'évacuation installés répondront à l'indice de protection adapté aux risques du local et aux caractéristiques suivantes
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Blocs autonomes [BAES+BAEH] pour l'éclairage d'évacuation (et de remplacement) dans les établissements de type J qui ne disposent pas d'une source de remplacement, et pour l'éclairage d'évacuation (et de remplacement) des locaux à sommeil et de leurs dégagements dans les établissements de type U qui ne disposent pas d'une source de remplacement, 45 lumens - 1 heure et 8 lumens - 5 heures, saillie de type 625 60 ou 625 62 de marque LEGRAND, en fonction de l'indice de protection demandé par l'environnement d'installation, SATI adressables. Ces blocs réaliseront automatiquement les tests réglementaires SATI conformément à la norme NF C 71-820. Le résultat des tests sera indiqué directement sur les blocs par LEDs. Pour limiter les opérations de maintenance, le témoin de veille sera à LEDs.

[image: image527.png]O/N




Blocs autonomes d'éclairage d'évacuation, 45 lumens, autonomie 1 heure, saillie de type 625 25 de marque LEGRAND, SATI évolutif et pouvant être adressable par l'ajout d'un module d'adressage. Ces blocs réaliseront automatiquement les tests réglementaires SATI conformément à la norme NF C 71-820. Le résultat des tests sera indiqué directement sur les blocs par LEDs. Pour limiter les opérations de maintenance, le témoin de veille sera à LEDs.
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Pour les locaux où les blocs autonomes d'évacuation seront encastrés, il sera fait usage de l'accessoire d'encastrement référence 625 95.
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Blocs autonomes d'éclairage d'évacuation étanche IP55 pour les locaux à environnements humides, 45 lumens, autonomie 1 heure, saillie de type 62526 de marque LEGRAND, SATI évolutif et pouvant être adressable par l'ajout d'un module d'adressage. Ces blocs réaliseront automatiquement les tests réglementaires SATI conformément à la norme NF C 71-820. Le résultat des tests sera indiqué directement sur les blocs par LEDs. Pour limiter les opérations de maintenance, le témoin de veille sera à LEDs.
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Blocs autonomes d'éclairage d'évacuation étanche IP55 et anti-vandale IK10 pour les parkings et locaux à risque de vandalisme, 45 lumens, autonomie 1 heure, saillie de type 62527 de marque LEGRAND, SATI évolutif et pouvant être adressable par l'ajout d'un module d'adressage. Ces blocs réaliseront automatiquement les tests réglementaires SATI conformément à la norme NF C 71-820. Le résultat des tests sera indiqué directement sur les blocs par LEDs. Pour limiter les opérations de maintenance, le témoin de veille sera à LEDs.
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Blocs autonomes d'éclairage d'évacuation directement encastrables, avec  tube fluorescent à cathode froide à haut rendement lumineux et témoin de veille à LEDs à longues durées de vie, à test automatique intégré SATI ou SATI adressable, diffusant l'éclairage par la tranche sur une plaque signalétique avec pictogramme surmoulé et protégé contre les rayures , de type ARCOR 2 de marque LEGRAND.
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Pour une installation indifféremment en applique murale ou en drapeau, ces blocs autonomes pourront être complétés d'un kit de fixation, de finition aluminium ou blanche.
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Dans les locaux de type BE3 présentant des risques d'explosion, il sera fait usage de blocs autonomes d'éclairage de sécurité d'évacuation anti-déflagrants 45 lumens, autonomie 1 heure, de type 625 31 de marque LEGRAND, SATI adressables, directement maintenables en zone sans coupure de l'éclairage, équipés d'un interrupteur à manette cadenassable
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01.02.13.02.02 - Eclairage d'ambiance ou antipanique

Les blocs autonomes d'éclairage d'ambiance installés répondront à l'indice de protection adapté aux risques du local et aux caractéristiques suivantes :
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Blocs autonomes d'éclairage d'ambiance ou anti-panique, 360 lumens, autonomie 1 heure, saillie de type 625 65 de marque LEGRAND, SATI évolutifs et pouvant être adressables par l'ajout d'un module d'adressage. Ces blocs réaliseront automatiquement les tests réglementaires SATI conformément à la norme NF C 71-820. Le résultat des tests sera indiqué directement sur les blocs par LEDs. Pour limiter les opérations de maintenance, le témoin de veille sera à LEDs.
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Pour les locaux où les blocs autonomes d'éclairage d'ambiance seront encastrés, il sera fait usage de l'accessoire d'encastrement référence 625 96, permettant d'encastrer les BAES à fleur de plafond tout en conservant leurs performances lumineuses assignées.

[image: image537.png]O/N




Blocs autonomes d'éclairage d'ambiance ou anti-panique étanche IP55 pour les locaux à environnements humides, 360 lumens, autonomie 1 heure, saillie de type 62566 de marque LEGRAND, SATI évolutif et pouvant être adressable par l'ajout d'un module d'adressage. Ces blocs réaliseront automatiquement les tests réglementaires SATI conformément à la norme NF C 71-820. Le résultat des tests sera indiqué directement sur les blocs par LEDs. Pour limiter les opérations de maintenance, le témoin de veille sera à LEDs.
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Dans les locaux de type BE3 présentant des risques d'explosion, il sera fait usage de blocs autonomes d'éclairage de sécurité d'éclairage d'ambiance ou anti-panique anti-déflagrants, 360 lumens, autonomie 1 heure, de type 625 71 de marque LEGRAND, SATI adressables, directement maintenables en zone sans coupure de l'éclairage, équipés d'un interrupteur à manette cadenassable.
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01.02.13.02.03 - Télécommande de mise au repos des BAES
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Dans le cas où une seule zone de mise au repos de l'éclairage de sécurité est à prévoir pour l'ensemble de l'établissement, il sera installé une télécommande non polarisée permettant la mise au repos de l'ensemble des blocs autonomes à proximité de la coupure générale éclairage. Dans le cas d'installation de [BAES+BAEH], cette télécommande devra pouvoir automatiser la mise au repos et le retour en fonctionnement de la partie BAES d'évacuation en fonction de l'état de l'alimentation normale et de l'alarme incendie.

Cette télécommande devra pouvoir, par une action manuelle, commander la mise en fonctionnement de sécurité des blocs secteur présent afin de les tester sans effectuer de coupure secteur.

Par ailleurs et pour des raisons d'exploitation, cette télécommande devra permettre de paramétrer à distance les périodes de test d'un groupe de blocs afin qu'ils effectuent leurs tests simultanément.
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Cette télécommande multifonctions devra permettre, en une seule manoeuvre par interrupteur à clef extérieur, la coupure de l'alimentation de l'éclairage normal ainsi que la mise au repos de l'ensemble des blocs.
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Dans le cas où plusieurs zones de mise au repos de l'éclairage de sécurité seraient à prévoir pour l'ensemble de l'établissement, une télécommande multifonctions non polarisée devra être installée dans chaque zone pour permettre d'effectuer une mise au repos indépendante des blocs autonomes de chaque zone.

Les différentes zones à gérer de façon distincte sont :
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Chaque bâtiment
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Autre choix
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01.02.13.02.04 - Alimentation électrique des blocs autonomes

L'alimentation des blocs autonomes provient de l'armoire électrique protégeant les luminaires implantés dans la même zone. Le câble contiendra les conducteurs d'alimentation 230 V et les conducteurs de télécommande. Les liaisons par câble type U 1000 RO2V, seront posées :


-Sur chemin de câble mais isolées des autres canalisations


-Sous tubes fixés par colliers
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01.02.13.03 - Blocs autonomes dans les parcs de stationnement

Réglementation : article 15 de la circulaire du 03/03/1975 Arrêté type : 2935.
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Pour les parcs de stationnement couverts acceptant entre 250 et 1000 véhicules l'installation devra répondre aux exigences de l'arrêté du 31/03/1980 règlementant les installations électriques dans les établissements présentant des risques d'explosion.
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Pour les parkings de plus de 1000 véhicules il faudra ajouter aux règles classiques les exigences spécifiques de l'arrêté préfectoral d'autorisation :
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L'éclairage d'évacuation est obligatoire dans les couloirs, les escaliers, les issues. Tous les changements de direction, les obstacles et sorties doivent être indiquées avec les étiquettes de signalisation des issues. Ces étiquettes seront réglementaires, transparentes et représenteront des pictogrammes conformes à la norme NF X 08-003 complétés éventuellement d'une inscription SORTIE ou SORTIE DE SECOURS selon les cas de figure


Les blocs d'évacuation 45 lumens seront installés par couple, un en partie haute et l'autre en partie basse (à moins de 0,50 m du sol) le long des cheminements piétonniers tous les 20 mètres. Les blocs en partie basse seront protégés par une grille leur assurant une protection IK20 - 50 joules


Les emplacements où s'effectuent les opérations de sécurité doivent être éclairés.


Pour le calcul de l'éclairage, il faudra prendre en compte la surface d'une allée piétonne d'une largeur de 0,90 m. La puissance lumineuse installée sur cette allée piétonne devra être de 5 lumens par m² de surface au sol
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01.02.13.04 - L'éclairage de sécurité sera assuré à partir d'une source centralisée

L'éclairage d'ambiance ou anti-panique de chaque local ainsi que l'éclairage d'évacuation de chaque dégagement d'une longueur supérieure à 15 m doivent être réalisés en utilisant chacun au moins deux circuits distincts suivants des trajets différents et conçus de manière que l'éclairement reste suffisant en cas de défaillance de l'un des deux circuits.
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01.02.13.04.01 - Source centralisée

La source centralisée, placée dans un local technique spécifique, sera de marque LEGRAND avec accumulateurs au plomb  étanches sans entretien.

L'ensemble sera conforme aux normes NF C 71-815, NF EN 50171 et au règlement de sécurité contre l'incendie dans les E.R.P.

La source centralisée sera calculée avec une réserve de 30% en fonction des besoins  (pour permettre une extension de l'installation sans changer la source centralisée) et aura une autonomie minimum d'une heure.

La mise au repos à distance sera réalisable par télécommande modulaire non polarisé de marque LEGRAND.

Elle comprendra un tableau de sécurité conforme à l'article EL 15 du règlement de sécurité contre l'incendie dans les ERP intégrant les protections des départs, les dispositifs et signalisations réglementaires avec affichage en clair des défauts sur écran alphanumérique et contact défaut qui sera reporté au poste de sécurité (ou dans le local de surveillance).
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01.02.13.04.02 - Luminaires sur source centralisée pour l'éclairage d'évacuation

Ces luminaires devront satisfaire à l'essai au fil incandescent de 850°C, être conformes à la norme NF EN 60598-2-22 et admis à la marque de qualité NF AEAS 'LSC'. Ces luminaires seront du type :
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Luminaire plastique classe II, IP 55-IK 08 équipé d'un convertisseur à faible consommation avec tube fluorescent 4 W, flux lumineux assigné 45 lumens, de marque LEGRAND.
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Luminaires plastique classe II, IP 55-IK 08, à douille pour lampe à incandescence d'une puissance de 40 W maxi, de marque LEGRAND.
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Luminaires tôle et verre IP 20-IK 03, équipé d'un convertisseur électronique à faible consommation avec tube fluorescent 4 W, flux lumineux assigné 45 lumens, de marque LEGRAND.
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Luminaires tôle et verre IP 20-IK 03, à douille pour lampe à incandescence d'une puissance de 40 W maxi, de marque LEGRAND.
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Luminaires métal et verre IP 66-IK 04, à douille pour lampe à incandescence d'une puissance de 40 W maxi, de marque LEGRAND.
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Luminaires métal et verre IP 66-IK 04, équipé d'un convertisseur électronique à faible consommation avec tube fluorescent 8W, flux lumineux assigné 360 lumens, de marque LEGRAND.
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Luminaires d'évacuation directement encastrables, avec tube fluorescent à cathode froide à haut rendement lumineux à longue durée de vie, diffusant l'éclairage par la tranche sur une plaque signalétique avec pictogramme surmoulé et protégé contre les rayures et d'un convertisseur électronique à faible consommation, de type ARCOR 2 de marque LEGRAND
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Pour une installation indifféremment en applique murale ou en drapeau, ces blocs autonomes pourront être complétés d'un kit de fixation, de finition aluminium ou blanche.
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01.02.13.04.03 - Luminaires sur source centralisée pour l'éclairage d'ambiance

Ces luminaires devront satisfaire à l'essai au fil incandescent de 850°C, être conformes à la NF EN 60598-2-22 et admis à la marque de qualité NF AEAS 'LSC'. Ces luminaires seront du type :
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Luminaires plastique classe II, IP 55-IK 08, équipés d'un convertisseur à faible consommation avec tube fluorescent 8 W, flux lumineux assigné 360 lumens, de marque LEGRAND.
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Luminaires métal et verre IP 66-IK 04, équipés d'un convertisseur électronique à faible consommation avec tube fluorescent 8 W, flux lumineux assigné 360 lumens, de marque LEGRAND.
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Réglettes lumineuses pour tube fluorescent 18 W, permettant de fournir un flux lumineux de 1250 lumens, équipées d'un convertisseur électronique à faible consommation, de marque LEGRAND.
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01.02.13.04.04 - Alimentation des luminaires sur source centralisée

Les canalisations seront de catégorie CR 1. L'installation alimentant l'éclairage de sécurité sera subdivisée en plusieurs circuits à partir du tableau de sécurité et chaque circuit sera sélectivement protégé.

Les dispositifs de dérivation et de jonction devront satisfaire à l'essai au fil incandescent de 960°. Les boites de dérivation utilisées seront obligatoirement des boites PLEXO spéciales circuits de sécurité.
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01.02.14 - Appareillage

Selon la nature des locaux, l'appareillage, de marque LEGRAND, répondra aux caractéristiques ci-après :
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01.02.14.01 - Appareillage pour gaine tête de lit

Pour chaque lit, les Gaines Tête de Lit ELIOFLUX 2 seront pourvues des mécanismes MOSAIC suivants :
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X prises 2P+T 10/16 A.
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X obturateur.
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1 tirette de commande d'éclairage de lecture.
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1 va et vient de commande d'éclairage d'ambiance.
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1 prise entraxe 12 mm pour poire d'appel, y compris fourniture de la poire d'appel.
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1 prise téléphone 8 contacts.
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1prise RJ 11 (4 contacts).
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1 prise RJ 45 (8 contacts).
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1 veilleuse ou balisage pour lampe incandescente 15W
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1 bloc de porte pour programme de signalisation hospitalière ELIOCAD et APPEL infirmière  MOSAIC.
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1 micro pour programme phonie de signalisation hospitalière ELIOCAD.
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1 haut-parleur pour programme phonie de signalisation hospitalière ELIOCAD sur plastron spécifique sur demande.
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1 embase non éjectable à fiche RJ pour manipulateurs avec commande des éclairages (ambiance + lecture) + appel infirmière et retour d'appel.
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1 embase éjectable pour manipulateurs avec commande des éclairages (ambiance + lecture) + appel infirmière et retour d'appel.
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1 embase éjectable pour manipulateurs avec commande des éclairages (ambiance + lecture) et des volets roulants (montée ,descente, stop) + appel infirmière et retour d'appel.
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 1 manipulateur à fiche RJ non éjectable avec commande des éclairages (ambiance + lecture) + appel infirmière et retour d'appel.
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1 manipulateur avec fiche éjectable avec commande des éclairages (ambiance + lecture) + appel infirmière et retour d'appel.
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1 manipulateur avec fiche éjectable avec commande des éclairages (ambiance + lecture) et des volets roulants (montée ,descente, stop) + appel infirmière et retour d'appel.
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 les plastrons pour prises fluides.
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01.02.14.02 - Appareillage saillie

Dans les sous-sols et locaux techniques :
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type Plexo 55 gris et Plexo 55 blanc
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type P17, IK 09 selon la norme CEI NF EN 62262. Cet appareillage sera installé dans les locaux techniques.
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Dans les locaux pourvus de goulottes ou moulures PVC DLP et DLPlus avec membrane stop-fils :
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type saillie de marque Legrand avec cadre 'spécial DLP '
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type Mosaic sur cadre saillie

[image: image593.png]O/N




type Mosaic sur support enclipsable
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type Mosaic 'spécial DLP' à raccordement bilatéral pour les PC 2P+T 10/16 A.
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Autre choix
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01.02.14.03 - Appareillage encastré
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Dans les sous-sols, locaux techniques :
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type Plexo encastré
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Autre choix
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Dans les locaux humides tels que les sanitaires :
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type Plexo encastré encastré gris et Plexo encastré blanc
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type Sagane Plexo blanc
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type Sagane Plexo gris
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Autre choix
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Dans les bureaux, circulations et locaux de service :
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type Neptune 
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type Sagane
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Type Sagane Kozi Opalis
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Type Sagane Kozi Pollen, Glacier ou Anis au choix de l'Architecte
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Type Sagane Kozi Métalide, Métalide/Alu, Alumide, Alumide/MAgnesium , Nuit d'encre ou Nuit d'encre/Magnesium teinte au choix de l'Architecte

[image: image611.png]O/N





Type Sagane Xeliomat Graphimat
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Type Sagane Xeliomat Or ou Chrome mat au choix de l'Architecte
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Type Sagane Xeliomat Ecorce de noyer
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Type Sagane Xeliomat Noix d'acajou
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Type Sagane Xeliomat Alumat ou Chrome au choix de l'Architecte
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Type Sagane Xeliomat Porcelaine ou Or satiné au choix de l'Architecte
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Type Sagane Xeliomat Bleu méthyl, Vert granny ou Rouge cherry au choix de l'Architecte
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Type Sagane Xeliomat Erable artic

[image: image619.png]O/N





Type Sagane Xeliomat Cerisier d'orient
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L'appareillage Sagane pourra être associé aux moulures et plinthes Sagane pour la mise en place d'un système semi-encastré.
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Les produits de l'installation pourront être du type Sagane In-One by Legrand pour plus de sécurité et de confort. Ce système offre la possibilité de mettre en place une gestion centralisée par l'intermédiaire de scénarios personnalisés. L'installation permettra, quelle que soit la technologie (courant porteur, radio ou infrarouge) de commander d'un seul geste un ensemble d'équipements. L'installation devient ainsi plus évolutive en fonction des besoins futurs.
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type Mosaic
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Autre choix
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Dans les bureaux de direction :
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type Sagane
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Type Sagane Kozi Opalis
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Type Sagane Kozi Pollen, Glacier ou Anis au choix de l'Architecte
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Type Sagane Kozi Métalide Métalide/Alu ou, Alumide, Alumide/Magnesium , Nuit d'encre ou Nuit d'encre/Magnesium teinte au choix de l'Architecte
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Type Sagane Xeliomat Graphimat
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Type Sagane Xeliomat Or ou Chrome mat au choix de l'Architecte
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Type Sagane Xeliomat Ecorce de noyer
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Type Sagane Xeliomat Noix d'acajou
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Type Sagane Xeliomat Alumat ou Chrome au choix de l'Architecte
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Type Sagane Xeliomat Porcelaine ou Or satiné au choix de l'Architecte
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Type Sagane Xeliomat Bleu méthyl, Vert granny ou Rouge cherry au choix de l'Architecte
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Type Sagane Xeliomat Erable artic
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Type Sagane Xeliomat Cerisier d'orient
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L'appareillage Sagane pourra être associé aux moulures et plinthes Sagane pour la mise en place d'un système semi-encastré.
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Les produits de l'installation pourront être du type Sagane In-One by Legrand pour plus de sécurité et de confort. Ce système offre la possibilité de mettre en place une gestion centralisée par l'intermédiaire de scénarios personnalisés. L'installation permettra, quelle que soit la technologie (courant porteur, radio ou infrarouge) de commander d'un seul geste un ensemble d'équipements. L'installation devient ainsi plus évolutive en fonction des besoins futurs.
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Autre choix
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Chaque fonction commandée par interrupteur ou commutateur Sagane sera identifiée.
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01.02.14.04 - Poste de travail courants forts

Le titulaire du présent lot doit la fourniture, la pose et le raccordement des postes de travail.

Chaque poste de travail est composé : 
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d'un boîtier aluminium regroupant 2 PC2x10/16A + T, 2 PC2x10/16A+T équipé de détrompeur et 4 emplacements vides pour recevoir les prises RJ45. Le boîtier doit être équipé d'un cordon de 6 m par circuit courant fort (couleur différenciée) muni d'un connecteur de type Raccordement rapide Legrand.
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d'un ensemble d'équipement regroupé sur la goulotte PVC de distribution et comprenant 2PC2x10/16A+T, 2PC2x10/16A+T équipé de détrompeur et 4 emplacements vides pour recevoir les prises RJ45. 
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d'une colonne DLP en corps aluminium avec la possibilité de l'équiper jusqu'aux 4 faces, permettant une distribution des courants en vertical avec l'arrivée dans des conduits séparés des câbles courants forts et courants faibles jusqu'au poste de travail. Le plot de sol doit permettre une association avec le passage de sol
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d'une boîte de sol 4 PC 2 x 10/16 A +T, 2 PC 2 x 10/16 A + T équipée de détrompeurs, 2 RJ 45 cat6 et 2 emplacements vides pour recevoir des prises RJ 45. Le boîtier doit être équipé d'un connecteur de type Raccordement rapide Legrand par circuit courant fort (couleur différenciée).
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d'un coffret équipé monoprise avec interrupteur de type P17, IK 08 selon la norme NF EN CEI 60695-2-1
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d'un coffret équipé monoprise avec disjoncteur ou transformateur de type P17, conforme à la norme EN 60439-1 et au décret du 14/11/88 sur la protection des travailleurs
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d'un coffret équipé multiprise de type P17, conforme à la norme EN 60439-1 et au décret du 14/11/88 sur la protection des travailleurs
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d'un coffret à équiper de type P17, IK 08 selon la norme NF EN CEI 62262
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L'utilisation de système de raccordement rapide par connecteurs (type Système d'installation à Raccordement rapide Legrand) doit se faire dans le respect des règles suivantes :


- connexion et déconnexion des points de raccordement à l'aide d'un outil


- les raccordements doivent être effectués dans des zones ou volumes non accessibles sans outils

01.02.14.05 - Hauteur des équipements

La situation et les quantités d'appareillage à prévoir est précisée sur les plans joints.

Par rapport au sol fini, les hauteurs d'implantation de l'appareillage sont :


-1,10 m pour les interrupteurs, commutateurs, boutons-poussoirs.


-1,10 m pour les prises de courants (locaux techniques, sous-sols).


-1,50 m pour les locaux techniques et salle d'opérations


-1,40 m pour les parkings non accessibles aux personnes à mobilité réduite


-1,30 m pour les parkings accessibles aux personnes à mobilité réduites


-0,25 m pour les prises de courants (autres locaux).


-0,25 m pour les conjoncteurs téléphoniques, prises TV + FM - SAT - ULB.
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-1,40 m pour les écoles, crèches

01.02.15 - Commandes des circuits d'éclairage 

Pour répondre aux exigences de la RT 2000 la commande de l'éclairage pourra être du type :
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 Interrupteur à commande manuelle
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 Interrupteur à commande centralisé sur Horloge
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 Interrupteur automatique sur détection de présence
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 Interrupteur variateur
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 Interrupteur variateur automatique sur détection de présence et mesure de luminosité
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01.02.15.01 - Les commandes manuelles  d'éclairage seront réalisées par interrupteur à l'entrée des locaux .
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L'appareillage sera du type SAGANE de marque LEGRAND (ou In-One by Legrand)
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L'appareillage sera du type MOSAIC de marque LEGRAND

Ce mode de commande sera mis en oeuvre dans les pièces suivantes :
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Bureaux
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zones de vente
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zones de stockage
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autre choix

L'implantation de ces équipements est précisée sur les plans joints
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01.02.15.02 - Les commandes manuelles  d'éclairage seront réalisées par interrupteur  Infra-Rouge sans fils à l'entrée des locaux.

Ce système sera utilisé pour la commande :
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de l'éclairage
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des volets roulants
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des stores
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des grilles de fermeture
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Autre choix

Les pièces concernées sont les suivantes :
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Bureaux
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zones de vente
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Autre choix

L'implantation de ces équipements est précisée sur les plans joints
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01.02.15.03 - Les commandes manuelles  d'éclairage seront réalisées par interrupteur  radio sans fils à l'entrée des locaux.

Les commandes électriques de l'éclairage seront réalisées par un système avec émetteurs radio et récepteurs modulaires installés dans une armoire ou un tableau.

Une interface radio sera installée Les pièces concernées sont les suivantes :
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Bureaux
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Circulations
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Autre choix

L'implantation de ces équipements est précisée sur les plans joints
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01.02.15.04 - Variation de lumière
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L'éclairage sera commandé par variateur dans les locaux suivants :
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Bureaux
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Autre choix

L'éclairage sera commandé par variateur :
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type MOSAIC à interrupteur fin de course, 60 à 500 W.
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type MOSAIC Variapush, 60 à 500 W.
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type MOSAIC, 100 à 1000 W.
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type MOSAIC, 20 à 320 VA, pour lampes halogènes 12 V avec transformateur électronique.
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type SAGANE à interrupteur fin de course, 60 à 500 W.
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type SAGANE Variapush, 60 à 500 W.
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type SAGANE, 100 à 1000 W.
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type SAGANE, 50 à 320 VA, pour lampes halogènes 12 V avec transformateur électronique.
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type modulaire 60 à 500 W pour lampes à incandescence, avec commande par molette en face avant.
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type modulaire 60 à 400 VA pour lampes halogènes TBT sur transformateur électronique, avec commande par molette en face avant.
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Autre choix
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L'éclairage sera commandé par télé variateur modulaire 60 à 1000 W, avec commande décentralisée.
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La commande déportée sera réalisée par potentiomètre rotatif 0 à 100 % avec position d'arrêt.
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La commande déportée sera réalisée par dispositif à 3 niveaux préréglés (33%, 66% et 100%).
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La commande déportée sera réalisée par double poussoir infrarouge permettant l'allumage, l'extinction et le réglage de l'éclairement.
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La commande déportée sera réalisée par double poussoir permettant l'allumage, l'extinction et le réglage de l'éclairement.

[image: image698.png]O/N




L'éclairage sera commandé par télé variateur modulaire 2500 ou 5000 W, avec commande décentralisée.
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Les luminaires fluorescents concernés par la variation devront être équipés de ballasts électroniques de marque LEGRAND.
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La commande déportée sera réalisée par potentiomètre rotatif 0 à 100 %.
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La commande déportée sera réalisée par dispositif à 3 niveaux préréglés (33%, 66% et 100%).
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La commande déportée sera réalisée par double poussoir infrarouge permettant l'allumage, l'extinction et le réglage de l'éclairement.
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La commande déportée sera réalisée par double poussoir permettant l'allumage, l'extinction et le réglage de l'éclairement.
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01.02.15.05 - Pour la commande automatique de l'éclairage
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01.02.15.05.01 - Commande par interrupteur automatique infrarouge

Cette commande sera mise en oeuvre dans les locaux suivants :
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Circulations
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Zones de stockage
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Zone administrative
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Autre choix

L'éclairage de certains locaux sera commandé par détection de mouvements jusqu'à 5 m de distance et réglable en temporisation.
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Les interrupteurs automatiques seront du type SAGANE de marque LEGRAND.
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Les interrupteurs automatiques seront du type MOSAIC de marque LEGRAND.
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Les interrupteurs automatiques seront du type détecteur à Raccordement rapide Legrand.
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01.02.15.05.02 - Commandes centralisées de l'éclairage

La commande des circuits est assistée par un système de type LEGRAND fonctionnant à partir d'une unité de gestion qui reçoit les ordres de commande et les dirigent vers les récepteurs au moyen de boîtier raccordés par un bus. 

Des paramètres complémentaires permettent d'asservir les différentes commandes à des variables spécifiques tel que créneaux horaires, mesure de luminosité, …

Le titulaire du présent lot doit l'ensemble des équipements nécessaires au parfait fonctionnement des commandes des circuits :
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de l'éclairage
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des volets roulants
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des stores motorisés
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La configuration de l'installation ainsi que la formation de l'utilisateur sur le système de gestion mis en oeuvre sont à la charge du présent lot
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Des commandes à distance mobiles sans fil (à ondes radio) équipées de piles alcalines et associées à des récepteurs radio qui seront reliés par bus aux boîtiers puissance.


Les automatismes MOSAIC de marque LEGRAND comprendront le/les coupleurs de ligne de bus, le bus de communication raccordé aux boîtiers de puissance, les cordons de câblage, l'outil mobile de configuration des boîtiers de puissance, la prise de connexion au bus et assureront la gestion de 
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01.02.15.05.02.01 - Commande par dispositif de gestion automatique 

Les automatismes d'éclairage MOSAIC permettront de contrôler les consommations d'éclairage tout en assurant un confort aux utilisateurs.

Toute défaillance du système de gestion devra entraîner ou maintenir le fonctionnement de l'éclairage normal.

[image: image720.png]


La gestion de l'éclairage concernera les locaux suivants :
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Circulations
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Bureaux
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zones de vente
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zones de stockage
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Autre choix
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L'automatisation sera assurée par des détecteurs de mouvement en nombre suffisant pour assurer une couverture totale de chaque local concerné, avec récepteur infrarouge et temporisation réglable de 10 s à 30 mn.
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L'implantation de ces détecteurs est précisée sur les plans joints
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Ces détecteurs seront installés dans les locaux suivants:
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Votre choix
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L'automatisation sera assurée par des détecteurs de mouvement en nombre suffisant pour assurer une couverture totale de chaque local concerné, avec récepteur infrarouge, temporisation réglable de 10 s à 30 mn et capteur de luminosité de 40 à 2500 lux tenant compte de l'apport de la lumière naturelle dans la pièce.
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L'implantation de ces détecteurs est précisée sur les plans joints
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Ces détecteurs seront installés dans les locaux suivants:
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Votre choix
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L'automatisation sera assurée par des récepteurs infrarouge dans les locaux où seule la commande à distance est nécessaire.
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L'implantation de ces détecteurs est précisée sur les plans joints
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Ces récepteurs infrarouge seront installés dans les locaux suivants:
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Votre choix
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Des boîtiers de puissance d'éclairage de 2 à 4 voies seront installés dans les plénums, assurant les commandes allumage /extinction des luminaires et sur lesquels seront également raccordés l'alimentation secteur, les capteurs ainsi que les commandes murales locales.
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Pour la variation de l'éclairage des locaux, l'installation comprendra les boîtiers de puissance variateurs de 2 à 4 voies, assurant la commande en 1-10 V des luminaires équipés de ballasts électroniques gradable et sur lesquels seront également raccordés l'alimentation secteur, les capteurs ainsi que les commandes murales locales.
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L'implantation des systèmes de variation est précisée sur les plans joints
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Sont à équiper d'un système de variation les éclairages des locaux suivants :
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Votre choix
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Les commandes locales se feront par des boutons poussoirs MOSAIC locaux raccordés aux boîtiers puissances de chaque local.
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L'implantation de ces équipements est précisée sur les plans joints
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Ce mode de commande sera mis en oeuvre dans les pièces suivantes :
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Votre choix
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Les commandes locales se feront par des commandes à distance mobiles sans fil (à signaux infrarouge) équipées de piles alcalines.
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L'implantation de ces équipements est précisée sur les plans joints
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Ce mode de commande sera mis en oeuvre dans les pièces suivantes :

[image: image750.png]O/N




Votre choix

[image: image751.png]O/N



Les commandes locales se feront par des commandes à distance, murales sans fil MOSAIC (à ondes radio) équipées de piles alcalines et associées à des récepteurs radio qui seront reliés par bus aux boîtiers puissance.
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L'implantation de ces équipements est précisée sur les plans joints
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Ce mode de commande sera mis en oeuvre dans les pièces suivantes :
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Les commandes locales se feront par des commandes à distance, mobiles sans fil (à ondes radio) équipées de piles alcalines et associées à des récepteurs radio qui seront reliés par bus aux boîtiers puissance.
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Votre choix
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L'implantation de ces équipements est précisée sur les plans joints
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Ce mode de commande sera mis en oeuvre dans les pièces suivantes :
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Votre choix
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Chaque émetteur mobile sera fourni avec une patère murale fixée au mur.
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l'implantation de ces équipements est précisée sur les plans joints
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Les émetteurs mobiles à fournir par local seront au nombre de:
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Votre choix
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Les dérogations et forçages seront assurés par des boutons poussoirs raccordés aux auxiliaires modulaires 2 zones raccordés au bus de communication
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Les dérogations seront au nombre de:
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Votre choix
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Les forçages seront au nombre de:
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Votre choix
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Commande indépendante
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En cas exceptionnel de défaillance du système de commande assistée, les boutons poussoirs ou interrupteurs devront rester opérationnels. 
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01.02.15.06 - Gestion d'ambiance lumineuse

Dans les pièces suivantes :

[image: image771.png]O/N




Vitrine
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Hall
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Show-room
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L'éclairage sera commandé par un gestionnaire d'ambiance lumineuse de marque LEGRAND permettant de créer jusqu'à 20 ambiances différentes avec 4 zones distinctes, de réaliser une programmation horaire, de régler les temps de transition entre les différentes ambiances lumineuses et comprenant les éléments suivants:
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 le ou les gradateurs à 4 sorties (100 à1000 W/sortie) de 0 à 100 % pour les lampes incandescentes et halogène TBT.
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 le gestionnaire (pour 4 gradateurs maxi) de programmation horaire, des niveaux d'éclairement et de transition pour chaque ambiance lumineuse de type :
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SAGANE
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MOSAIC
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Une commande locale déportée par nombre de 4 ambiances lumineuses pour mise en route et à l'arrêt de type :
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SAGANE
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MOSAIC
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Les ambiances lumineuses par zone seront au nombre de :


Votre choix

Les zones gérées seront au nombre de :


Votre choix
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L'implantation des zones concernée par l'ambiance lumineuse est précisée sur les plans joints

[image: image784.png]O/N



01.02.15.07 - Commandes assistées des circuits d'éclairage 
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01.02.15.07.01 - Commandes des circuits Eclairage extérieur

La gestion automatisée des circuits d'éclairage est à la charge du lot "GTB, Gestion Technique du Bâtiment" qui doit le poste de supervision équipé du logiciel de gestion des automatismes ainsi que l'ensemble du réseau qui irrigue les informations nécessaires au bon fonctionnement. 

Dans le cadre du présent marché, le titulaire du présent lot devra l'alimentation électrique des équipements ainsi que la fourniture, la pose et le raccordement des boitiers d'interface et différents équipements nécessaires à leur commande. 

La limite de prestation est constituée par les borniers de raccordement situés sur les boîtiers d'interface. 

Le principe retenu consiste à réaliser l'ensemble des commandes locales au moyen des appareillages et équipements installés dont le fonctionnement est opérationnel de façon autonome, c'est-à-dire sans GTB. 

La commande de l'éclairage extérieur sera réalisée automatiquement par une détection de mouvements dès la présence humaine dans la zone à surveiller et en fonction de la luminosité extérieure.
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Les équipements de détection à mettre en oeuvre seront des détecteurs de mouvement IP 54 alimentés en 230 V comportant un seuil réglable de 10 à 4000 lux et une temporisation réglable de 12 s à 16 mn.
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Les équipements de détection à mettre en oeuvre seront des détecteurs de mouvement IP 54 orientable, comportant un seuil réglable de 10 à 4000 lux et assurant la télécommande par signaux radio codés de récepteurs CAD. Ces récepteurs intégreront 1 à 4 fonctions de commande avec possibilité d'une temporisation réglable de 2 s à 8 mn 30 s.
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Des commandes manuelles locales réalisées par des émetteurs muraux CAD radio de type PLEXO seront également mise en place. Elles seront au nombre de :
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L'implantation de ces équipements est précisée sur les plans joints
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Votre choix :
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01.02.15.07.02 - Commandes des circuits Eclairage Intérieur 
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01.02.15.07.02.01 - Commande par interrupteur automatique infrarouge

L'éclairage de certains locaux sera commandé par détection de mouvements jusqu'à 5 m de distance et réglable en temporisation.
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Les interrupteurs automatiques seront du type SAGANE de marque LEGRAND.
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Les interrupteurs automatiques seront du type MOSAIC de marque LEGRAND.
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Cette commande sera mise en oeuvre dans les locaux suivants :
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Circulations
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Zones de stockage
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Zone administrative
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Autre choix
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01.02.15.07.02.02 - Pour la gestion des éclairages sur GTB

La gestion automatisée des circuits d'éclairage est à la charge du lot "GTB, Gestion Technique du Bâtiment" qui doit le poste de supervision équipé du logiciel de gestion des automatismes ainsi que l'ensemble du réseau qui irrigue les informations nécessaires au bon fonctionnement. 

Dans le cadre du présent marché, le titulaire du présent lot devra l'alimentation électrique des équipements ainsi que la fourniture, la pose et le raccordement des boitiers d'interface et différents équipements nécessaires à leur commande. 

La limite de prestation est constituée par les borniers de raccordement situés sur les boîtiers d'interface. 

Le principe retenu consiste à réaliser l'ensemble des commandes locales au moyen des appareillages et équipements installés dont le fonctionnement est opérationnel de façon autonome, c'est-à-dire sans GTB. 
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01.02.15.07.03 - Par commande téléphonique

Le titulaire du présent lot devra l'installation d'une commande à distance par téléphone des circuits de chauffage et autres fonctions pour la mise en service ou l'arrêt depuis un système AXIOPHONE vocal de marque In-One by Legrand.

Ce système pourra traiter jusqu'à 10 canaux par association d'un auxiliaire équipé d'un système de connexion permettant le raccordement sur le boîtier de base sans câblage.
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L'ensemble sera installé dans le tableau et raccordé sur le réseau France Télécom.

Les circuits concernés sont les suivants : Votre choix

Le système Axiophone agira sur l'installation type courant porteur CAD précitée en y associant un émetteur modulaire CAD.
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01.02.15.08 - Commandes assistées des circuits pour d'autres corps d'état
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01.02.15.08.01 - Commande pour les volets roulants

Pour une GTB
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La gestion automatisée des volets roulants est à la charge du lot "GTB, Gestion Technique du Bâtiment" qui doit le poste de supervision équipé du logiciel de gestion des automatismes ainsi que l'ensemble du réseau qui irrigue les informations nécessaires au bon fonctionnement. 
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Dans le cadre du présent marché, le titulaire du présent lot devra l'alimentation électrique des équipements ainsi que la fourniture, la pose et le raccordement des boîtiers d'interface et différents équipements nécessaires à leur commande. 

La limite de prestation est constituée par les borniers de raccordement situés sur les boîtiers d'interface. 

Le principe retenu consiste à réaliser l'ensemble des commandes locales au moyen des appareillages et équipements installés dont le fonctionnement est opérationnel de façon autonome, c'est-à-dire sans GTB. 

Pour un système MOSAIC automatisme

L'automatisation MOSAIC de ces équipements motorisés comprendra les boîtiers de puissance (un boîtier pour deux volets) assurant les commandes montée/descente et sur lesquels seront également raccordés l'alimentation secteur, les capteurs ainsi que les commandes murales locales.
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Une commande locale sera installée par motorisation.
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Il sera installé une commande groupée par:
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Par local
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Par façade
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Par niveau
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Par bâtiment
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Autre choix
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Les commandes locales se feront par:
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Des boutons poussoirs MOSAIC raccordés aux boîtiers puissances.
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Des commandes à distance murales sans fil MOSAIC (à signaux infrarouges) équipées de piles alcalines et associées à des récepteurs infrarouges.
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Des commandes à distance mobiles sans fil (à signaux infrarouges) équipées de piles alcalines et associées à des récepteurs infrarouges.
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Des commandes à distance murales sans fil (à ondes radio) équipées de piles alcalines et associées à des récepteurs radio qui seront reliés par bus aux boîtiers puissance.
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Des commandes à distance mobiles sans fil (à ondes radio) équipées de piles alcalines et associées à des récepteurs radio qui seront reliés par bus aux boîtiers puissance.
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Chaque émetteur mobile sera fourni avec une patère murale fixée au mur.
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Les émetteurs mobiles à fournir par local seront au nombre de:
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Votre choix
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L'implantation de ces équipements est précisée sur les plans joints
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01.02.15.08.02 - Commande pour les stores motorisés

Pour une GTB
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La gestion automatisée des stores motorisés est à la charge du lot "GTB, Gestion Technique du Bâtiment" qui doit le poste de supervision équipé du logiciel de gestion des automatismes ainsi que l'ensemble du réseau qui irrigue les informations nécessaires au bon fonctionnement. 
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Dans le cadre du présent marché, le titulaire du présent lot devra l'alimentation électrique des équipements ainsi que la fourniture, la pose et le raccordement des boîtiers d'interface et différents équipements nécessaires à leur commande. 


La limite de prestation est constituée par les borniers de raccordement situés sur les boîtiers d'interface. 


Le principe retenu consiste à réaliser l'ensemble des commandes locales au moyen des appareillages et équipements installés dont le fonctionnement est opérationnel de façon autonome, c'est-à-dire sans GTB. 

Pour un système MOSAIC automatisme
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L'automatisation MOSAIC de ces équipements motorisés comprendra les boîtiers de puissance (un boîtier pour deux volets) assurant les commandes montée/descente et sur lesquels seront également raccordés l'alimentation secteur, les capteurs ainsi que les commandes murales locales.
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Une commande locale sera installée par motorisation.
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Il sera installé une commande groupée par:
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Par local
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Par façade
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Par niveau

[image: image833.png]O/N





Par bâtiment
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Autre choix
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Les commandes locales se feront par:
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Des boutons poussoirs MOSAIC raccordés aux boîtiers puissances.
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Des commandes à distance murales sans fil MOSAIC (à signaux infrarouges) équipées de piles alcalines et associées à des récepteurs infrarouges.
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Des commandes à distance mobiles sans fil (à signaux infrarouges) équipées de piles alcalines et associées à des récepteurs infrarouges.
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Des commandes à distance murales sans fil (à ondes radio) équipées de piles alcalines et associées à des récepteurs radio qui seront reliés par bus aux boîtiers puissance.
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Des commandes à distance mobiles sans fil (à ondes radio) équipées de piles alcalines et associées à des récepteurs radio qui seront reliés par bus aux boîtiers puissance.
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Chaque émetteur mobile sera fourni avec une patère murale fixée au mur.
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Les émetteurs mobiles à fournir par local seront au nombre de:
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Votre choix
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L'implantation de ces équipements est précisée sur les plans joints
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01.02.16 - Alimentation électrique pour autres corps d'état

Le titulaire du présent lot doit la fourniture la pose et le raccordement des liaisons suivantes :

	DESIGNATION
	TENSION
	PUISSANCEkVA
	REPERE
	ORIGINE
	 

	1/CVC
	 
	
	
	
	

	Ventilateur de désenfumage
	400 V + N
	 
	 
	 
	 

	Chaufferie
	400 V + N
	 
	 
	 
	 

	VMC
	400 V + N
	 
	 
	 
	 

	Local clim
	400 V + N
	 
	 
	 
	 

	Ventilateur local TELECOM 1 
	400 V + N
	 
	 
	 
	 

	Aérotherme
	400 V + N
	 
	 
	 
	 

	Clim locaux Onduleur / Brassage
	400 V + N
	 
	 
	 
	 

	Clim local onduleur général
	 
	 
	 
	 
	 

	Rideau air chaud sas Entrée
	400 V + N
	 
	 
	 
	 

	CTA
	 
	 
	 
	 
	 

	Cassettes plafonnières
	400 V + N
	 
	 
	 
	 

	Convecteur électrique
	400 V + N
	 
	 
	 
	 

	2/PLOMBERIE
	 
	
	
	
	

	Ballons eau chaude bloc sanitaire
	400 V + N
	 
	 
	 
	 

	Pompes de relevage 
	400 V + N
	 
	 
	 
	 

	3/FORCES DIVERSES
	 
	
	
	
	

	Ascenseur 
	400 V + N
	 
	 
	 
	 

	Batterie Ascenseur n°2 Bureaux Triplex
	400 V + N
	 
	 
	 
	 


Interrupteur de coupure de proximité

Le titulaire du présent lot doit toutes les coupures de proximité des équipements électriques nécessaires aux corps d'états techniques, tel que ballon d'eau chaude, ventilateurs normaux, à l'exception des équipements de désenfumage.

01.02.17 - Alimentation pour courants faibles 

-Alimentation aboutissant sur boîtier de dérivation constituée par un câble de type résistant au feu pour l'alimentation du système de sécurité incendie. 

-Autre choix…
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01.02.18 - Chauffage électrique

Le chauffage électrique des locaux sera du type à émission directe par convecteurs (effet joule).
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Dispositions réglementaires applicables aux bâtiments existants

L'ensemble sera conforme à la réglementation thermique de 1989, et en particulier à l'arrêté du 13 avril 1988 paru au J.O. du 15 avril 1988 concernant le calcul du coefficient G1 dans les établissements du type M.
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Dispositions réglementaires applicables à tout projet ayant fait l'objet d'une demande de permis de construire déposée postérieurement au 01 juin 2001

L'ensemble sera conforme à la réglementation thermique de 2000, et à l'arrêté du 29 novembre 2000 relatif aux caractéristiques des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiment.

01.02.18.01 - Définition et type

Les convecteurs seront de classe II, NF Electricité Performance - catégorie C et devront être conformes aux normes NF C 73-250, 73-251 et additifs.
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Les émetteurs de chauffage seront des radiateurs à chaleur douce anti-salissures.
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Les émetteurs de chauffage seront des panneaux rayonnants.
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Les émetteurs de chauffage seront des convecteurs de type direct, à résistance blindée silencieuse et sortie d'air frontale avec grille à lamelles.

[image: image852.png]O/N



Chaque appareil sera équipé d'une protection contre la surchauffe.
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Les convecteurs seront équipés, pour régulation de la température ambiante, d'un thermostat du type électronique.
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Les convecteurs seront équipés d'une régulation électronique avec fil pilote.
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01.02.18.02 - Régulation

Les zones de chauffage seront gérées individuellement par interrupteurs horaires LEXIC de marque LEGRAND, à programme hebdomadaire, avec réserve de marche de 10 ans et changement d'heure 'été/hiver' automatique, à raison d'un interrupteur par zone.
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Les zones de chauffage seront gérées individuellement par interrupteur horaire programmable digital LEXIC de marque LEGRAND, à deux sorties, à programme hebdomadaire, avec réserve de marche de 10 ans, changement d'heure 'été/hiver' automatique et possibilité de dérogation.
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La régulation de la température s'effectuera par thermostat électronique d'ambiance SAGANE de marque LEGRAND.
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La régulation de la température de chaque zone s'effectuera par thermostat d'ambiance de tableau LEXIC de marque LEGRAND associé à une sonde d'ambiance.
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Les sondes seront du type SAGANE.
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Les sondes seront du type MOSAIC.
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Les zones de chauffage seront gérées individuellement par thermostat d'ambiance à programmation journalière et hebdomadaire, à 5 programmes pré-enregistrés et 1 programme libre, du type MOSAIC de marque LEGRAND.
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Les zones de chauffage seront gérées individuellement par thermostat d'ambiance à programmation journalière et hebdomadaire, à 4 programmes pré-enregistrés et 2 programmes libres, du type SAGANE de marque LEGRAND.

[image: image863.png]O/N



Les zones de chauffage seront gérées individuellement par thermostat programmable hebdomadaire LEXIC de marque LEGRAND, 2 zones, à programmateur horaire intégré, avec sondes d'esthétique commune à la série d'appareillage.
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Les zones de chauffage seront gérées individuellement par gestionnaire 2 zones LEXIC de marque LEGRAND pour convecteurs à fil pilote 6 ordres, associé à un interrupteur horaire programmable hebdomadaire LEXIC à 2 sorties avec sauvegarde permanente des programmes, changement d'heure 'été/hiver' automatique et réserve de marche de 3 ans.
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Le nombre et la répartition des zones de programmation de chauffage, ainsi que les températures intérieures de consigne seront déterminés en fonction de la nature et de l'utilisation des locaux.
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01.02.18.03 - Alimentation des équipements de chauffage

Tous les émetteurs de chaleur seront alimentés en monophasé 230 V.

Les raccordements se feront à l'intérieur de boîtiers avec plaque sortie de câble.

Les protections et sectionnements des circuits devront être prévus d'une manière telle qu'une interruption d'alimentation sur une zone ne prive pas de chauffage les autres zones de l'établissement.

02 - Courants faibles

02.01 - Généralités

02.01.01 - Objet des travaux

Le présent descriptif a pour objet la définition de l'ensemble des travaux et fournitures nécessaires à la réalisation des travaux d'électricité « courants faibles » de l'ensemble de l'ouvrage.

02.01.02 - Etendue des ouvrages

Les travaux à réaliser comprennent la fourniture et la pose de l'ensemble des installations électriques courants faibles, à savoir :
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 la dépose des installations existantes
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la distribution secondaire
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le réseau téléphonique
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les automatismes du bâtiment
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la gestion technique du bâtiment
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les alarmes techniques
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le portier
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la commande digitale de gâche
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la distribution de l'heure
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l'alarme intrusion
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le réseau TV-FM
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le système d'appels infirmières et de signalisation
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02.01.03 - Propositions de l'entrepreneur

Les propositions se rapportant à l'exécution des travaux d'installations électriques courants faibles remises par l'Entrepreneur doivent être établies en conformité avec les normes et règlements en vigueur.
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Il est entendu que l'Entrepreneur s'est informé de l'ensemble des travaux, de leur importance, de leur nature et qu'il a suppléé par ses connaissances techniques et professionnelles aux détails qui pourraient être omis sur les plans et devis descriptifs.
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L'Entrepreneur s'engage à mettre à la disposition du chantier la main d'oeuvre qualifiée et tout l'outillage nécessaire à la réalisation de ses travaux dans les délais prescrits au planning général.

[image: image882.png]


L'Entrepreneur est tenu d'établir sa proposition conformément au dossier d'appel d'offres.
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D'une façon générale, l'Entrepreneur ne pourra invoquer une omission non signalée, ni une mauvaise interprétation des documents pour refuser de fournir ou de monter un dispositif mettant en cause le bon fonctionnement de l'installation.

Toute anomalie constatée devra être aussitôt signalée au Maître d'oeuvre.
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02.01.04 - Documentation graphique à fournir

02.01.04.01 - A l'appel d'offres

Les documents cités ci-après seront obligatoirement envoyés en 3 exemplaires:


-un devis qualitatif complété et chiffré,


-une documentation technique, avec photocopies, détaillant toutes les caractéristiques des matériels présentés par l'Entrepreneur.

02.01.04.02 - Durant les travaux

Pièces administratives contractuelles :


L'Entreprise adjudicataire doit, dans le délai imposé d'un mois au plus avant le début de l'exécution des travaux, fournir pour accord, au Maître d'oeuvre, le dossier d'exécution en trois exemplaires.


Un exemplaire lui sera retourné avec l'accord ou avec les modifications éventuelles. Le dossier sera mis à jour en tenant compte des observations et délivré au Maître d'oeuvre en trois exemplaires.

Ce dossier sera composé des pièces suivantes :


Les plans indiquant :



-l'implantation du matériel et de l'appareillage,



-le parcours des canalisations avec caractéristiques et sections,



-les détails de mise en oeuvre cotés suivant la réalisation.


Les schémas comportant :



-le tracé unifilaire des circuits de distribution,



-le tracé multifilaire des circuits de commande,



-les plans de borniers,



-les caractéristiques des appareils de protection (calibre, PdC, etc...).


Les documents suivants :



- les références, caractéristiques, etc, de tout l'appareillage,

02.01.04.03 - En fin de travaux

L'Entreprise doit fournir, le jour de la réception des travaux :


- les plans et schémas des installations réalisées,


- le dossier de maintenance (lorsque les normes applicables l'exigent),

La réception ne pourra être prononcée qu'à cette condition.

02.01.05 - Conditions minima à respecter

L'Entrepreneur du présent lot s'engage à réaliser l'installation conformément aux règles énoncées dans la norme NF C 15-100, ses annexes, guides et additifs, édités par l'U.T.E, concernant les installations électriques à basse tension.
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L'attention de l'Entrepreneur est attirée sur le fait que cette norme l'oblige également à suivre toutes les normes et publications référencées dans cet ouvrage.
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L'installation désignée dans le présent document doit également satisfaire :
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Aux normes NF EN 50173 (C90480) technologies de l'information Systèmes génériques de câblage
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EN 50174-1 (UTE C 90180-1) Technologies de l'information Installation de systèmes de câblage-Partie1 : Planification de l'assurance qualité
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EN 50174-2 (UTE C 90180-2) Technologies de l'information Installation de systèmes de câblage-Partie2 : Planification et pratiques d'installation à l'intérieur des bâtiments
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EN 50174-3 (UTE C 90180-1) Technologies de l'information Installation de systèmes de câblage-Partie3  Planification et pratiques d'installation à l'extérieur des bâtiments
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Au décret du 14 novembre 1988 modifié relatif à la protection des travailleurs dans les établissements mettant en oeuvre des courants électriques,
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Aux dispositions applicables du règlement de sécurité modifié relatif aux risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public (Arrêté du 25 juin 1980),


C12-201  (extraits concernant les installations électriques)


Textes officiels relatifs à la protection contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (arrêté du 25 juin 1980 modifié et arrêté du 19 novembre 2001)
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Aux prescriptions du concessionnaire d'énergie selon les directives éventuelles du centre de distribution local.
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02.01.05.01 - Interdistance à respecter entre chemins de câbles courants forts et précâblage informatique 

Dans le cadre des travaux, le titulaire du présent lot doit s'assurer que l'environnement électromagnétique est conforme aux séries EN 50081 et EN 50082 pour les perturbations conduites et rayonnées (lignes électriques). De plus, on estime que le câblage de technologies de l'information prend en charge toute application existante couverte par la EN 50173 : 1995 et EN 50173/A1 : 2000.

C'est pourquoi, pour le câblage horizontal, les éléments suivants s'appliquent :


- si la longueur de câblage horizontal est inférieure à 35m, aucune séparation n'est exigée ;


- pour des longueurs supérieures à 35m, les distances de séparation s'appliquent à toute la longueur à l'exclusion des 15 derniers mètres raccordés à la prise

	Type d’installation
	Sans séparation ou séparation non métallique 1)
	Séparation en aluminium
	Séparation en acier
	 

	Câble électrique sans écranCâble TI sans écran
	200 mm
	100 mm
	50 mm
	 

	Câble électrique sans écranCâble TI écranté 2)
	50 mm
	20 mm
	5 mm
	 

	Câble électrique écrantéCâble TI sans écran
	30 mm
	10 mm
	2 mm
	 

	Câble électrique écrantéCâble TI écranté2)
	0 mm
	0 mm
	0 mm
	 


TABLEAU 1 – Séparation des câbles de technologies de l'information (TI)

et des câbles d'alimentation électrique

1) On estime qu'en cas de séparateur métallique, la conception du système de gestion des câbles aura une atténuation de blindage liée au matériau utilisé pour le séparateur.

2) Les câbles de technologies de l'information écrantés doivent être conformes à la série EN 50288
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02.01.06 - Coordination

02.01.06.01 - Coordination avec les autres entrepreneurs

L'ensemble des lots de travaux constituant un document unique. Même s'il en est matériellement dissocié, le lot n'a de valeur qu'associé au devis des autres corps d'état.

L'Entrepreneur devra donc, indépendamment du présent C.C.T.P., prendre connaissance des devis des autres corps d'états pour lesquels une intervention 'Electricité' en fourniture, main d'oeuvre, raccordement, (etc) serait décrite ou nécessaire.

L'Entrepreneur a l'obligation de consulter les autres corps d'état qui devront lui fournir en temps utile et par écrit leurs besoins réels d'électricité, particulièrement pour les moteurs, intensités de démarrage et nominales, puissances.

L'Entrepreneur devra indiquer aux autres corps d'état, dans les délais imposés par le planning, les ouvrages dont il a besoin (socles, massifs béton, réservations, etc...), faute de quoi il se trouverait dans l'obligation de les exécuter à ses frais.

Dans cette éventualité, la responsabilité appartenant au lot Electricité, le titulaire de ce lot qui n'aurait pas averti le Maître d'oeuvre en temps utile serait seul responsable. Les modifications éventuelles seraient entièrement à sa charge.

02.01.06.02 - Coordination en matière de sécurité et protection santé

Conformément à la loi du 31 décembre 1993 et à son décret d'application du 26 décembre 1994, L'Entrepreneur devra se conformer aux exigences du Coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé et prendre en compte ses demandes, sans supplément de prix.
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L'Entrepreneur devra inclure dans son offre les coûts des dispositions nécessaires au respect de la législation en vigueur dans ce domaine.

02.01.07 - Règlements et normes

Les ouvrages et équipements de téléphone devront obligatoirement répondre, en qualité et en mise en oeuvre, aux exigences des normes ou documents ayant valeur de normes et aux règlements en vigueur.

La proposition de l'Entreprise sera réputée conforme aux textes connus à la date de la remise de son offre (Textes Officiels, Lois, Décrets, Arrêtés, Circulaires Ministérielles et leurs additifs, fiches techniques, notes et commentaires) et, notamment :


-au décret 73.525 du 12 juin 1973,


-au décret 72.473 du 14 avril 1962,


-à l'instruction du Ministère de l'Economie et des Finances du 29 décembre 1972,


-aux spécifications de l'opérateur téléphonique

Les installations devront également être conformes aux règles interprofessionnelles pour la couverture des garanties résultant des obligations d'assurance.

Toutes les prescriptions et recommandations seront interprétées comme faisant partie des 'Règles de l'Art' et, à ce titre, devront être respectées scrupuleusement.

Il sera apporté un soin particulier aux domaines suivants :


-nuisances (bruit, pollution, etc)


-règlements sanitaires,


-sécurité des équipements,


-travaux d'électricité,


-protection incendie correspondant aux matériels installés.
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L'installation de l'alarme intrusion sera soumise aux exigences NF A2P imposées par l'assureur du site.

02.01.08 - Démarches et rapports avec l'administration

L'Entrepreneur devra faire les démarches nécessaires, avant l'exécution de ses travaux, auprès des services techniques intéressés. Il devra tenir le Maître d'oeuvre au courant de ses demandes d'agréments et lui remettre une copie des accords obtenus.

A défaut, ne pouvant justifier de ses démarches, il supportera les frais éventuels des modifications demandées par les services officiels (distributeur d'énergie, opérateur téléphonique, bureau de contrôle, commission de sécurité, etc).

L'Entrepreneur assistera aux vérifications avant la mise en service et exécutera, à ses frais, les modifications éventuelles qui seraient nécessaires pour rendre ses installations conformes aux normes, aux règlements en vigueur, et au présent C.C.T.P.

02.01.09 - Matériels réglementaires

L'Entrepreneur sera tenu de fournir, pour l'exécution de ses travaux, du matériel agréé portant une marque nationale de qualité reconnue (NF, VDE, KEMA, IMQ, ...)

A défaut de marque de qualité, le matériel proposé doit pouvoir être garanti par la présentation d'un certificat de conformité délivré par le fabricant ou par un organisme habilité à cet effet.

02.01.10 - Prestations annexes dues au présent lot

L'Entreprise devra assurer :


-le montage et le démontage de tous engins et échafaudages nécessaires à la réalisation des ouvrages du présent lot,


-les percements, saignées, branchements, tamponnages et scellements nécessaires à la réalisation du présent lot,


-la peinture anti-oxydation sur toutes les parties métalliques des canalisations ou appareils du présent lot, ainsi que la peinture définitive.

L'Entrepreneur reste responsable des conséquences que peuvent avoir ses travaux sur la solidité des constructions et des traces ou fissures qui pourraient apparaître par la suite.

02.01.11 - Responsabilité de l'entreprise 

L'acceptation par le Maître d'Ouvrage et par le Maître d'œuvre du projet présenté, ainsi que tous les calculs, dessins, graphiques et courbes s'y rattachant, ne diminuent en rien la responsabilité de l'Entreprise.

Il appartient à cette dernière d'établir son étude pour que les prix unitaires et le prix global qu'elle indique soient calculés en tenant compte des dispositifs, section des câbles, caractéristiques du matériel, difficultés d'exécution et impératifs du Maître d'Ouvrage.

En toute circonstance, l'Entrepreneur demeure seul responsable de tous dommages ou accidents causés à des tiers lors ou par suite de l'exécution des travaux résultant de son propre fait ou de son personnel.

Les équipements implantés sur les plans du présent dossier d'appel d'offres ont une valeur indicative utile à la compréhension du projet. Ils devront, dans tous les cas, faire l'objet d'une étude approfondie par le titulaire du présent lot dans la phase d'exécution.

02.01.12 - Contrôle, essais, réception et mise en service

02.01.12.01 - Contrôle des installations

A la réception, une minutieuse inspection de la pose des appareils et canalisations sera réalisée. Tout ouvrage qui serait négligé ou dont la fixation serait insuffisante sera systématiquement refusé.

02.01.12.02 - Essais et réception

L'Entrepreneur doit fournir le personnel et le matériel nécessaires pour procéder à ces essais. Il assistera aux vérifications faites par l'Organisme de Contrôle.

Les résultats des vérifications feront l'objet d'un rapport détaillé qui sera signé par le Maître d'oeuvre et L'Entrepreneur.

Toute défectuosité signalée dans ce rapport sera immédiatement réparée par l'Entrepreneur.

02.01.12.03 - Mise en service

L'Entrepreneur du présent lot doit être présent lors de la mise en service effective des installations ; il assistera le personnel d'exploitation pour donner toutes les indications nécessaires à la bonne marche de l'installation.

02.01.12.04 -  Garantie du matériel

La période de garantie est de 2 années, à compter de la date de réception.

Le matériel installé devra donner le maximum de fiabilité pour un service permanent.

Cette garantie portera sur tous les défauts visibles ou non des matériaux employés, contre tous les vices de construction ou de conception et sur le bon fonctionnement de l'installation, tant dans l'ensemble que dans les détails.

Toute pièce ou élément reconnu défectueux sera remplacé.

En cas de défectuosité d'un appareil, la durée de garantie sera prolongée d'une durée égale à celle de l'indisponibilité. Aucun remplacement partiel ne sera admis.

02.01.13 - Assurances Professionnelles

L'entrepreneur du présent lot est tenu de contracter les assurances conformément aux dispositions de la Loi 78-12 du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction ainsi qu'aux textes réglementaires s'y rapportant, à paraître ou déjà parus, notamment :


-Le décret n° 78-1095 du 17 novembre 1978 concernant l'assurance obligatoire des travaux du bâtiment.

02.02 - Description des ouvrages
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02.02.01 - Dépose des installations existantes

L'Entreprise du présent lot devra la dépose et l'enlèvement du chantier des canalisations, chemins de câbles, moulures, goulottes, appareils d'éclairage, appareillages, tableautins, coupe-circuit, armoires et protections et tout déchet non utilisé ou hors normes.
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Les bouchages et raccords de tous les percements et saignées consécutifs à la dépose sont à la charge du présent lot.

Le nettoyage complet des locaux dans lesquels sera intervenue l'Entreprise sera réalisé par cette dernière au fur et à mesure de l'avancement des travaux.
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02.02.02 - Réseau téléphonique

L'entreprise devra la fourniture d'un système de communication tel que défini ci-après :

02.02.02.01 - Autocommutateur

L'autocommutateur devra autoriser le raccordement :
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côté réseau :



-des lignes inter-automatiques



-du réseau Numéris
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côté utilisateur :



-des postes téléphoniques dédiés



-des postes 'classiques'



-des postes Numéris à interface



-des micro-ordinateurs



-des terminaux télématiques



- des postes mobiles à technologie DECT
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L'autocommutateur sera équipé pour :



Remplacer n par le nombre de lignes



-n lignes réseau



-n lignes utilisateurs

L'alimentation sera assurée par un ensemble chargeur-batterie conférant au système une autonomie minimale de 4 heures en cas d'absence secteur.

Le poste opérateur sera installé à l'accueil.
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02.02.02.02 - Protection contre la foudre

Il y aura un parafoudre modulaire à cassette débrochable LEXIC de marque LEGRAND pour limitation des surtensions, équipé d'un auxiliaire de signalisation (microrupteur inverseur pour report à distance), avec repérage en face avant. 

Le parafoudre sera associé à un déconnecteur pour permettre la continuité de service. Selon l'installation et les risques, un ou plusieurs parafoudres seront installés en cascade. 

Le parafoudre de plus forte capacité d'écoulement sera toujours installé en tête. L'utilisation de modules de coordination permettra de s'affranchir des distances à respecter entre les parafoudres de capacités différentes.
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02.02.02.03 - Protection  de proximité contre la foudre et les surtensions

Les alimentations informatiques et électroniques seront pourvues de protections locales contre la foudre et les surtensions.
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Ces protections seront du type parafoudre MOSAIC. La mise en place de protections locales (dites de proximité) implique l'existence de protections de tête d'installation ou de tête de circuit
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Ces protections seront du type parafoudre + filtre MOSAIC. La mise en place de protections locales (dites de proximité) implique l'existence de protections de tête d'installation ou de tête de circuit
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La protection sera réalisée pour les appareils suivants :
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Micro-ordinateur chaque poste de travail
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Traitement de texte
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Télécopieur
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Photocopieur
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Autocommutateur
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Caisse enregistreuse
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Terminal de paiement
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Autre choix
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02.02.02.04 - Terminaux

L'Entreprise devra la fourniture et la pose de :
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n postes téléphoniques dédiés
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n postes téléphoniques classiques
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Autre choix
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Ces postes seront raccordés sur des prises RJ45 Legrand Cabling System 8 contacts.
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Ces postes seront raccordés sur des prises Numéris type RJ 45, agrées France Télécom.
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02.02.02.05 - Distribution

Lorsque le câblage structuré n'est pas utilisé, en aval de l'autocommutateur, pour irriguer des besoins informatiques les câbles seront de la série SYT1 228, 298. Ils chemineront dans les compartiments des chemins de câbles et goulottes réservés aux courants faibles.
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Les parcours terminaux seront établis conformément aux indications du chapitre 'Distribution secondaire'.
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Lorsque les réseaux informatiques et téléphoniques sont associés, le type de câble est défini dans le chapitre réseau VDI. Les répartiteurs ou sous-répartiteurs permettant d'assurer les fonctions de brassage et raccordement seront équipés d'éléments de répartition LSA de marque LEGRAND ou de panneaux RJ45 LCS dédiés à la répartition téléphonique...
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Ils seront installés dans les locaux ou gaines techniques réservés à cet usage.

Ils seront installés en apparent sous coffret à l'intérieur des locaux.
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Pour les petits regroupements (jusqu'à 20 prises) les éléments de répartition seront installés sous coffret type EKINOXE VDI.
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Pour les regroupements de moyenne importance (jusqu'à 100 prises), les éléments de raccordement seront installés sous coffret XL VDI.
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Pour les regroupements importants, les éléments de répartition seront installés sous armoire XL VDI 19" 33U ou 42 U de marque LEGRAND.
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En local technique ou industriel, les éléments de répartition seront installés sous armoire XL VDI 19" 42U ou ALTIS VDI 19'' 42U de marque LEGRAND pour panneaux de brassage 19'.
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Chaque répartiteur ou sous-répartiteur comportera une réserve de place équitable de 30% minimum. 
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Une attention particulière sera apportée à l'arrimage des câbles avant connexion (gaine à câbles, grille, etc).

02.02.02.06 - Téléphone pompiers
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Dans les établissements de 1ère catégorie :


Dans le cadre de la sécurité contre l'incendie, il sera prévu une liaison avec les sapeurs-pompiers par ligne directe.
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Dans les établissements de 2ème, 3ème, 4ème ou 5ème catégorie :


Dans le cadre de la sécurité contre l'incendie, il sera prévu une liaison avec les sapeurs-pompiers par téléphone urbain.

02.02.03 - Réseau V.D.I.

L'ingénierie, la mise en oeuvre ainsi que les composants respecteront les normes IS/IEC 118O1 Ed 2, EN 5O173, EN 5O174. Le titulaire du présent lot devra la mise en place d'un système de câblage comprenant la distribution informatique et téléphonique. Le système sera capable de supporter également la transmission d'images vidéo sur l'ensemble du site.

L'infrastructure demandée permettra l'interconnexion de l'ensemble des postes de travail du site, aux ressources informatiques et téléphonique disponibles. Chaque poste de travail sera doté au minimum d'une RJ 45 pour le téléphone et d'une RJ 45 pour l'informatique.

02.02.03.01 - Caractéristiques générales
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L'installation de câblage sera de catégorie 5e de type Legrand Cabling System LCS5 pour un lien permanent de classe D, établie conformément aux indications de la norme IS/IEC IS 11801 Ed 2. En conséquence, il sera fait exclusivement usage de composants de catégorie 5e.
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	Frequency
	Insertion loss
	NEXT
	ACR

	(MHz)
	(dB/100m)
	(dB)
	(dB)

	 
	ISO/IEC11801
	Maximum
	Typical
	ISO/IEC11801
	Minimum
	Typical
	ISO/IEC11801
	Minimum
	Typical

	1
	2,0
	1,8
	1,6
	60,0
	79,1
	93,2
	58,0
	77,3
	88,4

	4
	3,9
	3,3
	3,1
	54,8
	68,9
	81,5
	50,9
	65,7
	72,2

	10
	5,9
	5,1
	4,7
	48,5
	63,0
	74,2
	42,5
	57,9
	58,4

	16
	7,6
	6,5
	6,0
	45,2
	57,7
	68,9
	37,7
	50,6
	56,5

	20
	8,5
	7,3
	6,7
	43,7
	57,6
	81,6
	35,2
	50,3
	53,2

	31,25
	10,7
	9,2
	8,5
	40,5
	53,6
	58,2
	29,8
	44,5
	47,8

	62,5
	15,5
	13,0
	12,1
	35,7
	50,1
	57,8
	20,2
	37,1
	38,5

	100
	20,0
	16,6
	15,4
	32,3
	45,0
	71,1
	12,3
	28,8
	30,6
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	Frequency
	PS-NEXT
	ELFEXT
	PS-ELFEXT

	(MHz)
	(dB)
	(dB)
	(dB)

	 
	ISO/IEC11801
	Minimum
	Typical
	ISO/IEC11801
	Minimum
	Typical
	ISO/IEC11801
	Minimum
	Typical

	1
	57,0
	76,5
	86,6
	60,0
	79,6
	95,7
	57,0
	76,0
	79,1

	4
	51,8
	67,5
	73,3
	48,0
	68,7
	77,3
	45,0
	64,4
	67,3

	10
	45,5
	59,6
	62,4
	40,0
	61,0
	69,2
	37,0
	57,3
	60,0

	16
	42,2
	55,1
	60,2
	35,9
	56,6
	67,3
	32,9
	53,8
	58,9

	20
	40,7
	53,6
	57,6
	34,0
	53,4
	62,0
	31,0
	50,4
	53,6

	31,25
	37,5
	49,6
	52,8
	30,1
	46,6
	57,2
	27,1
	43,5
	48,1

	62,5
	32,7
	47,4
	48,8
	24,1
	41,0
	56,2
	21,1
	39,2
	46,7

	100
	29,3
	41,1
	43,3
	20,0
	40,2
	69,3
	17,0
	37,5
	48,6
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	Frequency
	Return loss

	(MHz)
	(dB)

	 
	ISO/IEC11801
	Minimum
	Typical

	1
	19,0
	27,8
	32,3

	4
	19,0
	24,0
	30,9

	10
	19,0
	27,3
	32,3

	16
	19,0
	27,4
	35,9

	20
	19,0
	30,3
	44,1

	31,25
	17,1
	29,6
	44,4

	62,5
	14,0
	28,9
	37,4

	100
	12,0
	22,1
	32,3


[image: image939.png]O/N



L'installation de câblage sera de catégorie 6 de type Legrand Cabling System LCS6 pour un lien permanent de classe E à 250 MHz. En conséquence, il sera fait exclusivement usage de composants de catégorie 6.
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	Frequency
	Insertion loss
	NEXT
	ACR

	(MHz)
	(dB/100m)
	(dB)
	(dB)

	 
	ISO/IEC11801
	Maximum
	Typical
	ISO/IEC11801
	Minimum
	Typical
	ISO/IEC11801
	Minimum
	Typical

	1
	1,9
	2,1
	1,9
	65,0
	85,2
	95,0
	63,1
	83,1
	85,2

	4
	3,5
	3,6
	3,4
	64,1
	76,2
	85,0
	60,6
	72,6
	74,0

	10
	5,5
	5,5
	5,2
	57,8
	74,5
	77,9
	52,3
	68,7
	69,3

	16
	7,0
	7,0
	6,5
	54,6
	67,8
	83,6
	47,6
	61,1
	63,7

	20
	7,9
	7,7
	7,2
	53,1
	63,8
	75,0
	45,2
	56,1
	60,0

	31,25
	9,9
	9,8
	9,1
	50,0
	62,2
	72,3
	40,1
	52,6
	56,0

	62,5
	14,2
	14,1
	13,0
	45,1
	56,1
	72,1
	30,9
	42,0
	49,7

	100
	18,3
	18,1
	16,6
	41,8
	52,5
	64,4
	23,5
	34,4
	39,4

	200
	26,8
	26,4
	23,7
	36,9
	44,9
	59,5
	10,1
	20,5
	24,1

	250
	30,3
	29,8
	26,7
	35,3
	40,8
	54,6
	5,0
	11,0
	17,8
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	Frequency
	PS-NEXT
	ELFEXT
	PS-ELFEXT

	(MHz)
	(dB)
	(dB)
	(dB)

	 
	ISO/IEC11801
	Minimum
	Typical
	ISO/IEC11801
	Minimum
	Typical
	ISO/IEC11801
	Minimum
	Typical

	1
	62,0
	82,3
	85,8
	65,2
	77,6
	100,4
	62,2
	75,1
	81,5

	4
	61,7
	73,6
	76,0
	53,2
	66,8
	103,5
	50,2
	63,6
	69,3

	10
	55,5
	70,2
	71,3
	45,2
	59,0
	90,8
	42,2
	55,8
	62,0

	16
	52,2
	64,7
	69,3
	41,2
	55,9
	77,5
	38,2
	52,2
	58,0

	20
	50,7
	61,1
	65,0
	39,2
	55,2
	79,1
	36,2
	51,1
	57,2

	31,25
	47,5
	58,4
	62,7
	35,3
	53,6
	75,0
	32,3
	51,0
	56,8

	62,5
	42,7
	53,6
	61,3
	29,3
	47,4
	64,9
	26,3
	46,1
	54,7

	100
	39,3
	49,0
	53,1
	25,2
	43,3
	56,2
	22,2
	40,7
	48,6

	200
	34,3
	43,7
	47,1
	19,2
	32,0
	50,2
	16,2
	30,0
	38,1

	250
	32,7
	37,9
	42,4
	17,3
	36,1
	43,9
	14,3
	32,1
	35,7
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	Frequency
	Return loss

	(MHz)
	(dB)

	 
	ISO/IEC11801
	Minimum
	Typical

	1
	21,0
	34,4
	41,5

	4
	21,0
	31,3
	40,3

	10
	21,0
	30,8
	36,6

	16
	20,0
	32,5
	46,5

	20
	19,5
	35,6
	41,5

	31,25
	18,5
	35,1
	39,3

	62,5
	16,0
	26,5
	35,5

	100
	14,0
	26,8
	41,6

	200
	11,0
	25,6
	34,0

	250
	10,0
	20,3
	34,0
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La mise en oeuvre des composants du câblage devra permettre d'assurer de la part de LEGRAND la garantie de 20 ans sur les composants et les performances.
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Cette garantie concernera le lien (panneau de brassage, câble, prise RJ45).
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Cette garantie concernera le canal (cordon de brassage, panneau de brassage, câble, prise RJ45, cordon utilisateur).

02.02.03.02 - Normes

Les installations décrites au présent document sont exécutées en fonction des normes et notices de mise en œuvre et devront être conformes à la norme  IS/IEC IS 11801 éd2.

02.02.03.03 - Topologie du câblage

Le système de câblage est organisé en étoile.

Chaque câble part d'un point de concentration de la baie de brassage pour aller jusqu'au point d'accès au réseau (prise terminale utilisateur).

Par l'adjonction d'élément actif sur la baie de brassage, il sera possible d'admettre les terminaux fonctionnant en réseau :


-CHAINE TWIN AXE


-ETHERNET.

02.02.03.04 - Origine du précâblage

Pour chaque zone, les câbles sont regroupés sur une baie de brassage et raccordés sur une embase informatique.

Chaque baie de brassage est raccordée à une baie informatique générale située …

02.02.03.05 - Vitesse de transmission

La vitesse de transmission des informations pourra être de 100 MHz en classe D et de 250 MHz en classe E.

02.02.03.06 - Postes de travail

Les postes de travail seront réalisés par juxtaposition de prises RJ 45

Chaque poste de travail devra être soigneusement repéré par une étiquette.protégée par un porte étiquette transparent en façade de la prise. Cette étiquette mentionnera l'étage, la zone et le numéro de poste. La numérotation des postes s'effectuera selon le sens trigonométrique.
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Chaque poste sera composé de deux prises.

[image: image947.png]O/N



Chaque poste sera composé de trois prises.
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Les prises seront équipées de bornes autodénudantes et d'un porte-étiquette transparent, catégorie 5e et de type:
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MOSAIC RJ 45 sans écran (UTP).
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MOSAIC RJ 45 avec écran (FTP).
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MOSAIC RJ 45 blindées (STP).
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Les prises seront équipées de bornes autodénudantes et d'un porte-étiquette transparent, catégorie 6 et de type :
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MOSAIC RJ 45 sans écran (UTP).
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MOSAIC RJ 45 avec écran (FTP).
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MOSAIC RJ 45 blindées (STP).
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Dans les locaux à forte densité d'équipements, les prises seront installées sur goulotte évolutive DLP compartimentée et équipée des accessoires VDI.
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Pour permettre des futurs déplacements des postes de travail, les prises seront installées dans des boîtiers pour supports d'appareillage sur des colonnes mobiles DLP aluminium avec gaines souples.
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Dans les zones pourvues de plancher technique, les prises seront installées en boîte de sol 4 ou 8 postes de marque LEGRAND.
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Les postes de travail seront constitués par des blocs bureautique LEGRAND regroupant les prises VDI, les prises de courant réservées à l'informatique et les prises de courant affectées aux autres usages.

Dans les locaux exposés (sous-sols, garages, labos, ...) les prises RJ 45 seront protégées par un adaptateur PLEXO 55 comme les prises secteur et réseau électrique secouru.
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02.02.03.07 - Câblage des postes de travail

02.02.03.07.01 - Câbles

Les câbles seront du type zéro halogène (LS0H)
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La longueur du câble de liaison entre une prise terminale V D I et le panneau de brassage auquel elle est raccordée, ne sera pas supérieure à 90 mètres
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Chaque prise terminale sera raccordée au panneau de brassage par un câble 4 paires. En fonction du nombre de prise par poste de travail, les câbles auront une capacité de 1 x 4 paires ou 2 x 4 paires
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La distribution des postes de travail sera réalisée en étoile à partir des ensembles de répartition par des câbles catégorie 5e type LCS5 de marque LEGRAND ou équivalent.
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La distribution des postes de travail sera réalisée en étoile à partir des ensembles de répartition par des câbles catégorie 6 type LCS6 de marque LEGRAND ou équivalent.
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Les câbles auront une impédance caractéristique de 100 Ohms
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Les câbles seront sans écran (UTP)
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Les câbles seront écrantés (FTP)
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Dans les milieux perturbés, les câbles seront du type blindé par tresse (SFTP).
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02.02.03.07.02 - Cheminements

Pour les parcours collectifs horizontaux en vide de faux-plafond et verticaux en gaines techniques, les câbles seront posés sur des chemins de câbles de type dalles spécifiques aux courants faibles. Ils seront reliés à la terre pour prendre part au réseau de masse Il sera préféré comme moyen de fixation amovible l'utilisation de colliers à témoin de serrage pour éviter de blesser les câbles.

Le titulaire du présent lot devra éviter d'imposer au câble des mouvements de torsion sur lui même afin de ne pas modifier la structure intérieure du câble et la position des paires.

Le titulaire du présent lot devra éviter tout courbure à angle droit et respecter un rayon de courbure supérieur ou égal à 8 fois le diamètre du câble

Les parcours individuels seront réalisés de même manière que pour les courants forts, tel que défini dans le chapitre 'Distribution secondaire'.
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02.02.03.07.03 - Conditions de pose

Les conditions de pose devront répondre aux prescriptions de base pour la planification, la mise en œuvre et l'exploitation des câblages pour les technologies de l'information en paires cuivre symétriques et en fibres optiques relatives à la NF EN 50174-2.

Les câbles de technologies de l'information et les câbles d'alimentation électrique qui partagent les mêmes systèmes de gestion de câbles, les mêmes vides de construction ou autres éléments similaires doivent être disposés conformément aux prescriptions suivantes :

Les essais destinés à garantir une isolation solide/sûre/suffisante, conformément au document CEI 61140 (pour des fréquences de 50-60 Hz), doivent être pris en compte. Il faut être conscient du fait que la sécurité et les perturbations électromagnétiques nécessitent, dans certains cas, des distances d'isolement différentes. Dans tous les cas, la sécurité a la priorité la plus élevée.

Les systèmes de gestion de câbles conducteurs, les accessoires et les séparations doivent être protégés contre les contacts indirects (moyen de protection contre une tension de contact excessive). Voir le HD 384.4.41.S2.

Directives pour la conception :

La séparation minimale entre câbles électriques et câbles de technologies de l'information pour éviter les perturbations est liée à de nombreux facteurs tels que :


a) le niveau d'immunité de l'équipement connecté au système de câblage pour technologies de l'information aux différentes perturbations électromagnétiques (transitoires, impulsions de foudre, salves d'impulsion, onde sinusoïdale fortement amortie, ondes continues etc. ..)


b) l'adaptation de l'équipement au système de mise à la terre;


c) l'environnement électromagnétique local (concomitance de perturbations, par ex. harmoniques plus salves plus ondes continues);


d) le spectre électromagnétique;


e) le parallélisme (zone de couplage);


f) le type de câble;


g) l'affaiblissement de couplage des câbles;


h) la qualité du raccordement entre les connecteurs et le câble;


i) le type et l'adaptation du système de gestion des câbles.

Dans le cadre des ouvrages le titulaire du présent lot devra s'assurer que l'environnement électromagnétique est conforme aux séries EN 50081 et EN 50082 pour les perturbations conduites et rayonnées (lignes électriques). De plus, on estime que le câblage de technologies de l'information prend en charge toute application existante couverte par la EN 50173 : 1995 et EN 50173/A1 :2000.

C'est pourquoi, pour le câblage horizontal, les éléments suivants s'appliquent :


- si la longueur de câblage horizontal est inférieure à 35m, aucune séparation n'est exigée;


- pour des longueurs supérieures à 35m, les distances de séparation s'appliquent à toute la longueur à l'exclusion des 15 derniers mètres raccordés à la prise

TABLEAU 1 - Séparation des câbles de technologies de l'information (TI) et des câbles d'alimentation électrique

	Type d’installation
	Sans séparation ou séparation non métallique 1)
	Séparation en aluminium
	Séparation en acier
	 

	Câble électrique sans écranCâble TI sans écran
	200 mm
	100 mm
	50 mm
	 

	Câble électrique sans écranCâble TI écranté 2)
	50 mm
	20 mm
	5 mm
	 

	Câble électrique écrantéCâble TI sans écran
	30 mm
	10 mm
	2 mm
	 

	Câble électrique écrantéCâble TI écranté2)
	0 mm
	0 mm
	0 mm
	 


On estime qu'en cas de séparateur métallique, la conception du système de gestion des câbles aura une atténuation de blindage lié au matériau utilisé pour le séparateur.

Les câbles de technologies de l'information écrantés doivent être conformes à la série EN 50288

Directives pour l'installation :

La distance minimale entre les câbles de technologies de l'information et les lampes fluorescentes, néon, à vapeur de mercure (ou autres lampes à décharge à haute intensité) doit être de 130 mm. Il convient que les compartiments pour câblage électrique et les compartiments pour câblage de données soient dans des enveloppes séparées. Dans tous les cas, il convient que les bâtis de câblage  de données et les équipements électriques soient séparés.

Le croisement des câbles doit se faire à angle droit. Il convient que les câbles à usage différents (par ex. câbles d'alimentation électrique et câbles de technologies de l'information) ne soient pas dans le même faisceau. Il convient que les différents faisceaux soient séparés "électromagnétiquement" les uns des autres.

Pour les parcours collectifs (rocade), la séparation entre les courants forts et le réseau VDI devra être d'au moins 30 cm pour les cheminements parallèles. Les croisements seront limités au strict nécessaire et toujours réalisés à angle droit.

Dans le cas de câbles non blindés UTP :


Une distance d'au moins 50 cm devra séparer les câbles VDI des sources de perturbation telles que moteurs électriques, appareils d'éclairage fluorescents, etc.

Pour les parcours terminaux, la séparation entre les courants forts et le réseau VDI pourra être réduite à 50 millimètres. Les croisements seront autorisés mais limités. Le titulaire du présent lot devra éviter toute courbure à angle droit et respecter un rayon de courbure supérieur ou égal à 8 fois le diamètre du câble.

Pour ce prémunir d'un tel risque, le titulaire pourra utiliser les accesoires de cheminement VDI Legrand dans le cadre d'un cheminement sous goulotte DLP.

Dans le cas de parcours sous goulotte, un compartiment spécifique sera réservé aux câbles VDI.

Dans le cas de câbles écrantés (FTP) on veillera à limiter les surfaces de boucle de terre des câbles courants forts et précâblage VDI aboutissant à un même poste de travail, en leur assurant un cheminement parallèle et rapproché.
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02.02.03.08 - Répartiteurs, sous-répartiteurs

Les répartiteurs ou sous-répartiteurs permettront d'assurer les fonctions de brassage et de raccordement.

Ils seront installés dans les locaux ou gaines techniques réservés à cet usage.
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Ils seront installés en apparent sous coffret VDI à l'intérieur des locaux.
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02.02.03.08.01 - Eléments de répartition

Les ressources et les départs seront raccordés sur des panneaux de brassage de marque LEGRAND.

Les panneaux seront du type Legrand Cabling System LCS équipés de connecteurs RJ 45, pour brassage par cordons RJ 45. Les prises RJ 45 de ces panneaux auront les mêmes caractéristiques que les prises RJ 45 des postes de travail. Chaque panneau de prises devra être équipé d'un repérage durable et interchangeable.
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02.02.03.08.02 - Enveloppes

Chaque répartiteur ou sous-répartiteur comportera l'ensemble des accessoires nécessaires à une bonne mise en oeuvre et une parfaite exploitation (porte transparente sérigraphié, bracelets guide-fil, grilles guide-câbles, guide-cordons à raison d'un par panneau RJ, tablettes pour produit actif, panneaux latéraux et arrière, les montants, plaques d'obturation), 1 bloc de prises 2 P+T 16 A (6 minimum) avec disjoncteur, ainsi qu'une réserve de place équipable de 30% minimum. Une attention particulière sera apportée à l'arrimage des câbles avant connexion sur le panneau de brassage (gaine à câbles, grille de gestion de cables, etc...)
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Pour les regroupements inférieurs à 25 prises terminales RJ 45:


Pour les regroupements de moins de 16 prises les éléments de répartition seront installés sous coffret EKINOXE VDI de marque LEGRAND.


Pour les petits regroupements (moins de 25 prises) les éléments de répartition seront au standard 19' installés sous coffret XL VDI de marque LEGRAND.
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Pour les regroupements inférieurs à 100 prises terminales RJ 45:


Pour les regroupements jusqu'à 100 prises, les éléments de raccordement au standard 19' seront installés sous coffret XL VDI 19' IP 20 IK 08. Les coffrets seront équipés de montants 19'' réglables en profondeur, de panneaux latéraux démontables par l'intérieur sans outil. Ils comprendront une porte réversible en verre de securité transparente bombée (pour éviter l'écrasement des cordons de brassage). Ces coffrets disposeront d'ouies, sur le toit et en partie basse de coffret pour ventilations naturelles
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Pour les installations de taille importante (plus de 100 prises).


Pour les regroupements importants, les éléments de répartition au standard 19' seront installés sous armoire XL VDI 19" 33U ou 42 U et ALTIS 19' en fonction du degré de protection requis pour protéger le matériel. Ils comprendront une porte réversible en verre de securité transparente bombée (pour éviter l'écrasement des cordons de brassage). Les panneaux latéraux seront démontables et condanables par serrure.
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02.02.03.08.03 - Brassage

Le brassage s'effectuera au niveau des répartiteurs et sous-répartiteurs.

Il sera réalisé par cordons de brassage RJ 45/RJ 45 de marque LEGRAND et de mêmes caractéristiques que les câbles de distribution.
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02.02.03.09 - Câbles de regroupement (rocades) par câbles multipaires cuivre

Sont concernées:
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les rocades téléphoniques
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les rocades informatiques
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Autre choix
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Les liaisons entre répartiteurs ou sous-répartiteurs seront réalisées par câbles multipaires répondant aux exigences de la catégorie 5e.
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Les liaisons entre répartiteurs ou sous-répartiteurs seront réalisées par câbles multipaires répondant aux exigences de la catégorie 6.
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Nombre de paire par rocade informatique :
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Votre choix
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Le nombre de paire par rocade téléphonique sera calculé de la manière suivante :
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2 paires par prise téléphonique distribuée depuis l'élément de répartition + 25 % de réserve.
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2 paires par prise téléphonique distribuée depuis le répartiteur
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Autre choix
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Les longueurs maximales des câbles de rocades ne seront pas supérieures à 100 mètres.
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Leurs conditions de mise en oeuvre sont identiques à celles du câblage terminal.
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Une attention particulière sera apportée au 'déquartage' des rocades. Le code de branchement entre répartiteurs distincts sera identique pour chaque rocade.
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02.02.03.10 - Rocades fibre optique

Les rocades définies ci-après seront réalisées en fibre optique. Sont concernées:
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les rocades informatiques d'une longueur supérieure à 100 mètres
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les liaisons informatiques inter bâtiment
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Autre choix
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multimode 62, 5/125 µm - bande passante à : 850 nm > 200 MHz.km - 1300 nm > 500 MHz.km
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Les câbles seront préconnectorisés de marque LEGRAND
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Autre choix
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Le nombre de fibres optiques par rocade sera de:
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2 fibres (soit 1 voie)

[image: image1003.png]O/N




6 fibres (soit 3 voies)
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12 fibres (soit 6 voies)
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Autre choix
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Prévoir 4 fibres: 2 pour extension future, 2 en cas de défaut
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Les câbles seront du type zéro halogène (LS0H)
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Les câbles utilisés permettront une utilisation extérieure avec un traitement antirongeur.
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Pour la réalisation des têtes de câbles fibre optique il sera installé des tiroirs 19' à glissière de marque LEGRAND équipés de 4 entrées arrières et accessoires de fixation, de passage et lôvage des câbles.
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les connecteurs pour fibre optique seront de type:
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Connecteurs ST
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Connecteurs SC
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Autre choix
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02.02.03.11 - Réseau de terre

L'équipotentialité des masses sera réalisée par maillage et concernera, notamment :


-les chemins de câbles s'ils sont métalliques


-les postes de travail


-les tresses ou écrans des conducteurs

Ce réseau sera issu de la prise de terre du bâtiment et interconnecté avec le réseau de terre Courants Forts.
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02.02.03.12 - Recette

En fin de travaux, le réseau VDI sera scrupuleusement contrôlé et validé selon les exigences de la norme ISO/CEI IS 11801Ed 2.

Les éléments suivants seront requis lors de la recette du présent marché


-Description du projet et synoptique général de l'infrastructure


-Cartographie complète des liaisons de rocade et rapport de test détaillé pour les liaisons fibre et cuivre (support papier et informatique)


-Cartographie complète du précâblage VDI (Voix, Données, Images) et rapport de test détaillé pour les liaisons fibre et cuivre (support papier et informatique)


-Les contrôles des fibres optiques comporteront notamment les mesures réflectométriques, d'affaiblissement linéique de chaque fibre et des différents éléments.
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Les opérations de contrôle devront permettre de valider la totalité du réseau
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Les opérations de contrôle porteront sur 20% des prises, au choix du donneur d'ordres.
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Copie de demandes de garantie 20 Legrand dûment complétés par le titulaire du présent lot.
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02.02.04 - Description sommaire du système de gestion technique du bâtiment 

Le principe fondamental du système de gestion et de traitement des informations devra permettre à un ensemble d'appareils désigné de communiquer entre eux de manière autonome et indépendante sans superviseur ni centrale suivant la technologie appelée à intelligence déportée. 
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Afin de visualiser les caractéristiques et divers états des équipements (alarme, défaut, marche, arrêt, consommation, temps de fonctionnement, …), un logiciel de supervision de type IMOCAD de chez LEGRAND permettra d'animer des synoptiques et de visualiser les différentes commandes des équipements

Ce logiciel permettra de stocker, gérer et suivre tout type de grandeur énergétique sur une basse de données. 

Les boîtiers déportés renferment l'intelligence capable de traiter directement les informations reçues localement et transmettre une commande. 

Un bus assure la connexion électronique de tous les boîtiers déportés et irrigue les informations suivant le protocole de technologie EIB.

Chaque bus comportera au maximum 64 boîtiers déportés.

Au delà de 64 boîtiers déportés, il sera prévu un complément de ligne de bus. Chaque bus pourra recevoir 3 coupleurs maximum et atteindre une longueur maximale de 700 ml.

02.02.04.01 - Schéma général

Le procédé de traitement s'organise au moyen d'un contrôleur se réseau communiquant avec des systèmes tiers au moyen d'interface MODBUS.

Le réseau d'acquisition est constitué d'un bus interconnecté au contrôleur.

L'architecture ainsi créée devra permettre l'adjonction ultérieure d'un deuxième contrôleur interconnecté par le bus en redondance du premier contrôleur, ainsi que deux bus supplémentaires.

Contrôleur de réseau et caractéristiques

Le bus de terrain assure l'irrigation des stations d'acquisition suivantes :


-Pour les équipements de CVC et plomberie l'irrigation des points est réalisée par le lot CVC.


-Pour les autres points le titulaire du présent lot doit :



.une liaison pour les équipements situés en superstructure,



.une liaison pour les équipements situés en infrastructure.

Les stations déportées d'acquisition transmettent par un bus les informations au tableau général.

Une imprimante au fil de l'eau édite les messages d'alarmes.

Un superviseur de traitement, couplé à une imprimante, édite un message associé au défaut pour une aide au diagnostic.

Un système de communication sur l'extérieur permet d'émettre des appels sur un téléphone cellulaire, les numéros de téléphone sont couplés à un micro-ordinateur déporté.

Une liaison par modem pourrait assurer la transmission des informations sur un site déporté.

02.02.04.02 - Objectif

Les tâches assurées par le système de commande, contrôle centralisé, sont d'ordre technique et économique.

Les principales fonctions techniques sont :


-télémesure / télécomptage


-téléalarme


-surveillance


-commande


-aide à la maintenance, à l'exploitation et à l'entretien

02.02.04.03 - Télémesure / Télécomptage

Les tâches assurées par le système de Télémesure / Télécomptage sont principalement :


-suivi des consommations d'énergie électrique partie commune


-suivi des consommations de production de chaud partie commune


-suivi des consommations d'éclairage

02.02.04.04 - Surveillance

Défauts techniques généraux :


-chargeur


-tableaux inverseurs


-distribution informatique


-climatisation


-courants faibles


-divers

02.02.04.05 - Télécommande

Les tâches assurées par le système de télécommande sont principalement :


-pilotage de l'éclairage des parties communes,


-gestion du fonctionnement des cassettes privatives avec arrêt durant les périodes d'inoccupation.

02.02.04.06 - Aide à la maintenance, à l'exploitation, et à l'entretien

Prise en compte de tous les évènements de surveillance de commande survenus depuis la dernière initialisation et sortie sur imprimante, mais conservés en mémoire dans l'unité centrale, avec l'heure de l'apparition du défaut.

La signalisation des évènements s'effectue par un avertisseur sonore et lumineux, ainsi que l'inscription en clair sur l'écran et l'imprimante, à l'heure de l'apparition du défaut.

Un ordre de réédition des défauts présents s'effectue automatiquement toutes les heures, en conservant l'impression de l'heure de l'apparition du défaut.

02.02.04.07 - Capacité minimum du système

Le système à mettre en oeuvre doit pouvoir gérer en base 4000 points, mais la capacité de base en standard est de 6000 points minimum, afin d'intégrer les extensions à moyen terme.

02.02.04.08 - Mode de communication – Réseau fédérateur

Le bus de communication utilise une liaison spécifique constructeur paire torsadée et blindée type Ethernet TCPIP ou équivalente. 

La vitesse de transmission doit être de 10 M Bits/seconde minimum.

Le protocole doit être de type multi-maître à accès contrôlé, permettant une auto-surveillance du réseau.

02.02.04.09 - Fonctions de base

Sont visées ici, toutes les fonctions "générales" de base que devra comporter le système à installer pour la gestion de l'ensemble des "informations" envisagées, et pour lesquelles les logiciels de traitement devront être en place pour assurer le développement de l'installation dans sa configuration, extensions comprises, dans les conditions définies par ailleurs.

Pour chaque type de fonction, dans le cas où le logiciel d'application correspondant serait limité à un certain nombre de voies ou à tout autre paramètre, le soumissionnaire devra indiquer clairement dans son offre ces limites, conditions d'application et d'extensions éventuelles.

02.02.04.09.01 - Prise en compte des informations

Les informations traitées par la GTB sont classées en familles, tel qu'indiqué sur les tableaux joints en annexe.

Les paramètres sont transmis au superviseur via le contrôleur de communication par câbles, dont le mode de transmission permettra d'effectuer un auto-contrôle de la ligne.

Les capteurs ou actionneurs sont laissés en attente sur bornes à l'intérieur de l'équipement considéré, ou définis spécifiquement ci-dessous.

Pour les fonctions de commande, chaque organe est complété d'une dérogation manuelle.

Les informations d'alarmes fugitives devront être normalement prises en compte par le système, et être traitées en :


-apparition


-disparition

La prise en considération d'alarme devra être possible même si la GTC n'est pas alimentée et gardée en mémoire.
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02.02.04.09.02 - Définition spécifique des capteurs

Les capteurs sont intégrés aux équipements à surveiller ou prévus par le titulaire du présent lot sur les propres équipements.

02.02.04.09.03 - Priorité des alarmes

Toute apparition d'alarme prendra le pas sur un cycle de tâches en cours, quel qu'il soit (interrogation de voies, édition de journal, enregistrement, etc), et le traitement de l'alarme sera effectué aussitôt après libération des circuits de transmission et de traitement, par la tâche élémentaire en cours la plus réduite possible.

Lorsque le cycle de tâches interrompu est une opération automatique ou programmée (telle que la surveillance de limite, l'enregistrement, l'édition de journal, etc...), il est repris sitôt le traitement de l'alarme terminé.
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02.02.05 - Gestion technique du bâtiment

L'Entreprise devra la fourniture, la pose, le raccordement et la programmation (adressage physique et logique) de l'ensemble des équipements nécessaires à la gestion technique de l'établissement.
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Cet ensemble gérera les éléments suivants :
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l'éclairage
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le chauffage
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le traitement d'air, la climatisation
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l'énergie
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les alarmes
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les dispositifs d'occultation (stores, volets roulants)
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les stores extérieurs
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le contrôle d'accès
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la supervision / visualisation
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Autre choix

02.02.05.01 - Principe

La gestion technique du bâtiment utilisera la technologie du bus européen EIB. Les matériels mis en oeuvre seront de la gamme IMOCAD de marque LEGRAND.
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02.02.05.02 - Gestion du chauffage

Les installations de chauffage seront gérées en fonction de :
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l'occupation des locaux
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la température intérieure
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la température extérieure
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la tarification du distributeur d'énergie.
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Les informations relatives à l'occupation des locaux seront issues d'un programmateur horaire LEXIC et transmises sur le bus EIB par l'intermédiaire d'un boîtier interface IMOCAD.
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Les émetteurs de chaleur seront également asservis à la détection de présence ou à la commande de l'éclairage des locaux.
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Les informations relatives à la température seront issues de thermostats électroniques avec sondes et transmises sur le bus EIB par l'intermédiaire d'un boîtier interface IMOCAD.
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Les informations relatives aux périodes tarifaires seront issues du tableau de comptage et transmises sur le bus EIB par l'intermédiaire d'un boîtier interface IMOCAD.

[image: image1043.png]O/N



Les organes de régulation des éléments chauffants conçus selon la technologie EIB seront raccordés directement sur le bus d'installation.
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Les alimentations des éléments chauffants seront raccordées par l'intermédiaire de blocs IMOCAD 2 ou 4 sorties.
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02.02.05.03 - Gestion du traitement d'air

Les installations de traitement d'air seront gérées en fonction de :
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l'occupation des locaux
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la température intérieure
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la température extérieure
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Les informations relatives à l'occupation des locaux seront issues d'un programmateur horaire LEXIC et transmises sur le bus EIB par l'intermédiaire d'un boîtier interface IMOCAD.
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Les informations relatives à la température seront issues de thermostats électroniques avec sondes et transmises sur le bus EIB par l'intermédiaire d'un boîtier interface IMOCAD.
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Les organes de régulation des éléments de traitement d'air conçus selon la technologie EIB seront raccordés directement sur le bus d'installation.
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Les alimentations des éléments de traitement d'air seront raccordées par l'intermédiaire de blocs IMOCAD 2 ou 4 sorties.
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02.02.05.04 - Gestion de l'énergie

L'énergie électrique sera gérée en fonction de :
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la tarification du distributeur
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la puissance souscrite
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la puissance atteinte
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Les informations relatives aux périodes tarifaires seront issues du tableau de comptage et transmises sur le bus EIB par l'intermédiaire d'un boîtier interface IMOCAD.
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Les informations relatives à la puissance seront issues de compteurs LEXIC à émetteur d'impulsion.
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L'ensemble agira sur les forts consommateurs d'énergie par l'intermédiaire de blocs de sortie IMOCAD associés à des contacteurs LEXIC.
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02.02.05.05 - Gestion des alarmes

Les alarmes techniques seront gérées par la G.T.B.

L'apparition d'une alarme devra entraîner :
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le fonctionnement d'un signal sonore et lumineux
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l'identification de l'élément en alarme sur le superviseur
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la localisation de l'élément sur le superviseur
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l'affichage, en clair, des consignes à suivre par l'agent de surveillance
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Les contacts secs d'alarme seront raccordés sur le bus EIB par l'intermédiaire de blocs d'entrées IMOCAD.
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Les alarmes techniques à traiter sont les suivantes :
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Autocommutateur
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Ascenseur
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Chaufferie
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Ventilation
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Climatisation
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Equipement intrusion
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Synthèse sécurité incendie
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Chambres froides
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Autre choix
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02.02.05.06 - Gestion des dispositifs d'occultation

Les ouvertures et fermetures des dispositifs d'occultation seront traitées automatiquement en fonction de :
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l'occupation des locaux
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l'ensoleillement
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l'activité dans le local
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La motorisation des dispositifs d'occultation sera raccordée sur le bus EIB par l'intermédiaire de boîtiers IMOCAD.
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Les cellules solaires, à installer en façade des bâtiments, seront reliées au bus EIB par l'intermédiaire d'un boîtier 1E/1S IMOCAD ou raccordées, selon cas, directement sur les boîtiers puissance.
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Les dispositifs d'occultation seront également commandables manuellement.
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Cette commande sera assurée par émetteur mobile infrarouge CAD.
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Cette commande sera assurée par émetteur infrarouge MOSAIC.
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Cette commande sera assurée par bouton-poussoir.
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Les dispositifs de commande manuelle seront reliés au bus EIB par l'intermédiaire d'un boîtier 1E/1S IMOCAD ou raccordés, selon cas, directement sur les boîtiers puissance ou sur le bus EIB.
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Ce mode de commande sera mis en oeuvre dans les locaux suivants :
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Bureaux
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Zone de vente
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Autre choix
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02.02.05.07 - Gestion des stores extérieurs

Les stores extérieurs seront gérés en fonction :
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de l'occupation des locaux

[image: image1093.png]



de l'ensoleillement
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la force du vent
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La motorisation des stores sera raccordée sur le bus EIB par l'intermédiaire de boîtiers IMOCAD.
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Les cellules solaires, à installer en façade du bâtiment, seront reliées au bus EIB par l'intermédiaire d'un boîtier 1E/1S IMOCAD ou raccordées, selon cas, directement sur les boîtiers puissance.

L'anémomètre, à installer en façade du bâtiment, sera relié au bus EIB par l'intermédiaire d'un boîtier 1E/1S IMOCAD.
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Les stores motorisés seront également commandables manuellement.


Cette commande sera assurée par émetteur mobile infrarouge CAD.
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Cette commande sera assurée par émetteur infrarouge MOSAIC.
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Cette commande sera assurée par bouton-poussoir.
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Les dispositifs de commande manuelle seront reliés au bus EIB par l'intermédiaire d'un boîtier 1E/1S IMOCAD ou raccordés, selon cas, directement sur les boîtiers puissance ou sur le bus EIB, dans les locaux suivants :
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Bureaux
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Salles de réunion
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Autre choix
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02.02.05.08 - Supervision

La supervision de l'ensemble des éléments pilotés par la GTB s'effectuera à partir d'un micro-ordinateur connecté au bus EIB par l'intermédiaire d'une interface RS 232.
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Le logiciel d'exploitation du superviseur devra autoriser :
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la configuration de l'ensemble
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la remontée des informations,

[image: image1108.png]O/N




la gestion de l'ensemble des automatismes
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la modification des paramètres de fonctionnement
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l'affichage texte des événements
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l'affichage graphique des événements (localisation sur plans)
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la sauvegarde des événements
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L'édition des événements s'effectuera également sur imprimante 'au fil de l'eau'
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02.02.05.09 - Câblage 

Le bus d'installation sera réalisé par câble EIB 2 x 2 paires 9/10 + 1 paire 9/10.
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L'alimentation des circuits puissance des équipements déportés sera réalisée par câbles de la série U1000 R2V ou FR-N05 VV-U et FR-N05VV-R ou en fils H07V-U et H07 V-R de section appropriée posés sous conduit, sous goulottes ou sous moulures PVC.

Le mode de pose des câbles sera conforme aux prescriptions des chapitres 'Distribution principale' et 'Distribution secondaire'.

Chaque ligne de bus disposera, en tête, d'un ensemble composé, au minimum, d'un bloc d'alimentation et, lorsqu'il y a lieu, d'un filtre et de coupleurs modulaires.
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02.02.06 - Alarmes techniques
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02.02.06.01 - Surveillance technique liée à l'alarme intrusion

Pour une surveillance technique associée à la détection d'intrusion, se reporter au chapitre 'Alarme intrusion'. 
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Les appareils de détection seront du type SAGANE.
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Les appareils de détection seront du type MOSAIC.
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Les appareils de détection seront du type PLEXO.
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Chaque détecteur ou groupe de détecteurs sera relié à une signalisation sonore et lumineuse qui préviendra : Fonction et localisation de la personne.
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Le système de surveillance technique sera relié à un transmetteur téléphonique agréé France Télécom, à synthèse vocale, avec programmation libre par deux entrées au choix.
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Le système de détection sera composé de : Votre choix
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02.02.06.01.01 - Détecteur d'inondation

Des détecteurs d'inondation avec sonde de niveau seront mis en place dans les pièces suivantes :


Cuisine


Autre choix
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02.02.06.01.02 - Détecteur de gaz

Des détecteurs de gaz seront mis en place dans les pièces suivantes :
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Cuisine
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Chaufferie
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Autre choix
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02.02.06.01.03 - Détecteur d'élévation de température

Un détecteur d'élévation de température sera mis en place au niveau:


-du congélateur


-de la chambre froide

[image: image1130.png]O/N



02.02.06.02 - Alarmes techniques Mosaic:

De 3 à 9 directions, le titulaire du présent lot devra la fourniture, pose et raccordement, dans le local de surveillance d'un équipement d'alarmes techniques MOSAIC avec plaque de finition, fonctionnant sur défaut fugitif ou permanent et équipé d'une mémorisation du premier défaut.

Chaque centrale d'alarme sera équipée de :
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-1 voyant rouge par défaut surveillé


-1 voyant vert présence secteur


-1 buzzer 60 dB


-1 poussoir test lampes et acquittement sonore et visuel


-1 contact NF 48 V-1A pour renvoi d'information d'alarme


-1 zone d'identification du défaut à surveiller


-1 alimentation non secourue par transformateur 12 V modulaire.

La configuration de base comprendra :
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3 directions
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6 directions (composées de 2 centrales 3 directions)
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9 directions (composées de 3 centrales 3 directions)
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L'équipement comprendra également :
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-1 ou plusieurs alimentations 12 V secourues modulaires assurant une autonomie de......Heures


-Le report visuel et sonore des informations d'alarmes par un ou plusieurs tableaux de synthèse installés dans .....

Le système de surveillance technique sera relié à un transmetteur téléphonique marque LEGRAND raccordé au réseau téléphonique commuté.
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Un tableau de synthèse permettant le report visuel et sonore d'alarme sera installé dans .....
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Le système de surveillance technique sera relié à un transmetteur téléphonique marque LEGRAND raccordé au réseau téléphonique commuté, à message codé pour correspondance avec un PC de surveillance et secourue par batterie.
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02.02.06.02.01 - Alarmes techniques à gérer :

Ce tableau permettra de gérer les alarmes suivantes :
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Ascenseur
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Chaufferie
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Ventilation
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Climatisation
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Equipement intrusion
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Autre choix
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02.02.06.03 - Alarme technique Lexic legrand

Fourniture, pose et raccordement, dans le local de surveillance d'une signalisation des défaillances techniques réalisée par une centralisation d'alarmes techniques modulaire type LEXIC de marque LEGRAND.

La centrale d'alarme sera équipée de :
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-1 buzzer 65 dB


-1 voyant par défaut surveillé


-1 voyant présence secteur/charge batterie


-1 bouton poussoir (test voyants et buzzer, acquittement sonore et visuel)


-1 porte étiquette LEXIC d'identification des défauts à surveiller


-1 alimentation secourue intégrée assurant une autonomie de 24 h en veille et 12 h en alarme


-1 contact RTC 48 V-1A pour renvoi d'information d'alarme

les informations d'alarme seront également reportées sur un tableau répétiteur avec affichage à cristaux liquides installé dans .....

La configuration de base comprendra :
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4 directions
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8 directions
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12 directions

[image: image1151.png]O/N




16 directions
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20 directions
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24 directions
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28 directions
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32 directions
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36 directions
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40 directions
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Un tableau de synthèse permettant le report visuel et sonore d'alarme sera installé dans .....
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Le système de surveillance technique sera relié à un transmetteur téléphonique marque LEGRAND raccordé au réseau téléphonique commuté, à message codé pour correspondance avec un PC de surveillance et secourue par batterie.
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02.02.06.03.01 - Alarmes techniques à gérer :

Ce tableau permettra de gérer les alarmes suivantes :
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Ascenseur
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Chaufferie
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Ventilation
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Climatisation
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Equipement intrusion
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Autre choix
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02.02.07 - Portier
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02.02.07.01 - Portier audio

Jusqu'à 10 postes intérieurs indépendants

L'Entreprise devra l'installation d'un portier audio - mains libres type SAGANE In-One by Legrand côté accès principal, en liaison avec la réception.

Ce portier sera couplé avec le bureau de surveillance.
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L'ensemble du système comprendra :
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1 poste d'appel extérieur anti-vandale encastré avec façade inox, porte-étiquette et bouton poussoir éclairé, micro, haut-parleur, IP 54-IK 7


1 gâche électrique sur porte d'accès rue


1 bouton poussoir de commande de gâche


des postes intérieurs mains libres posés en saillie, avec poussoir prise de ligne, sonnerie et commande de gâche, reliés au poste extérieur par câbles 2 paires


des postes intérieurs mains libres encastrés, avec poussoir prise de ligne, sonnerie et commande de gâche, reliés au poste extérieur par câbles 2 paires
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1 alimentation 230 V / 12 V
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Le système devra permettre l'adjonction de plusieurs postes intérieurs audio ou sonneries supplémentaires.
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02.02.07.02 - Portier vidéo

Jusqu'à 6 postes intérieurs indépendants

L'Entreprise devra l'installation d'un portier vidéo type In-One by Legrand à l'accès extérieur, en liaison avec l'entrée des locaux.

L'ensemble du système comprendra :
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- 1 poste d'appel extérieur anti-vandale encastré avec façade inox, porte-étiquette et bouton poussoir éclairé, équipé d'une caméra infrarouge orientable à l'installation, d'un micro et d'un haut-parleur


- 1 bouton poussoir de commande de gâche


- 1 gâche électrique


- des postes intérieurs mains libres, saillie ou encastrables avec écran plat 4 pouces, sonnerie et commande de gâche


- 1 alimentation 230 V / 12-24 V


- les boîtiers dérivateurs vidéo

Le système devra permettre l'adjonction de plusieurs postes intérieurs vidéo ou sonneries supplémentaires.

02.02.07.03 - Canalisations

L'Entreprise devra l'ensemble des équipements et canalisations nécessaires au bon fonctionnement du portier.
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02.02.08 - Commande digitale de gâche

Une commande digitale de gâche sera installée pour les locaux ou bâtiments dont l'accès est réservé à une certaine catégorie de personnes :


L'ensemble sera composé d'un dispositif de commande à clavier codé 12 touches de marque LEGRAND (combinaison d'ouverture à 5 touches), équipé d'un bouton poussoir permettant de commander la gâche sans composition du code ; ce dispositif sera placé à l'extérieur du local.


Il faudra aussi :



Un bouton poussoir de commande de gâche, à installer à l'intérieur du local.



Un coffret d'énergie dimensionné pour une autonomie minimale de 4 heures de type 429 01 de LEGRAND en fonction de l'usage.



Une gâche électrique type 408 98.



Un interrupteur horaire programmable LEXIC de marque LEGRAND, à programme hebdomadaire et réserve de marche 100 heures pour autorisation d'ouverture sans composition du code.

Il limitera l'accès au local protégé :
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Locaux administratifs
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Entrepôts
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Caisse principale
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Autre choix

02.02.08.01 - Canalisations

L'Entreprise devra l'ensemble des équipements et canalisations nécessaires au bon fonctionnement de la commande digitale de gâche.
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02.02.09 - Distribution de l'heure

Une distribution de l'heure sera réalisée sur l'ensemble de l'établissement. Les pendules seront installées dans les lieux répondant à la plus grande fréquentation :
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Hall
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Bureau Direction
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Surface de vente
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Autre choix
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Les pendules réceptrices seront pilotées par l'horloge mère.
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Elles seront du type à aiguilles.
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Elles seront du type à affichage digital lumineux.
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L'horloge mère sera installée à l'accueil de l'établissement. Toutes les dispositions seront prises pour que la remise à l'heure des pendules puisse se faire aisément.
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L'ensemble des canalisations est dû au présent lot.
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02.02.10 - Alarme intrusion

Un système d'alarme intrusion de marque LEGRAND ou équivalent sera installé pour la surveillance des locaux :
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Locaux administratifs
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Réserves
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Entrepôts
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Surface de vente
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Autre choix
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02.02.10.01 - Alarme intrusion filaire

Le titulaire du présent lot doit la fourniture, la pose et le raccordement du système d'alarme intrusion intégrant l'alimentation secteur de la centrale et toutes liaisons entre la centrale et les appareils terminaux. Les câbles courants faibles seront séparés physiquement des câbles courants forts.
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Agréée NF-A2P type 1, la centrale d'alarme multirisques filaire, de marque LEGRAND, sera équipée de 6 boucles de détection temporisables et 7 boucles d'auto surveillance. Elle sera auto protégée à l'ouverture, à l'arrachement et à la coupure d'alimentation.

La centrale analysera les messages d'alarme émis par les détecteurs et donnera aux avertisseurs l'ordre de signaler l'intrusion.

Les différentes fonctions seront visualisées par voyants (1 voyant par boucle de détection, 1 voyant d'alarme et 1 voyant d'autoprotection). En face avant, un clavier permettra la mise hors service totale ou partielle de la centrale.

La centrale sera alimentée par batterie lui conférant une autonomie de fonctionnement de 36 heures.

La surveillance se fera par :


Par détection volumétrique avec :
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détecteurs infrarouge, agréés NF-A2P type 1, IP 41-IK 04, portée 13 m, angle 90°, pour la protection des pièces à risque.
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détecteurs infrarouge, agréés NF-A2P type 1, P 41-IK 04, portée 23 m, angle 7, 5°, pour la protection des lieux de passage obligés.
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détecteurs double technologie infrarouge + hyperfréquence, agréés NF-A2P type 1, portée 11 m, angle 90°, pour éviter les risques de fausse alarme dans les locaux délicats.


Par détection périmétrique avec :

[image: image1201.png]O/N





détecteurs de bris de glace IP 51, placés sur vitres fixes (vitrines ou vérandas).
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détecteurs magnétiques d'ouverture IP 41-IK 02, placés sur porte, fenêtre ou trappe (à vantail, coulissante, basculante).
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détecteur magnétique du type sabot (porte de garage)
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L'alerte sera donnée par des avertisseurs du type:
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sirène intérieure principale auto-alimentée, agréée NF-A2P type 1, 113 dB à 1 mètre
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sirène intérieure supplémentaire non auto-alimentée, 113 dB à 1 mètre
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sirène extérieure auto-alimentée avec flash, agréée NF-A2P type 1, 110 dB à 1 mètre, P 43-IK 08.
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transmetteur téléphonique vocal ( 4 messages, 4 no d'appel) programmable intégré à la centrale
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transmetteur téléphonique vocal , donnant l'alerte par téléphone, en composant 4 numéros d'appel et transmettant jusqu'à 2 messages vocaux personnalisés par l'utilisateur. L'alimentation secourue y est intégrée.
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Le système sera commandé par :


 Un clavier codé, agréé NF-A2P type 1.
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 Un interrupteur électronique à clef avec possibilité d'invalider les clés perdues ou volées.
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02.02.10.02 - Alarme intrusion radio

Le titulaire du présent lot doit la fourniture, la pose et le raccordement du système d'alarme intrusion. 

La centrale d'alarme multirisques radio, de marque LEGRAND, pourra gérer 18 détecteurs d'intrusion et/ou techniques, 4 avertisseurs et 8 dispositifs de commande. Elle sera auto protégée à l'ouverture et à l'arrachement.

Le système sera doté d'un contrôle automatique de la liaison radio et du niveau des piles.

La centrale analysera les messages d'alarme émis par les détecteurs et donnera aux avertisseurs l'ordre de signaler l'intrusion. L'ensemble de ces informations sera transmis par radio.

Les différentes fonctions seront visualisées par afficheur numérique (alarmes, autoprotection, supervision, niveau bas piles).

La centrale sera alimentée par piles alcalines.

La surveillance intrusion se fera par détection volumétrique avec :
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 Détecteurs infrarouges, agréés assurance type 1, portée 13 m, angle 90°, pour la protection des pièces à risque.
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 Détecteurs infrarouges, agréés assurance type 1, portée 23 m, angle 7, 5°, pour la protection des lieux de passage.

La surveillance intrusion se fera par détection périmétrique avec :
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détecteurs magnétiques d'ouverture, agréés NFA2P type 1, placés sur les ouvrants.
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détecteurs bris de glace associés aux détecteurs d'ouverture et placés sur les parties vitrées fixes.
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détecteur magnétique d'ouverture type sabot associé à un détecteur radio (porte de garage).
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L'alerte sera donnée par des avertisseurs  du type:
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Sirène intérieure de forte puissance incorporée à la centrale.
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Sirène intérieure ou extérieure supplémentaire, agréée NF-A2P type 1, 110 dB à 1 mètre, IP 43-IK 08.
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Sirène extérieure avec lampe flash, agréée NF-A2P type 1, 110 dB à 1 mètre, IP 43-IK 08.
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transmetteur téléphonique vocal donnant l'alerte par téléphone, en composant 1 à 4 numéros d'appel 
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Le système sera commandé par :
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 Une commande déportée permettant, notamment la mise en/hors service de l'alarme.
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 Clavier codé, agréé NFA2P type 1, IP 43-IK 07, pour installation intérieure et extérieure.
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 Télécommande radio portable, agréée assurance type 1.
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02.02.10.03 - Alarme intrusion Sagane

Ce système intrusion convient aux établissements non soumis aux exigences NFA2P imposées par l'assureur du site.

Le titulaire du présent lot doit la fourniture, la pose et le raccordement du système d'alarme intrusion intégrant l'alimentation secteur de la centrale et toutes liaisons entre la centrale et les appareils terminaux. Le câble courants faibles spécifique au système intrusion Sagane In-One by Legrand sera séparé physiquement des câbles courants forts.

Le système d'alarme intrusion Sagane sera composé d'appareillage encastré permettant sa parfaite intégration dans l'environnement (harmonisation avec le reste de l'appareillage du bâtiment).

La centrale d'alarme intrusion, auto protégée à l'arrachement, équipée de 1 zone de détection, analysera les messages d'alarme émis par les détecteurs et donnera aux avertisseurs l'ordre de signaler l'intrusion.
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La centrale sera alimentée par un ensemble modulaire auto protégé à l'ouverture comprenant un coffret d'alimentation associé à un coffret batterie assurant 24 h d'autonomie

Les différentes fonctions seront visualisées par voyants placés en face avant de la centrale

La centrale d'alarme intrusion, auto protégée à l'arrachement, équipée de 4 zones de détection, analysera les messages d'alarme émis par les détecteurs et donnera aux avertisseurs l'ordre de signaler l'intrusion.
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Les informations de la centrale seront reportées sur un répétiteur Sagane permettant également les mises en marche et arrêt de l'installation. Ce répétiteur sera installé dans:
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Votre choix

La surveillance intrusion se fera par détection volumétrique avec :
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détecteurs volumétriques à infrarouges SAGANE avec, selon cas, tête fixe ou orientable.

La surveillance intrusion se fera par détection périmétrique avec :
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Détecteurs magnétiques d'ouverture, agréés NF-A2P type 1, avec interface SAGANE posés sur les ouvrants.
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Détecteurs de bris de glace IP 51, avec interface SAGANE placés sur vitres fixes (vitrines ou vérandas).
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Détecteur magnétique du type sabot avec interface SAGANE (porte de garage)
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L'alerte sera donnée par des avertisseurs  du type:
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Sirène intérieure encastrable auto-alimentée SAGANE, 100 dB à 1 m.
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sirène extérieure auto-alimentée avec flash, 110 dB à 1 m.
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transmetteur téléphonique vocal, donnant l'alerte par téléphone, en composant 4 numéros d'appel et transmettant jusqu'à 2 messages vocaux personnalisés par l'utilisateur. L'alimentation secourue y est intégrée.
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Le système sera commandé par :
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Une télécommande portable à infrarouges. Les signaux seront transmis à la centrale par l'intermédiaire d'un module de réception encastrable.
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Un interrupteur électronique encastrable à clef.
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Un clavier radio. Les signaux seront transmis à la centrale par l'intermédiaire d'un module de réception radio encastrable.
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Le titulaire du présent lot devra toutes liaisons entre la centrale et les appareils terminaux.
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02.02.11 - Réseau TV-FM

L'installation sera conforme à la réglementation en vigueur, notamment à l'arrêté du 27 mars 1993 et aux recommandations de la publication U.T.E. C 90-125. Elle comportera la fourniture et la pose :


des mats, des antennes UHF / VHF, des amplificateurs permettant la réception des signaux hertziens analogiques et numériques
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Les équipements hertziens pour la réception de la radio ' FM'


d'une ou plusieurs antennes paraboliques pour réception par satellite, y compris tout matériel nécessaire (commutateur, démodulateur, convertisseur, etc).
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Les satellites à capter sont :
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Astra
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Hot Bird
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Télécom 2b
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Eutelsat
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Autre choix

[image: image1252.png]O/N



L'ensemble comprendra toutes sujétions de pose, main d'oeuvre ainsi que tous appareils, organes et accessoires nécessaires au bon fonctionnement de ces installations avec une réception parfaite des images et du son.
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La connectique ainsi que les accessoires (amplificateurs, coupleurs, répartiteurs, dérivateurs, centrales de répartition) seront de marque LEGRAND.
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Les essais et mesures préalables à la réception, ainsi que l'entretien pendant la période de garantie, seront prévus dans les prestations dues.

Les programmes à distribuer sont :


les chaînes françaises
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la modulation de fréquence
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Autre choix
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Le réseau sera du type large bande (5-862 Mhz). Les prises d'arrivée seront des prises TV-Fm avec raccordements par du câble coaxial 21 VATC A.
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Le réseau sera du type ultra large bande (5-2400 Mhz). La connectique employée sera la connectique 'F' et les prises d'arrivée seront des prises TV-Fm-SAT avec raccordements par du câble coaxial 19 VATC A.
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Les canalisations de descente comprendront les boîtes de répartition et dérivation aux différents niveaux. La distribution sera réalisée en étoile par câble coaxial faible perte et sera séparée physiquement des câbles courants forts.
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Toutes les connexions seront du type blindé.
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Les prises TV-Fm seront conformes aux normes NF C 90-123 et EN 500 83, à 2 sorties séparées, de même série que l'appareillage courants forts.

Les prises TV-Fm (5-862 Mhz) seront à connectique ø 9, 52 mm pour installation à réception satellite collective sans démodulateur individuel ( ou réseau câblé), avec affaiblissement = 1, 5 dB, de marque LEGRAND et de même série que l'appareillage courants forts.
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Les prises TV-Fm-SAT (5-2150 Mhz) seront à connectique ø 9, 52 mm et satellite 'F' pour démodulateur individuel, avec affaiblissement = 2 dB, de marque LEGRAND et de même série que l'appareillage courants forts.
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A proximité de chaque prise télévision devront être installées au moins deux prises courants forts de la même série d'appareillage.
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Les locaux à équiper de prises télévision et à raccorder au réseau de télédistribution sont :
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Local de surveillance
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Surface de vente
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Autre choix
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02.02.12 - Signalisation hospitalière / appel de chambre

02.02.12.01 - Objectif 

Le réseau d'appel infirmière dû par le titulaire du présent lot permet de disposer d'un système d'appel disponible pour chaque lit et chaque sanitaire. 

Un module d'affichage disposé au poste de soin identifie chaque appel par le N° de la chambre ou le nom du patient. 

02.02.12.02 - Description sommaire du système 

-Le système est piloté par une centrale dont l'alimentation électrique est autonome. 

-Le pupitre principal sera alimenté par un onduleur pour éviter tous risques de micro-coupures.

-Les informations sont diffusées à partir de cette centrale par bus 5 paires 9/10e laissant la possibilité ultérieure de disposer de la phonie.

-Chaque chambre disposera : 


.d'un hublot de chambre contenant l'électronique embarquée de gestion de la chambre ainsi que le principe de paramétrage. 


.d'un bloc de présence infirmière à l'accès de la chambre avec afficheur alphanumérique 


.d'un manipulateur avec 2 télécommandes d'éclairage à proximité de la tête de lit. 


.d'une tirette à l'intérieur des sanitaires. La tirette sanitaire déclenchera un appel d'urgence.
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02.02.12.03 - Système à câblage simplifié

L'Entreprise devra la réalisation complète d'un système d'appel infirmière.
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L'Entreprise devra la réalisation complète d'un système d'appel de chambre.
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L'ensemble, du type MOSAIC de marque LEGRAND permettra:


Depuis la chambre ou tout autre local: l'appel, l'appel d'urgence, la tranquillisation, la signalisation de la présence infirmière, l'effacement d'appel


Depuis la salle de garde: l'enregistrement de l'appel par le personnel de garde

02.02.12.03.01 - Principe

L'ensemble fonctionnera selon le principe suivant :

02.02.12.03.01.01 - Séquence d'appel :

Appel depuis la chambre, le sanitaire de chambre ou autre local par action sur le poussoir de la poire d'appel ou sur le poussoir à tirage.

Signalisation par clignotement des voyants rouges du hublot de couloir, du bloc de porte du local et de l'afficheur de la salle de garde avec sonnerie sur ce dernier.

Depuis la salle de garde, réponse de tranquillisation du personnel de garde entraînant le passage en fixe des voyants rouges et l'arrêt sonnerie de l'afficheur.

Signalisation de la présence de l'infirmière dans le local appelant, par action sur le poussoir du bloc de porte du local entraînant le passage de rouge à jaune fixe des voyants.

Après intervention effacement de l'appel dans la chambre par action de l'infirmière sur le poussoir du bloc de porte du local entraînant l'extinction des voyants.

02.02.12.03.01.02 - Séquence d'appel d'urgence:

Devant l'urgence, l'infirmière appuie à nouveau sur la poire d'appel située dans le local entraînant un clignotement rapide et en alternance des voyants rouges et jaunes du hublot de couloir, du bloc de porte du local et de l'afficheur de la salle de garde.

Dans les autres locaux où une infirmière est présente le hublot de couloir et le bloc de porte clignotent rapidement en jaune.

02.02.12.03.02 - Equipement des locaux

02.02.12.03.02.01 - Chaque chambre sera équipée de :
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D'un bloc prise pour poire d'appel (par lit)
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D'une poire d'appel (par lit)
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D'un bloc prise pour alarme bio-médicale (par lit)

[image: image1275.png]


D'un bloc porte avec voyants rouge et blanc à leds longue durée de vie et un bouton poussoir d'effacement d'appel et de présence

[image: image1276.png]


D'un bloc d'appel sanitaire avec poussoir à tirage et voyant incorporé
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D'un hublot de couloir double affichage avec voyants à leds longue durée de vie
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02.02.12.03.02.02 - Chaque salle de bain collective sera équipée de :

D'un bloc prise pour poire d'appel
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D'une poire d'appel
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D'un bloc porte avec voyants rouge et blanc à leds longue durée de vie et un bouton poussoir d'effacement d'appel et de présence
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D'un bloc d'appel sanitaire avec poussoir à tirage et voyant incorporé
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D'un hublot de couloir double affichage avec voyants à leds longue durée de vie
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02.02.12.03.02.03 - Chaque sanitaire indépendant sera équipé de :

D'un bloc d'appel sanitaire avec poussoir à tirage et voyant incorporé
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un bloc porte avec voyants rouge et blanc à leds longue durée de vie et un bouton poussoir d'effacement d'appel et de présence
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un hublot de couloir double affichage avec voyants à leds longue durée de vie
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02.02.12.03.02.04 - Afficheur d'appel :

Les afficheurs enregistreront les appels (acceptant plusieurs appels simultanés) par voyants lumineux numérotés et signal sonore avec possibilité de report des appels sur 4 autres afficheurs.

Il sera installé un afficheur d'appel dans chaque service, équipé du nombre de direction correspondant à celui des locaux munis d'un système d'appel.
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Il sera installé des reports d'appel sur afficheur dans:

[image: image1288.png]



Votre choix
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La pose s'effectuera sur pupitre de table.
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La pose s'effectuera en encastré.
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La pose s'effectuera sur goulotte DLP.
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La pose s'effectuera sur boîtier saillie.
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02.02.12.03.02.05 - Module de gestion :

Les modules de gestion modulaires (1 pour 3 directions) disposeront de contacts secs NO pour renvoi avec possibilité de synthèse.
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Ces contacts seront utilisés pour des renvois :
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par sonnerie installée ....
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par report lumineux installé ....
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sur le système de recherche de personne du site
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02.02.12.03.02.06 - Alimentation du système :

Le nombre d'alimentation 24V-2A à prévoir sera défini en fonction de la consommation des équipements installés.
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Le nombre d'alimentation 24V secourue (assurant une autonomie de 4 heures au système) à prévoir sera défini en fonction de la consommation des équipements installés.
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Pour une sécurité totale, le pupitre principal sera alimenté par un onduleur qui le protégera des micro-coupures éventuelles
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02.02.12.03.02.07 - Mode de pose de l'appareillage

L'appareillage sera posé sur cadre saillie MOSAIC.
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L'appareillage sera encastré. Il sera fait usage de boîtes d'encastrement pour cloisons sèches ou maçonnerie de marque LEGRAND.

[image: image1303.png]


02.02.12.03.03 - Câblage

Les liaisons entre l'appareillage de chaque chambre ou local équipé, les modules de gestion et les afficheurs seront réalisées par câbles multipaire -6/10ème.

Le mode de pose des câbles sera conforme aux prescriptions des chapitres 'Distribution principale' et 'Distribution secondaire'.

Les modules de gestion et les alimentations modulaires seront installés dans des coffrets ou armoire.
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02.02.12.04 - Système à technologie bus

L'Entreprise devra la réalisation complète d'un système de signalisation hospitalière.

L'Entreprise devra la réalisation complète d'un système d'appel de chambre.
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L'ensemble, du type ELIOCAD de marque LEGRAND, utilisera une technologie bus selon le protocole européen EIB.

02.02.12.04.01 - Principe

L'ensemble fonctionnera selon le principe suivant :
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02.02.12.04.01.01 - Programme appel répondant aux fonctions suivantes:

- appel depuis la chambre ou le sanitaire de chambre

- réponse personnel de garde

- effacement d'appel dans la chambre.
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02.02.12.04.01.02 - Programme appel + phonie répondant aux fonctions suivantes:

Scénario 1 :


-appel depuis la chambre,


-réponse personnel (conversation phonique avec l'occupant de la chambre),


-acquittement de l'appel si l'intervention du personnel n'est pas nécessaire,


-effacement de l'appel après intervention du personnel.

Scénario 2 :


- appel différencié depuis le sanitaire de chambre,


-déplacement du personnel de garde dans la chambre,


-effacement d'appel.

Scénario 3 :


- appel depuis le local de garde en direction de la chambre,


-déverrouillage du secret phonie par le patient pour converser avec le personnel.
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02.02.12.04.01.03 - Programme présence

En sus du programme ci-avant, l'ensemble devra assurer les fonctions suivantes:


-présence du personnel


-renvoi d'appel


-présence d'une autre personne auprès de l'occupant de la chambre


-appel d'urgence
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02.02.12.04.01.04 - Programme présence + phonie + phonie entre chambres

Il regroupera les fonctions des programmes Présence et Phonie.

Le bloc de porte permettra également au personnel soignant présent dans une chambre de :


-connaître les appels et les présences de toutes les chambres,


-tranquilliser et entrer en relation phonique avec les patients dans les autres chambres,


-contacter par la phonie le personnel soignant dans une autre chambre ou au pupitre de la salle infirmière.

L'accès au pupitre doit pouvoir être codé par une 'clef' numérique.

02.02.12.04.02 - Equipement des locaux
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02.02.12.04.02.01 - Programme appel

Chaque chambre sera équipée de :


- une poire d'appel (par lit)


- un bloc porte avec voyant et poussoir d'annulation


- un hublot de couloir


- un module de centralisation
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02.02.12.04.02.02 - Programme appel + phonie

Chaque chambre sera équipée de :


-une poire d'appel (par lit)


-une tirette sanitaire


-un bloc porte avec voyant et poussoir d'annulation


-un hublot de couloir


-un micro (par lit)


-un haut-parleur (par lit)


-un module de centralisation
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02.02.12.04.02.03 - Programme appel + présence

Chaque chambre sera équipée de :


- une poire d'appel (par lit)


- une tirette sanitaire


- un bloc porte 1ère présence avec voyants, poussoirs présence et annulation


- un bloc porte 2ème présence avec voyants, poussoirs présence 1 et 2 et annulation


- un hublot de couloir 1ère présence


- un hublot de couloir 2ème présence


- un module de centralisation
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02.02.12.04.02.04 - Programme appel + phonie + présence

Chaque chambre sera équipée de :


-une poire d'appel (par lit)


-une tirette sanitaire


-un bloc porte 1ère présence avec voyants, poussoirs présence et annulation


-un bloc porte 2ème présence avec voyants, poussoirs présence et annulation


-un hublot de couloir 1ère présence


-un hublot de couloir 2ème présence


-un micro (par lit)


-un haut-parleur (par lit)


-un module de centralisation
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02.02.12.04.02.05 - Programme appel + présence + phonie + phonie entre chambres

Chaque chambre sera équipée de :


-une poire d'appel (par lit)


-une tirette sanitaire


-un bloc porte phonie avec haut-parleur incorporé et affichage des présences


-un hublot de couloir 1ère présence


-un hublot de couloir 2ème présence


-un micro (par lit)


-un module de centralisation
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02.02.12.04.02.06 - Mode de pose de l'appareillage

L'appareillage sera posé sur cadre saillie MOSAIC.

L'appareillage sera encastré. Il sera fait usage de boîtes d'encastrement pour cloisons sèches ou maçonnerie de marque LEGRAND.
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Coté tête de lit, l'appareillage sera monté sur les gaines ELIOFLUX (voir chapitre correspondant).
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02.02.12.04.03 - Pupitres
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02.02.12.04.03.01 - Pupitre principal

Un pupitre principal sera installé dans chaque service. Il assurera le regroupement des appels des chambres :


du service dans lequel il est installé, en fonctionnement normal.
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des autres services en fonctionnement réduit.
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Le pupitre principal assurera le regroupement des appels des chambres. Il sera installé dans ....
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Le pupitre principal comportera :
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les afficheurs à diodes pour l'affichage des appels,
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les voyants d'appel, de tranquillisation, des présences,
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un clavier de commande à touches protégées.
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l'équipement phonique permettant de converser avec les chambres.
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L'ensemble assurera un test de bon fonctionnement de l'installation toutes les 15 minutes. En cas de coupure d'alimentation, une alarme sera déclenchée et les informations seront conservées en mémoire.

[image: image1327.png]O/N



Les pupitres devront résister aux agents de nettoyage usuels en milieu hospitalier.
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La pose s'effectuera sur socle incliné (pose sur bureau).

La pose s'effectuera sur platine murale.
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Les pupitres seront équipés d'une interface permettant le traitement des informations 'au fil de l'eau' sur imprimante ou ordinateur.
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02.02.12.04.03.02 - Pupitres secondaires

Un pupitre secondaire sera installé dans les locaux suivants :
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Salle de repos
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Couloir
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Chambre de garde
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Autre choix
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La pose s'effectuera par fixation murale.
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La pose s'effectuera en encastré à l'aide du kit réservé à cet usage.
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02.02.12.04.03.03 - Afficheur de couloir

Dans chaque couloir, un afficheur reportera la première ligne du pupitre auquel il est associé.
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La pose s'effectuera en applique sur le mur.
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La pose s'effectuera en drapeau.
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02.02.12.04.04 - Câblage

Les liaisons entre l'appareillage de chaque chambre ou local équipé et les modules de centralisation ou les interfaces ainsi que les liaisons entre les interfaces et les modules de centralisation seront réalisées par câbles multipaire 9/10.

Les liaisons entre les interfaces et les pupitres s'effectueront par câbles Bus EIB 2 x 2 paires 9/10 + 1 paire 9/10 supplémentaire pour la phonie.

Le bus EIB sera alimenté par un kit à installer dans l'armoire divisionnaire du niveau.

Le mode de pose des câbles sera conforme aux prescriptions des chapitres 'Distribution principale' et 'Distribution secondaire'.
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02.02.12.04.05 - Système d'appel radio :

Pour permettre aux patients de se déplacer, L'Entreprise devra la fourniture de médaillons radio à porter en pendentif et/ou de bracelets radio.

Des récepteurs radio répartis en nombre suffisant seront raccordés sur le bus EIB.
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02.02.12.04.06 - Recette de l'installation
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L'installation sera contrôlée et vérifiée par Legrand qui pourra délivrer une attestation garantissant un système d'appel infirmière conforme et prêt à fonctionner.

03 - Système de sécurité incendie

03.01 - Généralités

03.01.01 - Objet des travaux

Le présent descriptif a pour objet la définition de l'ensemble des travaux et fournitures nécessaires à la réalisation des travaux de "Sécurité Incendie" de l'ensemble de l'ouvrage dus par le titulaire du présent lot.

03.01.02 - Etendue des ouvrages

Les travaux à réaliser comprennent la fourniture et la pose de l'ensemble des installations de Sécurité Incendie y compris la dépose des installations existantes.
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03.01.03 - Propositions de l'entrepreneur

Les propositions se rapportant à l'exécution des travaux d'installations des Systèmes de Sécurité Incendie remises par l'Entrepreneur doivent être établies en conformité avec les normes et règlements en vigueur.
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Il est entendu que l'Entrepreneur s'est informé de l'ensemble des travaux, de leur importance, de leur nature et qu'il a suppléé par ses connaissances techniques et professionnelles aux détails qui pourraient être omis sur les plans et devis descriptifs.
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L'Entrepreneur s'engage à mettre à la disposition du chantier la main d'oeuvre qualifiée et tout l'outillage nécessaire à la réalisation de ses travaux dans les délais prescrits au planning général.

[image: image1347.png]


L'Entrepreneur est tenu d'établir sa proposition conformément au dossier d'appel d'offres.
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D'une façon générale, l'Entrepreneur ne pourra invoquer une omission non signalée, ni une mauvaise interprétation des documents pour refuser de fournir ou de monter un dispositif mettant en cause le bon fonctionnement de l'installation.
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Toute anomalie constatée devra être aussitôt signalée au Maître d'oeuvre.
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03.01.04 - Documentation graphique à fournir

03.01.04.01 - A l'appel d'offres

Les documents cités ci-après seront obligatoirement envoyés en 3 exemplaires :


-un devis quantitatif complété et chiffré,


-une documentation technique, avec photocopies, détaillant toutes les caractéristiques des matériels présentés par l'Entrepreneur.

03.01.04.02 - Durant les travaux

Pièces administratives contractuelles :


L'Entreprise adjudicataire doit, dans le délai imposé d'un mois au plus avant le début de l'exécution des travaux, fournir pour accord, au Maître d'oeuvre, le dossier d'exécution en trois exemplaires.


Un exemplaire lui sera retourné avec l'accord ou avec les modifications éventuelles. Le dossier sera mis à jour en tenant compte des observations et délivré au Maître d'oeuvre en trois exemplaires.

Ce dossier sera composé des pièces suivantes :


Les plans indiquant :



-l'implantation du matériel et de l'appareillage,



-le parcours des canalisations avec caractéristiques, nature et sections,



-les détails de mise en oeuvre cotés suivant la réalisation.


Les schémas comportant :



-le tracé unifilaire des circuits de Sécurité Incendie,



-le tracé multifilaire des circuits d'asservissement,



-les plans de borniers,



-les caractéristiques des équipements mis en œuvre 


Les documents suivants :



-les références, caractéristiques, etc de tous les matériels mis en œuvre,



- le carnet de câbles comprenant longueurs, sections, repérage, etc.

03.01.04.03 - En fin de travaux

L'Entreprise doit fournir, le jour de la réception des travaux :


-les plans et schémas des installations réalisées,


-le procès verbal des essais


-le dossier de maintenance effectué

La réception ne pourra être prononcée qu'à cette condition.

03.01.05 - Conditions minima à respecter

L'Entrepreneur du présent lot s'engage à réaliser l'installation conformément aux normes citées dans la NF S 61-930, concernant les installations de système de Sécurité Incendie.
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L'attention de l'Entrepreneur est attirée sur le fait que cette norme l'oblige également à suivre toutes les normes et publications référencées dans cet ouvrage.
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L'installation désignée dans le présent document doit également satisfaire :
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au décret du 14 novembre 1988 modifié relatif à la protection des travailleurs dans les établissements mettant en oeuvre des courants électriques,
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aux dispositions applicables du règlement de sécurité modifié relatif aux risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public (Arrêté du 25 juin 1980),
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aux dispositions particulières applicables aux établissements ERP et ERT,
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03.01.06 - Coordination

03.01.06.01 - Coordination avec les autres entrepreneurs

L'ensemble des lots de travaux constitue un document unique. Même si le lot en est matériellement dissocié, il n'a de valeur que lorsqu'il est associé au devis des autres corps d'état.

L'Entrepreneur devra donc, indépendamment du présent C.C.T.P., prendre connaissance des devis des autres corps d'états pour lesquels une intervention liée à la Sécurité Incendie, main d'oeuvre, raccordement (…) serait décrite ou nécessaire.

L'Entrepreneur a l'obligation de consulter les autres corps d'état qui devront lui fournir en temps utile et par écrit leurs besoins réels en matière de Sécurité Incendie, particulièrement pour les asservissements tel que : 


-Moteur des ventilateurs de désenfumage


-Libération des portes à accès contrôlé


-Libération des issues de secours


-Pilotage des portes de recoupement


-Pilotage des clapets coupe-feu


-Réalisation de la commande de la fonction non stop ascenseur

L'Entrepreneur devra indiquer aux autres corps d'état, dans les délais imposés par le planning, les ouvrages dont il a besoin (raccordement des asservissements), faute de quoi il se trouverait dans l'obligation de les exécuter à ses frais.

Dans cette éventualité, la responsabilité appartenant au lot Sécurité Incendie, le titulaire de ce lot qui n'aurait pas averti le Maître d'oeuvre en temps utile serait seul responsable. Les modifications éventuelles seraient entièrement à sa charge.

03.01.06.02 - Coordination en matière de sécurité et protection santé

Conformément à la loi du 31 décembre 1993 et à son décret d'application du 26 décembre 1994, L'Entrepreneur devra se conformer aux exigences du Coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé et prendre en compte ses demandes, sans supplément de prix.
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L'Entrepreneur devra inclure dans son offre les coûts des dispositions nécessaires au respect de la législation en vigueur dans ce domaine.

03.01.06.03 - Règlements et normes

L'ensemble de l'installation sera conforme à la réglementation actuelle en vigueur.

L'installation sera réalisée conformément aux exigences :


-De l'arrêté du 25 Juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public, repris par la brochure No 1477-I des J.O.,


-De l'arrêté du 2 Février 1993 dans son ensemble, portant modifications au précédent, en particulier dans ses articles :


.MS58 §1 et MS59 §2 sur les obligations de l'installateur et de l'exploitant, dont celle d'utiliser des matériels conformes aux normes AFNOR en vigueur, revêtus des estampilles NF-MIC ou NF-CMSI certifiant leur conformité à ces normes,


.MS61 à MS67 sur les généralités concernant les systèmes d'alarme,


.MS58, MS67 et MS69 sur l'entretien et les consignes d'exploitation de l'installation.


.l'annexe à l'article 3 concernant les dispositions particulières du Règlement de Sécurité propres à certains types d'établissements,


-Suivant dispositions particulières concernant le type d'établissement considéré, de l'article U26-36-44-45 de l'arrêté du 23/05/1989 faisant l'objet de la brochure No 1477 - XIV des J.O


-De la norme NFS61-932 (règles d'installation des SSI)

Il aura à sa charge l'établissement du scénario S.S.I. dont l'élaboration reprendra au minimum les prescriptions suivantes.


-.Code du travail dernière édition article R235-4-16


.Arrêté du 4novembre 1993, relatif à la signalisation de Sécurité et de Santé du travail

03.01.07 - Démarches et rapports avec l'administration

L'Entrepreneur devra faire les démarches nécessaires, avant l'exécution de ses travaux, auprès des services de prévention des pompiers. Il devra tenir le Maître d'oeuvre au courant de ses demandes d'agréments et lui remettre une copie des accords obtenus.

A défaut, ne pouvant justifier de ses démarches, il supportera les frais éventuels des modifications demandées par les services officiels (bureau de contrôle, commission de sécurité, ...).

L'Entrepreneur assistera aux vérifications avant la mise en service et exécutera, à ses frais, les modifications éventuelles qui seraient nécessaires pour rendre ses installations conformes aux normes, aux règlements en vigueur, et au présent C.C.T.P.

03.01.08 - Matériels réglementaires

L'Entrepreneur sera tenu de fournir, pour l'exécution de ses travaux, du matériel agréé portant une marque nationale de qualité reconnue (NF, VDE, KEMA, IMQ, ...)

A défaut de marque de qualité, le matériel proposé doit pouvoir être garanti par la présentation d'un certificat de conformité délivré par le fabricant ou par un organisme habilité à cet effet.

03.01.09 - Prestations annexes dues au présent lot

L'Entreprise devra assurer :


-le montage et le démontage de tous engins et échafaudages nécessaires à la réalisation des ouvrages du présent lot,


-les percements, saignées, branchements, tamponnages et scellements nécessaires à la réalisation du présent lot,


-la peinture anti-oxydation sur toutes les parties métalliques des canalisations ou appareils du présent lot, ainsi que la peinture définitive.

L'Entrepreneur reste responsable des conséquences que peuvent avoir ses travaux sur la solidité des constructions et des traces ou fissures qui pourraient apparaître par la suite.

03.01.10 - Contrôle, essais, réception et mise en service

03.01.10.01 - Contrôle des installations

A la réception, une minutieuse inspection de la pose des équipements et canalisations sera réalisée. Tout ouvrage qui serait négligé ou dont la fixation serait insuffisante sera systématiquement refusé.

03.01.10.02 - Essais et réception

L'Entrepreneur doit, fournir le personnel et le matériel nécessaires pour procéder aux essais. Il assistera aux vérifications faites par l'Organisme de Contrôle.

Préalablement à la visite de l'organisme de contrôle, l'installateur devra procéder à une vérification complète de l'installation avec le soutien du fournisseur du matériel (Formule Sérénium Legrand).

Les résultats des vérifications feront l'objet d'un rapport détaillé qui sera signé par le Maître d'oeuvre et L'Entrepreneur.

Toute défectuosité signalée dans ce rapport sera immédiatement réparée par l'Entrepreneur.

03.01.10.03 - Mise en service

L'Entrepreneur du présent lot doit être présent lors de la mise en service effective des installations ; il assistera le personnel d'exploitation pour donner toutes les indications nécessaires à la bonne marche de l'installation.

Il formera le personnel, dirigé par le Maître d'Ouvrage, pour exploiter les installations de Sécurité Incendie. Une consigne simplifiée d'exploitation destinée à être affichée à proximité des équipements de sécurité incendie (ECS et CMSI) sera remise à l'exploitant.

03.01.10.04 - Garantie du matériel

La période de garantie est de 2 années, à compter de la date de réception.

Le matériel installé devra donner le maximum de fiabilité pour un service permanent.

Cette garantie portera sur tous les défauts visibles ou non des matériaux employés, contre tous les vices de construction ou de conception et sur le bon fonctionnement de l'installation, tant dans l'ensemble que dans les détails.

Toute pièce ou élément reconnu défectueux sera remplacé.

En cas de défectuosité d'un appareil, la durée de garantie sera prolongée d'une durée égale à celle de l'indisponibilité. Aucun remplacement partiel ne sera admis.

La période de maintenabilité des systèmes médicaux (gaines têtes de lits, appliques et systèmes d'appels infirmières) est de 10 années, à compter de la date de réception de l'installation

03.01.10.05 - Assurances Professionnelles

L'entrepreneur du présent lot est tenu de contracter les assurances conformément aux dispositions de la Loi 78-12 du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction ainsi qu'aux textes réglementaires s'y rapportant, à paraître ou déjà parus, notamment :


- Le décret n° 78-1095 du 17 novembre 1978 concernant l'assurance obligatoire des travaux du bâtiment.

03.01.11 - Système de sécurité incendie

Le matériel installé devra être conforme aux normes suivantes :
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Les normes de la série NF S 61-930 à 61-962 et de la série NF EN 54 relatives aux Systèmes de Sécurité Incendie.
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La norme NF C 48-150 relative aux blocs autonomes d'alarme sonore.
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La norme AFNOR NF S 32-001 sur la nature du son modulé d'évacuation.

03.02 - Description des ouvrages
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03.02.01 - Dépose des installations existantes

La dépose des installations existantes n'interviendra qu'après réception de bon fonctionnement des nouvelles installations. 

L'Entreprise du présent lot devra la dépose et l'enlèvement des canalisations, chemins de câbles, moulures, goulottes, équipement de Sécurité Incendie et tout déchet non utilisé ou hors normes.
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Les bouchages et raccords de tous les percements et saignées consécutifs à la dépose sont à la charge du présent lot.

Le nettoyage complet des locaux dans lesquels sera intervenue l'Entreprise sera réalisé par cette dernière au fur et à mesure de l'avancement des travaux.
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03.02.02 - Origine des installations  

L'origine des installations est située à l'intérieur du local de Sécurité où est implantée la centrale de Sécurité Incendie.

03.02.03 - Matériel constituant les  systèmes de sécurité incendie

03.02.03.01 - Préambule 

L'Entreprise devra réaliser la mise en oeuvre d'un système de sécurité incendie comprenant la fourniture, la pose et le raccordement de l'ensemble des éléments nécessaires à son bon fonctionnement.

03.02.03.02 - Synthèse des besoins  

	Type Etab.
	Désignation
	EFFECTIFdans établissements ne recevant pas de personnes handicapées
	EFFECTIFdans établissements recevant des personnes handicapées
	 

	J
	Structure d'accueil pour personnes âgées et handicapées
	= 20 lits
	> 20 lits
	 
	 
	 
	 
	Sans objet
	 

	 
	 
	Cat. 5
	Cat. 1, 2, 3 ou 4
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	A
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Type
	1
	1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	L
	Salle d'audition, de conférences
	= 700 p
	de 701 à 1500 avec salle polyvalente
	de 701 à 1500 sans salle polyvalente
	de 1501 à 3000
	> 3000
	 
	= 300
	> 300
	 

	 
	 
	Cat. 3, 4 ou 5
	Cat. 2
	Cat. 2
	Cat. 1
	Cat. 1
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 1, 2 ou 3
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	E
	Non spécifié
	C, D ou E
	A
	 
	Non spécifié
	A
	 

	 
	Type
	4
	3
	4
	2b
	1
	 
	2b
	1
	 

	M
	Magasins de vente
	= 300
	de 301 à 700
	de 701 à 1500
	> 1500
	 
	 
	= 300 
	> 300
	 

	 
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 3
	Cat. 2
	Cat. 1
	 
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 1, 2 ou 3
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	Non spécifié
	C, D ou E
	B
	Non spécifié
	 
	Non spécifié
	A
	 

	 
	Type
	4
	3
	2b
	2a
	 
	 
	2b
	1
	 

	N
	Restaurants, cafés
	= 700
	> 700
	 
	 
	 
	 
	= 300
	> 300
	 

	 
	 
	Cat. 2, 3 ou 5
	Cat. 1 ou 2
	 
	 
	 
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 1, 2 ou 3
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	Non spécifié
	 
	 
	 
	 
	Non spécifié
	A
	 

	 
	Type
	4
	3
	 
	 
	 
	 
	2b
	1
	 

	P
	Etablissement de jeux
	= 300
	de 301 à 700
	de 701 à 1500
	> 1500
	 
	 
	= 300
	> 300
	 

	 
	 
	Cat. 4 et 5
	Cat. 3
	Cat. 2
	Cat. 1
	 
	 
	Cat. 4 et 5
	Cat. 1, 2 et 3
	 

	 
	Etablissement de danse
	= 120 pers.= 100 étages= 20 en s/sol
	= 300pers. hors s/sol
	= 300pers. en s/sol
	de 301 à 700
	de 701 à 1500
	> 1500
	= 300
	> 300
	 

	 
	 
	Cat. 5
	Cat. 4 
	Cat. 4 
	Cat. 3
	Cat. 2
	Cat. 1
	Cat. 4 et 5
	Cat. 1, 2 et 3
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	Non spécifié
	C, D, ou E
	C, D, ou E
	B
	A
	Non spécifié
	A
	 

	 
	Type
	4
	3
	2b
	2b
	2a
	1
	2b
	1
	 

	O
	Hôtels, motels
	= 100
	Tout effectif
	 
	 
	 
	 
	= 100
	Tout effectif
	 

	 
	 
	Cat. 5
	Cat. 1, 2, 3, 4 ou 5
	 
	 
	 
	 
	Cat. 5
	Cat. 1, 2, 3, 4 ou 5
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	A
	 
	 
	 
	 
	Non spécifié
	A
	 

	 
	Type
	4
	1
	 
	 
	 
	 
	2b
	1
	 

	R
	Etablissements d'enseignementAVEC locaux à sommeil
	Tout effectif
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Tout effectif
	 

	 
	 
	Cat. 1, 2, 3, 4 ou 5
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	SSI
	A
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Type
	1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Crèches, garderiesSANS locaux à sommeil
	= 300
	> 300
	 
	 
	 
	 
	= 300
	> 300
	 

	 
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 1, 2, ou 3
	 
	 
	 
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 1, 2, ou 3
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	Non spécifié
	 
	 
	 
	 
	Non spécifié
	A
	 

	 
	Type
	4
	2b
	 
	 
	 
	 
	2b
	1
	 

	S
	Bibliothèques, archives
	= 200= 100 en étage ou en s/sol
	= 700
	de 701 à 1500
	> 1500
	 
	 
	= 300
	> 300
	 

	 
	 
	Cat. 5
	Cat. 3 ou 4
	Cat. 2
	Cat. 1
	 
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 1, 2 ou 3
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	Non spécifié
	B
	A
	 
	 
	Non spécifié
	A
	 

	 
	Type
	4
	2b
	2a
	1
	 
	 
	2b
	1
	 

	T
	Salles d'exposition 
	= 300
	301 à 700
	>700
	 
	 
	 
	= 300
	> 300
	 

	 
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 3
	Cat. 1 ou 2
	 
	 
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 1, 2 ou 3
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	Non spécifié
	C, D ou E
	 
	 
	 
	Non spécifié
	A
	 

	 
	Type
	4
	3
	2b
	 
	 
	 
	2b
	1
	 

	U
	Etablissements sanitaires
	= 20 lits
	Tout effectif
	 
	 
	 
	 
	Hôpital de jour
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	= 100
	= 100
	 

	 
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 1, 2, 3, 4 ou 5
	 
	 
	 
	 
	Cat. 5
	Cat. 1, 2, 3 ou 4
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	A
	 
	 
	 
	 
	Non spécifié
	Non spécifié
	 

	 
	Type
	4
	1
	 
	 
	 
	 
	4
	3
	 

	V
	Etablissements de culte
	Tout effectif
	 
	 
	 
	 
	 
	= 300
	> 300
	 

	 
	 
	Cat. 1, 2, 3, 4 ou 5
	 
	 
	 
	 
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 1, 2 ou 3
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	 
	 
	 
	 
	 
	Non spécifié
	A
	 

	 
	Type
	4
	 
	 
	 
	 
	 
	2b
	1
	 

	W
	Administrations
	= 300
	301 à 700
	>700
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 3
	Cat. 1 ou 2
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	Non spécifié
	C, D ou E
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Type
	4
	3
	2b
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	X
	Etablissements sportifs couverts
	= 700
	>700
	 
	 
	 
	 
	= 300
	> 300
	 

	 
	 
	Cat. 3, 4 ou 5
	Cat. 1 ou 2
	 
	 
	 
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 1, 2 ou 3
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	Non spécifié
	 
	 
	 
	 
	Cat. C, D ou E
	A
	 

	 
	Type
	4
	3
	 
	 
	 
	 
	2b
	1
	 

	Y
	Musées et salles d'expositions
	= 700
	701 à 1500
	> 1500
	 
	= 300
	> 300
	 
	
	

	 
	 
	Cat. 3, 4 ou 5
	Cat. 2
	Cat. 2
	Cat. 1
	Cat. 1
	 
	Cat. 4 ou 5
	Cat. 1, 2 ou 3
	 

	 
	SSI
	Non spécifié
	Non spécifié
	Non spécifié
	Non spécifié
	Non spécifié
	 
	Cat. C, D ou E
	A
	 

	 
	Type
	4
	4
	1
	2a
	1
	 
	2b
	1
	 


03.02.03.02.01 - S.S.I catégorie  A

Le système de sécurité incendie comprendra :


- un système de détection incendie avec déclencheurs manuels et détecteurs automatiques d'incendie


- un système de mise en sécurité incendie comprenant



- un ou plusieurs centralisateurs de mise en sécurité incendie de type A



- un ou plusieurs dispositifs adaptateurs de commande



- les dispositifs actionnés de sécurité nécessaires à la mise en sécurité de l'établissement.



- un équipement d'alarme de type 1

03.02.03.02.02 - S.S.I catégorie  B

Le système de mise en  sécurité incendie comprendra :


- un ou plusieurs centralisateurs de mise en sécurité incendie de type B


- un ou plusieurs dispositifs adaptateurs de commande


- les dispositifs actionnés de sécurité nécessaires à la mise en sécurité de l'établissement.


- un équipement d'alarme de type 2a


- un ou plusieurs détecteurs autonomes déclencheurs pilotant chacun jusqu'à 3 dispositifs actionnés de sécurité pour une même fonction

03.02.03.02.03 - S.S.I catégorie C

Le système de mise en sécurité incendie comprendra :


- un ou plusieurs dispositifs de commande et signalisation


- un ou plusieurs dispositifs adaptateurs de commande


- les dispositifs actionnés de sécurité nécessaires à la mise en sécurité de l'établissement.


- un équipement d'alarme de type 2b ou 3


- un ou plusieurs détecteurs autonomes déclencheurs pilotant chacun jusqu'à 3 dispositifs actionnés de sécurité pour une même fonction

03.02.03.02.04 - S.S.I catégorie D

Le système de mise en sécurité incendie comprendra :


- un ou plusieurs dispositifs de commandes manuelles regroupées


- un ou plusieurs dispositifs adaptateurs de commande


- les dispositifs actionnés de sécurité nécessaires à la mise en sécurité de l'établissement.


- un équipement d'alarme de type 2b, 3 ou 4


- un ou plusieurs détecteurs autonomes déclencheurs pilotant chacun jusqu'à 3 dispositifs actionnés de sécurité pour une même fonction

03.02.03.02.05 - S.S.I catégorie E

Le système de mise en sécurité incendie comprendra : 


- un ou plusieurs ensembles indépendants constitués de :



- un dispositif de commande manuelle



- un dispositif adaptateur de commande



- un ou plusieurs dispositifs actionnés de sécurité nécessaires à la mise en sécurité de l'établissement.


- un équipement d'alarme du type 2b, 3 ou 4


- un ou plusieurs détecteurs autonomes déclencheurs pilotant chacun jusqu'à 3 dispositifs actionnés de sécurité pour une même fonction.

03.02.04 - Prescriptions minimums à respecter pour l'établissement du scénario SSI

03.02.04.01 - Division de l'établissement en zone de détection (ZD)

Les zones de détection s'organisent comme suit :


-Détection automatique pour les espaces suivants :



.Votre choix 


-Détection manuelle pour les espaces suivants :



.Votre choix 

03.02.04.02 - Système de détection incendie
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03.02.04.02.01 - Le système de détection incendie sera de type adressable et composé :

D'une '' formule SERENIUM'' composée :
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d'un Equipement de Contrôle et de Signalisation (ECS) adressable


Le tableau de détection adressable (ECS) 64 zones de marque LEGRAND conforme aux normes EN 54-2 et EN 54-4, assurera automatiquement le contrôle de l'installation lors de la première mise sous tension. La programmation et la gestion se feront directement sur la centrale ou hors site par clavier détachable. La centrale permettra d'obtenir un historique des événements et des essais des points de détection. Les indications des différents évènements survenant sur le système de détection seront affichées sur un écran digital de 8 lignes de 40 caractères.
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d'une vérification de l'installation par Legrand.
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d'une formation de l'exploitant à l'utilisation de son système.
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d'une aide à la constitution de documents administratifs, dossier d'identité du SSI et registre de sécurité.
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 d'un tableau répétiteur adressable indiquant à distance, en clair sur écran LCD les évènements par 2 lignes de 16 caractères.
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de détecteurs automatiques optiques de fumées adressable (à adressage individuel) de marque LEGRAND. L'adressage de chaque détecteur sera réalisé à l'aide d'un dispositif amovible situé sur le socle du détecteur.
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de détecteurs automatiques thermovélocimétriques adressables (à adressage individuel) de marque LEGRAND agissant sur élévation brusque de température avec seuil de + 60°c. Ces détecteurs seront installés dans les locaux qui émettent, en exploitation normale, de la vapeur ou de la fumée (cuisine, etc...). L'adressage de chaque détecteur sera réalisé à l'aide d'un dispositif amovible situé sur le socle du détecteur.

[image: image1372.png]O/N




de détecteurs linéaires de fumées noires ou blanches sur de grandes distances (30 à 100m ) de marque LEGRAND
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de déclencheurs manuels adressables individuellement, avec indicateur d'état de déclenchement et voyant de prise en compte du déclenchement par le tableau de détection , répartis à chaque niveau près de chaque escalier et au rez-de-chaussée à proximité de chaque porte de sortie. Ces déclencheurs manuels installés à 1, 30 m du sol fini seront :
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Installés en saillie
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Installés en encastré
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Tous les détecteurs automatiques seront montés sur socle et disposeront d'un voyant d'indication d'alarme.
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Des indicateurs d'action (sur support MOSAIC) raccordés sur les socles des détecteurs seront placés à l'extérieur des locaux à surveiller pour permettre une localisation rapide des alarmes.
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03.02.04.02.02 - Le système de détection incendie sera de type conventionnel et composé :

D'une '' formule SERENIUM'' composée :
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d'un Equipement de Contrôle et de Signalisation (ECS) conventionnel



Le tableau de détection disposera de 24 boucles ouvertes de 25 points de détection et sera de marque LEGRAND certifié NF MIC, conforme aux normes EN 54-2 et EN 54-4.
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d'une vérification de l'installation par Legrand.
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d'une formation de l'exploitant à l'utilisation de son système.
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d'une aide à la constitution de documents administratifs, dossier d'identité du SSI et registre de sécurité.
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d'un tableau de synthèse indiquant à distance, par signal sonore et visuel, l'état du tableau de signalisation.
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de détecteurs optiques de fumées de marque LEGRAND permettant la détection rapide d'un début d'incendie avant l'apparition des flammes.
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de détecteurs thermovélocimétriques de marque LEGRAND agissant sur élévation brusque de température avec seuil à + 60°. Ces détecteurs seront installés dans les locaux qui émettent, en exploitation normale, de la vapeur ou de la fumée (cuisine, etc...).
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de détecteurs linéaires de fumées noires ou blanches sur de grandes distances (30 à 100m ) de marque LEGRAND
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de déclencheurs manuels, répartis à chaque niveau près de chaque escalier et au rez de chaussée à proximité de chaque porte de sortie. Ces déclencheurs manuels installés à 1, 30 m du sol fini seront:
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à membrane déformable
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à membrane déformable avec indicateur mécanique d'état
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Tous les détecteurs automatiques seront montés sur socle et disposeront d'un voyant d'indication d'alarme.
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Des indicateurs d'action (sur support MOSAIC) raccordés sur les socles des détecteurs seront placés à l'extérieur des locaux à surveiller pour permettre une localisation rapide des alarmes.

.

03.02.04.03 - Division de l'établissement en zone de mise en sécurité

03.02.04.03.01 - Désenfumage
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Pour type U


Le désenfumage est obligatoire dans les locaux des compartiments pour :



-les locaux situés en sous-sol et d'une superficie supérieure à 100 m²



-les locaux d'une superficie supérieure à 300 m² situés au rez-de-chaussée ou en étage



-les locaux de plus de 100 m² sans ouverture sur l'extérieur


Le désenfumage est obligatoire dans les niveaux comportant des locaux d'hospitalisation pour :



-Les circulations horizontales communes, les circulations des compartiments et les escaliers dans les niveaux comportant des locaux d'hospitalisation (mécaniquement, à l'exception du dernier étage ou des bâtiments à un seul étage où il est naturel). Leur désenfumage doit être asservi à la détection automatique dans les circulations horizontales encloisonnées.



-Certains locaux à risque d'incendie non accessibles au public, après avis de la commission de sécurité, les halls supérieur à 300m² et ceux utilisés pour l'évacuation.
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Pour type J


Le désenfumage est obligatoire pour :



-les locaux situés en sous-sol et d'une superficie supérieure à 100 m²



-les locaux d'une superficie supérieure à 300 m² situés au rez-de-chaussée ou en étage



-les locaux de plus de 100 m² sans ouverture sur l'extérieur



-les circulations des compartiments non ou partiellement cloisonnées sont assimilables à des locaux


Un désenfumage mécanique est obligatoire, dans les locaux recevant du public pour les circulations horizontales communes, quelle que soit leur longueur, sauf pour les bâtiments comportant au plus un étage et pour les halls d'entrée désenfumés naturellement.

Les zones de désenfumage s'organisent comme suit : 


Votre choix

Le CMSI assurera la commande et la signalisation des équipements suivants :


Zone de désenfumage N°…



 -Mise en route des moteurs de désenfumage : Votre choix



 -Pilotage des ouvrants de désenfumage : Votre choix

03.02.04.03.02 - Compartimentage (ZC)

D'une façon générale, il y a X zones de compartimentage matérialisées comme suit :
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Pour le type U


D'une façon générale il y a X zones de compartimentage matérialisées comme suit :



Votre choix


Les portes coupe-feu et pare flammes à fermeture automatique sont obligatoires pour les sas de communication entre l'établissement et un parc de stationnement.


Pour les communications entre compartiments, et les recoupements des circulations horizontales, la fermeture devra s'effectuer uniquement au niveau sinistré. La détection d'incendie doit provoquer le non-arrêt des ascenseurs et des monte-charges au niveau sinistré.
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Pour le type J


D'une façon générale il y a X zones de compartimentage matérialisées comme suit :



Votre choix


Seuls les parcs de stationnement couverts de moins de 250 véhicules peuvent communiquer avec un établissement, moyennant qu'il soient placés sous la même détection que les intercommunications s'effectuant par des sas munis de deux portes pare flammes ½ heures, équipées d'un ferme porte.


Tous les niveaux recevant du public doivent être recoupées au moins une fois de façade à façade (hormis ceux donnant de plein pied sur l'extérieur) afin de créer des zones de capacité d'accueil équivalentes. Les portes entre ces deux zones seront à fermeture automatique et asservies à la détection incendie.


Des portes pare flammes ½ heure à fermeture automatique seront implantées entre les zones traitées en cloisonnement traditionnel pour les locaux à sommeil, sans dépasser 600m² et une capacité d'hébergement de 14 résidents.


Les portes des escaliers peuvent être à fermeture automatique. Dans ce cas, la fermeture s'effectue sur l'ensemble du bâtiment et est desservie à la détection incendie.


Il faudra prévoir en cas d'incendie le non arrêt des cabines d'ascenseur dans la zone sinistrée. La liaison entre le CMSI et la gestion des ascenseurs doit être utilisé par une liaison surveillée, il sera utilisé une ligne de mise en sécurité par zone de non arrêt.

Les portes coupe-feu sont à piloter depuis le système de sécurité incendie afin de respecter les zones de compartimentage définies.


-Clapets coupe-feu, disposés sur le réseau VMC, pilotés par le CMSI


Les clapets sont raccordés individuellement au CMSI

Le CMSI assurera la commande et la signalisation des équipements suivants :


Zone de compartimentage N°….



-Les portes coupe feu : Votre choix



-Les clapets coupe feu : Votre choix

03.02.04.03.03 - Zone d'alarme (ZA)
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Principe ZD ( ZF ( ZC ( ZFA

Il n'y a qu'une seule zone d'alarme par bâtiment au sein d'un même établissement.
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Alarme générale sélective 

L'alarme générale sélective est limitée à l'information de certaines catégories de personnel. C'est le personnel de l'établissement qui assurera l'évacuation des personnes. Le son de l'alarme générale sélective doit être différent du son AFNOR définit dans la norme NFS 32001.
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Alarme générale 

L'alarme générale est un signal sonore ayant pour but de prévenir les occupants d'avoir à évacuer les lieux. Le signal sonore doit être audible en tout point de l'établissement. (hors IGH)

03.02.04.03.04 - Asservissements 

Arrêts techniques : 


En cas d'alarme "feu", une information de la centrale de détection incendie assurera la coupure automatique des installations suivantes : 
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 Ventilation mécanique
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 Armoire de traitement d'air
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 02.21.05.04 - Vanne gaz




Les dispositifs électromagnétiques des vannes gaz seront asservis au déclenchement de l'alarme incendie.

[image: image1402.png]O/N





 02.21.05.05 - Alimentations force




L'alimentation Force des appareils producteurs de chaleur et des machines (cuisines, ateliers, etc...) sera asservie au déclenchement de l'alarme incendie.
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 02.21.05.06 - Traitement d'air




Le système de sécurité incendie sera pourvu des éléments nécessaires :
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à la commande de la ventilation mécanique
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à l'asservissement des installations de traitement d'air
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Ouverture des portes, accès contrôlée
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03.02.04.03.05 - Commande Pompiers 

-Mise en route ou arrêt du désenfumage centralisé sur la partie UCMC du CMSI 
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-Pour les parcs de stationnement couverts: mise en route manuelle du désenfumage: par niveau, les commandes sont disposées à l'accès côté rampe parking
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03.02.04.03.06 - Fonctionnement

La programmation du Système de Sécurité Incendie (notamment la liaison entre zones de détection et zones de mise en sécurité) devra permettre la réalisation des scénarios décrits dans le cahier des charges établi par le coordonnateur de Sécurité Incendie. 
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03.02.04.04 - Système de mise en sécurité incendie
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03.02.04.04.01 - Centralisateur de mise en sécurité incendie de type A

Le centralisateur de mise en sécurité incendie sera conforme aux normes NF S 61-936, NFS61-935 et NFS 61-934 et sera composé :
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 d'une unité de gestion d'alarme.

[image: image1413.png]


Les blocs autonomes d'alarme sonores seront équipés d'un dispositif de signalisation lumineuse combiné au signal sonore d'alarme.
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03.02.04.04.02 - Centralisateur de mise en sécurité incendie de type B 

Le centralisateur de mise en sécurité incendie sera conforme aux normes NF S 61-934, NF S 61-935 et NF S 61-936 et composé :
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 d'une unité de gestion d'alarme UGA 2
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de blocs autonomes d'alarme sonore de marque LEGRAND du type Sa, certifiés NF C 48-150 et estampillés NF AEAS, émettant le son AFNOR NF S 32-001, autonomie 72 heures + 5 minutes d'alarme générale.
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Pour les locaux bruyants ou avec du public mal-entendant : des blocs autonomes d'alarme sonore satellite + flash de marque LEGRAND, du type Sa, conformes à la norme NF C 48-150 et estampillés NF AEAS, émettant le son AFNOR NF S 32-001, autonomie 72 heures + 5 minutes d'alarme générale.
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Ces blocs seront installés en nombre suffisant pour que l'alarme soit audible par l'ensemble des occupants.
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de diffuseurs sonores émettant le son AFNOR NF S 32-001. Ces avertisseurs seront installés en nombre suffisant pour que l'alarme soit audible par l'ensemble des occupants.

Le système de mise en sécurité incendie comprendra également : 
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des déclencheurs manuels, répartis à chaque niveau près de chaque escalier et au rez-de-chaussée à proximité de chaque porte de sortie. Ces déclencheurs manuels installés à 1, 30 m du sol fini seront:
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à membrane déformable
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à membrane déformable avec indicateur mécanique d'état
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03.02.04.05 - Dispositif de commande
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03.02.04.05.01 - Dispositif de commande et signalisation pour SSI de type C

Les dispositifs actionnés de sécurité seront commandés et surveillés par un dispositif de commande et de signalisation regroupant les commandes manuelles et une unité de signalisation. L'ensemble, de marque LEGRAND, sera conforme aux normes NF S 61-938 et 61-935.

Ces fonctions pourront être assurées par un CMSI de type B.
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03.02.04.05.02 - Dispositif de commandes manuelles regroupées 

Il sera nécessaire pour l'asservissement des portes coupe-feu et des issues de secours uniquement.

Les dispositifs actionnés de sécurité seront pilotés par un dispositif regroupant les commandes manuelles. Le D.C.M.R. sera conforme à la norme NF S 61-938.
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03.02.04.05.03 - Dispositif de commande manuelle

Il sera nécessaire pour l'asservissement des portes coupe-feu et des issues de secours seulement.

Les dispositifs actionnés de sécurité seront pilotés par  des dispositifs de commande manuelle conformes à la norme NF S 61-938.
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03.02.04.06 - Dispositifs actionnés de sécurité

Les dispositifs actionnés de sécurité seront commandés et surveillés par un ensemble regroupant une unité de commandes automatiques et manuelles centralisées ainsi qu'une unité de signalisation.

03.02.04.06.01 - Portes coupe-feu

En période d'exploitation normale de l'établissement, les portes coupe-feu seront maintenues ouvertes par dispositifs électromagnétiques LEGRAND avec bouton poussoir de commande locale conformes à la norme NF S 61-937.

03.02.04.06.02 - Issues de secours

Les issues de secours seront maintenues fermées par dispositifs électromagnétiques asservis à l'équipement d'alarme.

Le maintien sera assuré par un bloc porte à ventouse électromagnétique LEGRAND conforme à la norme NF S 61-937.

De plus un déclencheur manuel de couleur verte installé à proximité de chaque issue assurera le déverrouillage de cette issue par la coupure de l'alimentation du dispositif de verrouillage.

03.02.04.06.03 - Désenfumage
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Le désenfumage sera commandé par le centralisateur de mise en sécurité incendie.
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Le désenfumage sera commandé par déclencheurs manuels agissant sur un D.A.D. de marque LEGRAND associé aux ventouses électromagnétiques.
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Le désenfumage sera commandé automatiquement par détecteur autonome déclencheur (D.A.D.) de marque LEGRAND piloté par des détecteurs de fumée et agissant sur les ventouses électromagnétiques.

[image: image1431.png]


03.02.04.07 - Alimentation des équipements

Les équipements composant le S.S.I. disposeront d'une alimentation électrique de sécurité conforme à la norme NF S 61-940 et aux dispositions particulières à chaque équipement.
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03.02.04.08 - Canalisations

Les câbles nécessaires au système de sécurité incendie seront indépendants des autres canalisations et chemineront dans les compartiments spécifiques des chemins de câbles et goulottes ou dans des fourreaux distincts.

Les câbles d'alimentation des installations de sécurité sont de type CR1 (résistant au feu) et leurs dispositifs de jonction et dérivation satisferont à l'essai au fil incandescent à 960°C.

Les boucles de détection seront réalisées avec du câble de catégorie C2 de couleur rouge.

Des conducteurs de catégories C2 peuvent être utilisés pour les dispositifs à rupture de circuit (ventouses) ou s'ils sont disposés dans des cheminements (caniveaux, vides, galeries) protégés par des parois coupe-feu 1 heure.

Les canalisations des installations de sécurité doivent être indépendantes des autres canalisations. Hormis pour un usage propre à ces locaux, elles ne doivent pas traverser de locaux à risque accru.

04 - Cadre de bordereau quantitatif
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